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  Introduction


  Les Français n’aiment pas l’économie. Ils ne l’aiment pas, car ils n’y comprennent trop souvent rien. Il faut dire qu’il y a vraiment de quoi s’y perdre : la France est surendettée, mais ne fait pas défaut. L’inflation est faible, alors que les prix dans les surfaces alimentaires explosent. La mondialisation est censée nous profiter, alors que le chômage augmente et que des entreprises françaises se délocalisent. Les banques ont le pouvoir de créer la monnaie, et pourtant elles ont besoin d’être refinancées sous peine de faillite.


  C’est à ne rien y comprendre, d’autant plus que la grave crise économique que connaît l’Europe depuis quelques années est venue encore obscurcir le peu de confiance que la population pouvait avoir envers les économistes. Et pourtant, derrière tous ces paradoxes se trouvent des réponses relativement simples, pour peu que l’on se donne la peine de les présenter clairement. L’économie est essentielle, car elle détermine en grande partie notre vie, et les économistes, derrière de trop faciles caricatures, ont fait émerger des grilles de lecture qui nous permettent de mieux comprendre les mécanismes en jeu. Aurons-nous droit à une retraite ? Notre pouvoir d’achat va-t-il baisser ? Quelles sont les perspectives de croissance et d’emplois ? Autant de questions dont les réponses détermineront en partie notre avenir.


  On accuse les économistes de beaucoup se tromper : ils n’auraient pas vu venir la crise actuelle, les solutions qu’ils proposent pour lutter contre le chômage seraient sans effet, ils se contrediraient sans cesse dans des débats où tout et son contraire semblent pouvoir être défendus avec le même aplomb. Là aussi, il y a vraiment de quoi se perdre. Pourtant, il est impossible de comprendre les grands enjeux du monde contemporain sans se référer aux travaux des économistes. Tout comme l’avis d’un médecin est plus légitime que celui d’un rebouteux pour se soigner, mobiliser les savoirs des économistes est plus perspicace que se limiter aux opinions qui se construisent spontanément.


  Les idées reçues ont la vie dure. Il peut être tentant de s’y attacher, tant certaines semblent frappées du sceau du bon sens. Mais justement, les économistes vont nous aider à les dépasser. Chacun est en effet à même de comprendre l’économie ; il suffit pour cela de disposer des clés qui permettent d’accéder aux savoirs de base sans lesquels les phénomènes économiques paraissent insaisissables. Ces clés, ce livre propose de les offrir au plus grand nombre. Son objectif est de sortir des présentations trop complexes pour apporter des éléments d’explications rigoureux mais accessibles, afin de permettre à tout citoyen d’analyser le monde qui l’entoure. Car comment comprendre notre environnement contemporain sans connaître le fonctionnement d’un marché, d’une entreprise, ou encore de la Bourse ? Sans maîtriser les tenants et les aboutissants de la dette publique, du chômage, ou encore de la création monétaire ? Nous proposons à chacun ici d’accéder de manière simple aux principales grilles de lecture et aux principaux savoirs élaborés par les économistes dans les domaines abordés. Et à chaque fois, nous confronterons les idées développées à la réalité des statistiques pour tester leur fiabilité. Les chapitres peuvent se lire dans l’ordre, mais chacun peut butiner à sa convenance en se créant son propre parcours de lecture en fonction de ses centres d’intérêt.


  Il n’y a donc pas besoin de prérequis pour entrer dans ce livre. Ou plutôt, si : il faut juste être curieux, et souhaiter comprendre ce monde en apparence si étrange qu’est l’économie.
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  Les inégalités n’ont jamais été aussi fortes qu’aujourd’hui


  Qu’est-ce qui relie Franck Riboud, Karim Benzema et Dany Boon ?


  Les chiffres ont de quoi donner le tournis. Quelques exemples, piochés ici et là : en 2010, les patrons des entreprises du CAC 40 n’ont pas trop subi la crise, puisque Michel Rollier, PDG de Michelin, recevait un salaire annuel – sans compter les stock-options et autres dividendes perçus au cours de cette année – de 4 500 000 euros, soit l’équivalent de 349 années de SMIC1 ; et, Franck Riboud, PDG du groupe Danone, n’émargeait lui « que » à 341 années de SMIC. Les sportifs médiatiques de très haut niveau n’ont pas été en reste ; Franck Ribery, Tony Parker et Karim Benzema ont perçus en 2011 des revenus annuels dépassant les 11 millions d’euros, soit plus de 800 fois le SMIC annuel ! Mais ils jouaient à l’étranger. Le sportif français le mieux payé jouant en France, Yoann Gourcuff, n’a été rémunéré annuellement « que » l’équivalent de 500 années de SMIC. Concernant les stars des arts et des spectacles, Dany Boon, toujours en 2011, a gagné 7,5 millions d’euros, et François Cluzet, 3,1. Bon, nous sommes cependant encore loin des revenus étrangers ; à titre de comparaison, Oprah Winfrey, star de la télévision américaine, a touché quant à elle… 16 700 années de SMIC français ! Mais sans aller à de tels extrêmes, si l’on s’arrête au salaire moyen des « très hauts salaires » en France, c’est-à-dire au salaire perçu par les 1 % de salariés à temps complet les mieux rémunérés, il s’élève quand même à 215 700 euros. Les 133 000 personnes correspondantes ont donc en moyenne gagné 7 fois plus que le salaire moyen de l’ensemble des salariés à temps complet du secteur privé (soit 32 000 euros annuels).


  Nous vivons dans un monde inégal, comme le montrent quelques-uns des écarts que nous avons ici mis en exergue. Pour autant, peut-on affirmer que les inégalités n’ont jamais été aussi fortes ? Pour le savoir, il va falloir nous intéresser aux trois grandes formes d’inégalités économiques existantes : les inégalités de revenus, de salaires et de patrimoines.


  Des inégalités multiformes


  Les analyses relatives aux inégalités consistent le plus souvent à comparer les écarts de richesses existant entre les individus. Or, il est courant de confondre richesses et revenus.


  Qu’est-ce que la richesse ? C’est l’ensemble des actifs, physiques ou financiers, détenus par un individu. Les actifs physiques correspondent aux immeubles, maisons, terrains, voitures, tableaux, meubles, bijoux possédés, tandis que les actifs financiers se rapportent aux titres (actions, obligations…) détenus, et aux actifs présents sous forme liquide (pièces, billets, et surtout dépôts à vue) placés sur des comptes d’épargne ou non. Ces actifs peuvent avoir été acquis à la suite d’un héritage, d’un gain à un jeu de hasard tel que le loto, et aussi et surtout grâce aux revenus touchés en contrepartie d’une participation directe ou indirecte à l’activité économique.


  Richesses et revenus ne sont donc pas deux termes synonymes. Quelqu’un ayant gagné un revenu élevé et l’ayant dilapidé en soirées festives dispendieuses n’est pas économiquement riche – quand bien même on peut trouver sa vie préférable à celle d’un individu au revenu équivalent et limitant strictement ses loisirs. On peut à l’inverse être riche grâce à un héritage, sans avoir nécessairement jusqu’alors eu de hauts revenus.


  Pour comparer les richesses, on devrait donc comparer les patrimoines. Ces comparaisons existent et nous allons les présenter, mais ce ne sont pas celles auxquelles on se réfère le plus souvent pour mesurer les inégalités. Les différences de revenus sont ainsi privilégiées, peut-être et sans doute parce qu’elles « nous parlent » plus. Si l’on met de côté les revenus de transfert qui sont versés par le système de protection sociale, les revenus reçus en contrepartie d’une participation directe ou indirecte à l’activité économique sont au nombre de trois. Il y a d’abord les revenus salariaux, principalement sous forme de salaires et de primes. Rappelons que 90 % des travailleurs sont des salariés, et que par conséquent les comparaisons de salaires sont celles qui concernent le plus grand nombre des actifs. Mais les revenus ne s’arrêtent pas aux salaires ; les indépendants touchent des revenus mixtes, appelés ainsi parce qu’ils rémunèrent à la fois le travail qu’ils ont réalisé, mais aussi le fait qu’ils possèdent, à la différence des simples salariés, le capital qu’ils utilisent. Ils sont donc rémunérés en tant que travailleurs et en tant que capitalistes. Enfin, les revenus comprennent aussi les revenus du patrimoine, qui sont les revenus perçus en échange de la possession d’un actif financier – c’est le cas pour les dividendes, les plus-values ou les intérêts – ou d’un actif corporel – comme les loyers des terrains loués.


  Ce qu’il faut comprendre, c’est que calculer les inégalités de salaires ou de revenus ne revient pas exactement au même. En fait, historiquement, les inégalités de revenus sont supérieures aux inégalités de salaires, car les revenus les plus bas sont inférieurs aux salaires les plus faibles – le RSA est plus bas que le SMIC par exemple. Et les revenus les plus hauts sont supérieurs aux salaires les plus hauts, car le plus souvent les salaires les plus élevés donnent accès à des actifs financiers qui à leur tour génèrent des revenus du patrimoine.


  Le patrimoine est donc un stock qui mesure une richesse, alors que le revenu – dont les salaires ne sont que l’une des composantes – est un flux, qui peut éventuellement permettre d’alimenter ce stock et donc la richesse.


  Comment calculer les inégalités ?


  Une fois ces préalables indispensables posés, comment faire pour mesurer concrètement les inégalités ? Il existe plusieurs techniques, mais nous allons nous limiter ici à la plus courante, qui consiste à découper une population en « tranches » – on parle de déciles si ces tranches représentent 10 % de la population considérée, de centiles si elles sont de 1 %, ou encore de quartiles si elles sont de 25 %. On associera ensuite à chaque tranche le salaire maximal – ou le revenu, en fonction de la population considérée – reçu par les membres de cette tranche.


  Ainsi, le premier décile (D1) donne le salaire en dessous duquel se trouvent les 10 % de la population ayant les salaires les moins élevés. De même, D52 donne le salaire en dessous duquel se trouvent les 50 % de la population ayant les salaires les moins élevés. Comme le montre le tableau ci-après, les 10 % des salariés les moins bien rémunérés touchent un salaire mensuel net inférieur à 1 128 euros, ou, autre sens de lecture possible, 90 % des salariés touchent un salaire mensuel net supérieur à 1 128 euros.


  Distribution des salaires mensuels nets de tous prélèvements en 2009


  


  Pour mesurer les inégalités, par convention, on utilise le rapport interdécile, qui se calcule en divisant D9 par D1. Plus il est élevé, et plus les inégalités sont fortes. Il se lit ainsi : « Les 10 % des salariés au salaire le plus élevé reçoivent un salaire annuel net au moins 2,9 fois supérieur au salaire reçu par les 10 % des salariés au salaire le plus faible. »


  D’une manière générale, que l’on parte des déciles, des centiles, des quartiles ou des quintiles, le principe sera toujours le même. Soit comparer deux ensembles et voir si l’écart qui les sépare s’accroît – auquel cas les inégalités augmentent – ou diminue. Soit prendre un ensemble et regarder quelle part du salaire total il s’accapare à lui seul. Plus la part détenue par les tranches les plus élevées augmente, et plus là aussi on considérera que les inégalités se sont accrues.


  Des inégalités bel et bien en hausse


  Indéniablement, les inégalités ont augmenté ces dernières années. Sur ce point, les données statistiques sont formelles. Si l’on s’en tient au rapport interdécile présenté plus haut, celui-ci est passé concernant les revenus, de 3,2 en 2005 à 3,4 en 2009. Une hausse, faible certes, mais révélatrice, d’autant qu’elle cache des évolutions quantitativement bien plus importantes.


  Si l’on prend par exemple l’évolution du niveau de vie annuel moyen des 10 % de la population ayant le niveau de vie le plus haut et des 10 % ayant le plus faible, on trouve une quasi-stagnation pour ces derniers, et une augmentation conséquente pour les premiers :


  Évolution du niveau de vie moyen annuel (en euros)


  


  Source : Insee


  Encore plus précisément, le tableau suivant est frappant : si les 10 % les plus « riches » (au sens de ceux ayant les revenus les plus élevés) s’enrichissent, à l’intérieur de cette population, ce sont les plus riches des plus riches qui ont connu les hausses – et de très loin ! – les plus élevées3 :


  Hausse des revenus entre 2004 et 2008


  


  De même, la France, depuis la fin des années 1990, s’est enrichie. À un rythme peu soutenu, certes, mais le PIB (produit intérieur brut) a bel et bien augmenté. Or, qui a profité de cet enrichissement ? Observons les chiffres du tableau suivant :


  Enrichissement par tranche de niveau de vie et répartition de cet enrichissement


  


  Là aussi, les données vont dans le même sens : les 10 % les plus « riches » ont récupéré près d’un tiers de la richesse créée. À ce stade, ce n’est qu’un constat, il n’y a pas de jugement moral à porter ; après tout, si ces 10 % les plus « riches » par leur travail et leurs investissements ont bien été à l’origine d’une création correspondante de richesses, chaque facteur de production devant, dans la théorie néoclassique, être rémunéré à sa productivité marginale, il n’est pas illogique que l’évolution ait été celle-ci.


  Et au-delà des différences de revenus, qu’en est-il des différences de patrimoine, qui est la seule vraie mesure de la « richesse » des individus ?


  Selon l’Insee4, les inégalités entre Français en matière de patrimoine se sont fortement accrues entre 2004 et 2010, puisque l’écart entre les 10 % de ménages au patrimoine le plus élevé et les 10 % de ménages au patrimoine le plus faible a augmenté de plus de 30 %. Les premiers ont actuellement un patrimoine individuel supérieur à 550 000 euros, alors que les 10 % les moins bien lotis n’ont pas plus de 2 700 euros chacun, soit 205 fois moins. Au total, les 10 % les plus riches possèdent à eux seuls la moitié du patrimoine total.


  Les rentiers, une espèce en voie de disparition


  Depuis le début des années 2000, les inégalités ont augmenté, c’est une évidence. Alors, en quoi cette affirmation serait-elle une « idée reçue » ? Pour le savoir, il va nous falloir prendre un peu de recul.


  Thomas Piketty, l’un des grands spécialistes français de la fiscalité et des revenus, a réalisé une analyse historique fouillée pour mesurer sur le long terme l’évolution des inégalités de revenus.


  Il a ainsi montré sur le long terme une diminution des inégalités, via une baisse de la part du revenu détenu par le décile le plus élevé dans la masse totale des revenus distribués :


  Les hauts revenus en France au XXe siècle


  


  Source : Thomas Piketty, Grasset, Paris, 2001


  On retrouve bien dans ce tableau une remontée des inégalités sur la fin de la période, mais globalement nous vivons, en termes de répartition des revenus, dans un monde bien plus égal qu’auparavant.


  La principale explication à cette évolution est liée à l’effritement de la situation des « rentiers », auparavant ultra-dominants dans le dernier décile, et même dans le centile supérieur, au début du XXe siècle. Les revenus du patrimoine n’ont pas diminué, et leur part dans le revenu total non plus ; en revanche, ils ont été répartis de manière beaucoup moins inégalitaire – à défaut d’être égalitaires ! –, tant et si bien que le nombre de personnes pouvant exclusivement vivre de ses rentes s’est réduit comme peau de chagrin. Comme le rappelle T. Piketty, les 1 % des successions les plus importantes représentaient au début du XXe siècle plus de 50 % du patrimoine total, contre moins de 20 % aujourd’hui. Pour le dire rapidement, nous sommes ainsi passés d’une société de rentiers à une société de cadres.


  Les inégalités de revenus du patrimoine ont donc diminué, ce qui a conduit à la diminution globale des inégalités de revenus en France. Mais concernant le monde du travail, qu’en est-il exactement ?


  Ce qui est frappant dans ce domaine, c’est qu’au-delà d’évolutions réelles et parfois importantes sur le court terme, les hiérarchies salariales sont restées extrêmement stables dans le long terme. On a ainsi assisté à une longue alternance de phases d’élargissement et de compression de la hiérarchie, en fonction des spécificités conjoncturelles propres à chaque période. Sur l’ensemble du XXe siècle, le décile supérieur des salaires s’est accaparé bon an mal an entre 25 et 28 % de la masse salariale, et le décile inférieur entre 4 et 5 %. Ce qui est donc frappant, c’est qu’alors que le pouvoir d’achat des ménages français a été multiplié par 5 au cours de ce siècle, la répartition des salaires est restée stable.


  Et si l’on s’intéresse au moyen terme, en ne prenant plus comme référence la dernière décennie, mais cette fois-ci les quarante dernières années, le moins que l’on puisse constater est que les inégalités de revenus ont en fait baissé :


  Les inégalités relatives


  Niveau de vie des 10 % les plus riches rapportés à celui des 10 % les plus pauvres.


  


  Source : Insee


  Si les inégalités existent et demeurent importantes, il est donc faux d’affirmer qu’elles n’ont jamais été aussi élevées. Même durant les Trente Glorieuses, pourtant symbolisées par la mise en place des politiques de redistribution et l’avènement de l’État keynésien, elles étaient en effet plus fortes ! De quoi relativiser.
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  La France est le pays où il y a le plus d’impôts et de charges sociales au monde


  Si Nicolas Sarkozy avait marqué l’opinion publique en 2007 avec son fameux slogan « Travailler plus pour gagner plus », formule sans nul doute en partie à l’origine de sa victoire électorale, c’est François Hollande qui, lors de la campagne 2012, a le plus marqué les esprits, avec sa proposition de taxation à 75 % des revenus excédant un million d’euros annuel.


  À l’heure de la mondialisation, une telle mesure peut sembler saugrenue. Si elle est portée par une exigence de justice sociale – en période de crise, faire payer plus ceux qui gagnent le plus –, elle semble se heurter au mur de la réalité : comment empêcher le départ massif des plus fortunés lorsque de tels taux sont mis en place, et ce d’autant plus que la France fait déjà partie des pays où les prélèvements obligatoires sont les plus importants ?


  Voici une vérité sans cesse rebattue : la France serait le pays du monde où les impôts sont les plus élevés. C’est en tout cas ce que certains hommes politiques favorables à une réduction des taux d’imposition ne cessent de répéter. Qu’en est-il exactement ?


  Le constat : des prélèvements obligatoires élevés


  Pour avoir une idée précise du poids des prélèvements opérés par la puissance publique à notre égard, il ne faut pas se limiter au montant des impôts auxquels nous devons faire face. Si ces impôts représentent bien une taxation qui vient réduire notre revenu disponible, ils ne sont pas les seuls, car, sur les revenus que nous touchons, une partie ne nous revient pas directement, elle est prélevée sous formes de cotisations. Et au confluent des deux se trouve un objet particulier, la CSG (contribution sociale généralisée), qui est un impôt ressemblant bigrement à une cotisation (puisqu’il est directement prélevé sur les fiches de paie), mais qui n’en est pas une car s’appliquant à d’autres revenus que les revenus du travail.


  Arrêtons-nous un instant sur ces fameuses cotisations sociales. Il en existe deux sortes : des cotisations dites « salariales », et d’autres dites « patronales ». Le principe en est (a priori) simple : les patrons paient les secondes, tandis que les salariés paient les premières. Encore que… Prenons le cas d’un salarié gagnant 3 000 euros nets par mois. En arrondissant, le coût du travail – c’est-à-dire ce que doit effectivement débourser l’employeur pour faire travailler le salarié en question – s’élève à environ 6 000 euros. En un certain sens, on pourrait donc estimer que c’est l’employeur qui paie l’intégralité des cotisations ; le travail réalisé par le salarié est estimé à 3 000 euros nets par mois, mais à cette somme l’entreprise doit ajouter des charges à payer. Cependant, il serait aussi possible de tenir le raisonnement inverse : l’employeur paie 6 000 euros, car il estime que le travail réalisé vaut 6 000 euros. D’ailleurs, s’il pensait que ce travail avait une valeur moindre, il refuserait de payer cette somme et licencierait le travailleur en question, sous peine de perdre de l’argent. Mais sur ces 6 000 euros, le salarié n’en reçoit effectivement que 3 000 ; on peut alors considérer que c’est lui qui a payé la différence. Au final, la construction historique du système de protection sociale a amené à ce système de double cotisation qui, à défaut d’être réellement lisible, possède une vertu : lorsque le gouvernement veut par exemple baisser les charges sociales, il peut choisir le bénéficiaire de cette baisse en fonction du type de cotisations concerné.


  L’ensemble de ces prélèvements opérés par la puissance publique, soit pour le compte de l’État ou des collectivités territoriales via les impôts, soit pour le compte des administrations de Sécurité sociale via les cotisations (et les impôts type CSG), correspond aux « prélèvements obligatoires ». Ils sont une image fidèle – enfin, à quelques détails techniques près – de ce que chaque citoyen doit effectivement payer pour le bon fonctionnement de la collectivité.


  Concernant la France, les chiffres sont les suivants. Les prélèvements obligatoires, qui représentaient 822,1 milliards d’euros en 2010, devraient atteindre 872,6 milliards d’euros en 2011 et 920,9 milliards d’euros en 2012. Pour avoir une image parlante, on rapporte ces prélèvements au PIB afin d’obtenir le « taux de prélèvements obligatoires », qui s’élève actuellement environ à 43 %. Cela signifie qu’à chaque fois que l’économie française produit 100 euros de richesses, 43 euros sont prélevés sur les revenus des agents économiques pour financer soit l’État, soit les collectivités territoriales, soit les administrations de sécurité sociale. C’est colossal, et en hausse, puisqu’en 1970 ce taux s’élevait à « seulement » 34 %, en 1980 à 40 %, et en 1990 à 41,6 %.


  Évolution des taux de prélèvements obligatoires des administrations publiques (en % de PIB)


  


  Source : Insee, comptes nationaux, base 2005


  Où se situe la France au niveau international ?


  Alors, qu’en est-il ? Sommes-nous réellement le pays où le niveau de prélèvements est le plus élevé ? La réponse est non. Mais il faut bien avouer que ça se joue de peu, car nous sommes malgré tout dans le peloton de tête.


  Le « record » est en fait détenu par le Danemark, qui culmine à 48,2 %, suivi de près par la Suède. Au-dessus de la France, mais avec des taux très proches on trouve l’Italie, la Belgique, la Finlande et l’Autriche. Et c’est tout. Avec nos 43 %, nous sommes tout en haut de la hiérarchie. À titre de comparaison, le taux moyen dans l’ensemble des quinze premiers pays appartenant à l’Union européenne se monte à un peu moins de 40 %, tandis que l’Allemagne et le Royaume-Uni sont à 36 %, les États-Unis à moins de 28 %, et l’ensemble des pays de l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Économiques) à 35 %.


  Nous sommes donc dans le cadre d’une « idée reçue » qui, il faut l’avouer, est bien proche de la réalité. Alors, essayons à présent de la creuser en passant un cap supplémentaire : pourquoi un taux si élevé chez nous, et pas ailleurs ?


  Une protection sociale qui coûte cher


  Les prélèvements obligatoires ont beaucoup augmenté en France, et sont parvenus à des niveaux particulièrement élevés. Pour autant, l’État n’en est pas responsable ! En effet, l’une des spécificités de la France, c’est la faible part des impôts dans ses prélèvements obligatoires (impôts qui, rappelons-le, servent majoritairement à financer l’État et les collectivités territoriales). Comment les prélèvements peuvent être plus élevés que la moyenne des pays de l’OCDE alors même que le poids des impôts y est plus faible ?


  En France, sur les 43 % de taux de prélèvements obligatoires, seuls 13 points sont destinés au financement de l’État. Ce qui fait toute la différence avec des pays comme les États-Unis, c’est le poids de la sécurité sociale, puisque chez nous plus de la moitié des prélèvements servent à la financer, soit sous forme de cotisations sociales, soit sous forme de CSG (qui est rappelons-le un impôt). Et en termes d’évolution, c’est particulièrement parlant : la part des prélèvements pour financer l’État est passée en trente ans de 17 à 13 %, et celle destinée à la sécurité sociale de 16 à 23 % ! À titre de comparaison, aux États-Unis, ce taux est actuellement de seulement 7 %.


  Évolution des taux de prélèvements obligatoires de l’État, des administrations publiques de sécurité sociale et des administrations publiques locales 1978-2010 (en % de PIB)


  


  Note : Asso = administrations de sécurité sociale


  APUL = administrations publiques locales (régions, départements, communes)


  Source : Insee, comptes nationaux, base 2005


  Cela semble clair : si les prélèvements sont si élevés chez nous, c’est que notre protection sociale publique est particulièrement développée. Et c’est là que surgit le biais des comparaisons internationales. Prenons les États-Unis, qui ont, rappelons-le, un taux de prélèvements obligatoires inférieur à 28 %. Comment un taux si bas est-il possible ? L’État n’y intervient-il pas ? Pourtant si, et dans des proportions comparables aux nôtres (mais avec d’autres priorités dans ses dépenses). La différence se joue sur la nature de la protection sociale proposée aux Américains, qui est en grande partie privée, à l’exception des programmes Medicaid et Medicare. Et lorsqu’un individu s’affilie volontairement à un organisme d’assurance privé, par exemple d’assurance santé, la somme qu’il paie n’est pas comptabilisée dans les prélèvements obligatoires. Cela change tout et montre qu’il est facile de faire dire aux chiffres ce qu’ils ne disent pas. Ainsi, prenons deux individus coûtant chacun 4 000 euros à leur employeur, mais le premier vit dans un pays où il n’existe pas de système public et obligatoire de sécurité sociale, et le second vit en France. Le premier recevra effectivement un salaire net de 4 000 euros, mais s’il veut être assuré contre la perte de son emploi, contre le risque de maladie, et se constituer une retraite, il devra de lui-même verser par exemple à des assureurs privés l’équivalent de 1 500 euros mensuels. Résultat : son salaire disponible après assurances est de 2 500 euros. Le Français, lui, recevra directement les 2 500 euros, puisque les cotisations auront été directement prélevées. Au final, nous nous trouvons face à deux personnes assurées identiquement, et recevant le même salaire. Sauf que dans le premier cas le taux de prélèvements obligatoires du pays en question est faible, alors qu’il est bien plus élevé en France5.


  Cet exemple nous montre une fois de plus qu’il n’est pas simple de faire parler les chiffres si l’on ne sait pas comment ils sont construits et ce qu’ils signifient. Des taux de prélèvement différents ne nous disent pas autre chose en première lecture que le type de choix de société opéré dans différentes contrées. Mutualise-t-on les risques au niveau commun, met-on en place un système public de solidarité dans la prise en charge de ces risques, ou laisse-t-on au secteur assurantiel privé le soin de proposer plus ou moins librement des contrats aux individus ? En soi, il n’y a pas de bonne ou de mauvaise option, il y a des choix distincts liés au type de société dans laquelle on préfère vivre. Rien de plus, mais rien de moins. Il n’est pas sous cet aspect bon ou mauvais que le taux soit élevé ou faible ; il n’est que le produit d’un choix sociétal.


  Lors d’une deuxième lecture, on peut se demander si un système est plus efficace qu’un autre. Un système de protection sociale peut être évalué à partir de sa capacité à rendre la population en bonne santé, tout en générant le moins de dépenses possibles. Le meilleur rapport qualité/prix, en quelque sorte. Et sur ce point-là, force est de constater que les États-Unis, qui représentent l’archétype d’un système plus libéral, est peu performant dans ces deux domaines. Déjà, c’est un système qui coûte cher ; les États-Unis consacrent ainsi 16 % de leur PIB aux dépenses de santé. C’est le pays de l’OCDE qui y consacre la part la plus importante, puisque la moyenne de l’OCDE se situe à 8,9 %. Et même en France, elle n’est que de 11 % ! Mais 11 % intégrés au taux de prélèvements obligatoires, contrairement, rappelons-le, à la plus grande part des 16 % américains. Des dépenses élevées, mais pour quel résultat ? Médiocre eu égard aux attentes ; l’espérance de vie à la naissance y était de 78,3 ans en 2011, ce qui plaçait ce pays au 33e rang mondial. À titre de comparaison, la France, qui dépense moins malgré un système public de sécurité sociale, se situe au 6e rang mondial, avec une espérance de vie de 81,1 ans.


  Pourquoi Johnny est-il parti en Suisse ?


  Notre taux d’imposition est donc si élevé à cause de notre système de protection sociale, mais ce système fait ses preuves en termes de santé. Pour autant, sur le plan économique, que penser de ce taux ? Jean-Paul Piriou, l’un des plus grands spécialistes de la comptabilité nationale en France, rappelait cette phrase sans doute révélatrice de l’ancien président Valéry Giscard d’Estaing. Il avait avant son élection déclaré que « le socialisme commence à 40 % » en parlant des prélèvements obligatoires. Et alors qu’il était tout sauf socialiste, sous son mandat, ce taux a été atteint. À sa suite, François Mitterrand avait estimé qu’il ne fallait pas dépasser les 45 %, sous peine de voir régresser les libertés. Sous sa présidence, ce taux a lui aussi été atteint. Et pourtant, difficile de dire que nous aurions quitté l’économie de marché pour nous retrouver dans une économie de type socialiste où les libertés fondamentales seraient remises en question. Derrière la fétichisation des chiffres psychologiques, que penser de tels taux ?


  Johnny Hallyday, en son temps, avait défié la chronique6 en s’installant en Suisse, suivant en cela de nombreux sportifs de haut niveau et certaines grandes fortunes françaises, fuyant un système d’imposition qu’ils jugeaient confiscatoire – en particulier du fait de l’existence de l’impôt de solidarité sur la fortune, qui porte non sur les revenus encaissés, mais sur le patrimoine détenu.


  Plus largement, l’économiste le plus souvent cité sur ce sujet est Arthur Laffer7, qui avait dans les années 1970 construit sa fameuse courbe, la courbe de Laffer, dont la formulation littéraire est sans doute la théorie économique la plus connue du grand public : « Trop d’impôts tue l’impôt ».


  La courbe de Laffer


  


  L’interprétation de cette courbe est simple : quand les taux d’imposition dans un pays sont faibles, cela ne décourage nullement les individus de travailler, la croissance est donc forte et une petite hausse des taux d’imposition se traduit bien pour l’État par une augmentation de ses recettes fiscales. Par contre, passé un certain seuil, cette hausse aurait un effet désincitatif qui pousserait les agents économiques soit à moins travailler, et donc à créer moins de richesses, soit à s’expatrier, et à faire alors profiter d’autres pays de leur activité. N’a-t-on ainsi pas entendu au mois de juin 2012 David Cameron, en pleine conférence du G20, déclarer qu’il était prêt à « dérouler le tapis rouge pour les entreprises françaises8 » si François Hollande mettait en place une taxation à 75 % des revenus supérieurs à un million d’euros ? L’activité économique se réduirait alors, et une hausse des taux d’imposition se traduirait donc par une baisse des recettes fiscales. On aboutirait ainsi à une « courbe en U inversé ».


  Cette courbe a fait beaucoup parler, car elle semble montrer de manière incontournable le caractère néfaste d’une imposition accrue au-delà d’un certain seuil. Mais se vérifie-t-elle ?


  Les critiques théoriques à son égard ont été vives, car elle repose sur un ensemble d’hypothèses qui restent à discuter. En particulier concernant notre désir de travailler : n’est-il en effet dû qu’à un gain monétaire escompté ? Ne travaillons-nous pas aussi pour d’autres raisons, liées entre autres au statut social que ce travail nous confère, ou au sens que ce travail peut donner à notre existence ? Passer d’un taux d’imposition sur une partie de nos revenus de 40 à 75 % peut-il réellement nous pousser à quitter notre travail et à préférer vivre dans l’assistanat ? Voilà une assertion difficile à défendre. Et s’il est tout à fait possible que cet effet soit individuellement avéré, il est peu probable qu’il soit massif.


  De plus, Arthur Laffer ne chiffre pas le taux charnière à partir duquel l’impôt devient désincitatif, ce qui est un peu gênant. Il est d’ailleurs tout à fait possible que ce taux varie en fonction des pays et des époques, en fonction des valeurs dominantes et de la situation économique locale. Dès lors, comment savoir si par exemple une taxation de 75 % nous fait passer de l’autre côté de la courbe ? Sur ce point, cette dernière est muette, ce qui la rend en partie inopérante.


  Intéressons-nous à présent au deuxième aspect de notre problème : la fuite à l’étranger des plus fortunés. Qu’en est-il dans les faits ? Analysons ce qu’il se passait avant l’arrivée de Nicolas Sarkozy au pouvoir, c’est-à-dire avant l’extension du bouclier fiscal, qui avait justement pour objectif de retenir en France ceux tentés par l’étranger pour des raisons fiscales. Entre 1997 et 2003, environ 380 Français quittaient chaque année la France vraisemblablement pour échapper à l’impôt, et principalement à l’impôt sur la fortune. Ensuite, l’augmentation est palpable, puisqu’on est passé à 843 en 2006, ce qui n’est pas négligeable. Sauf que… en 2006, plus de 450 000 Français étaient assujettis au paiement de l’ISF (impôt de solidarité sur la fortune). Cela nous fait donc un ratio de 0,18 %. Ratio important, mais qui malgré tout nous montre bien que l’immense majorité des personnes qui gagneraient financièrement à s’installer à l’étranger ne le font pas, et sans doute pour les raisons déjà évoquées précédemment. Et encore, nous avons là les statistiques de ceux qui sont partis notamment pour raisons fiscales, et pas celles de ceux qui sont ensuite revenus en raison, qui sait, de mal du pays…


  Pour finir, Len Bunman9, un économiste américain, a voulu vérifier cette courbe en essayant de voir s’il existait un lien entre le niveau de la taxation du capital et le taux de croissance du PIB. Si la théorie de A. Laffer était ici vérifiée, on devrait observer qu’à une hausse de la taxation du capital correspond une croissance économique plus faible, voire une récession économique dans les pays ayant réalisé cette augmentation. Or, selon son étude, la corrélation entre les deux variables est très faible, proche de zéro. Empiriquement parlant, il ne semble donc pas justifié de diminuer la taxation du capital pour relancer la croissance.


  Au total, difficile d’avoir un avis tranché sur cette question. Mais il est certain que si la France a bien un taux de prélèvements obligatoires élevé, il est faux de dire que c’est le pays où ce taux est le plus fort.
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  Un Français sur deux ne paie pas d’impôts


  « Un Français sur deux ne paie pas d’impôts » : la sentence est régulièrement lâchée lors de débats télévisés, tombant comme un couperet pour stigmatiser les assistés qui ne participeraient pas au financement minimal des dépenses communes. D’ailleurs, comment ne pas s’en offusquer : ainsi, alors que les créateurs de richesses sont surtaxés, une partie de la population ne paierait pas d’impôts ?


  En réalité, c’est totalement faux. Car tous les Français, et même tous les étrangers présents sur le sol national, paient des impôts. Pas tous la même somme, certes, mais ils s’en acquittent tous, en fonction de leurs revenus et de la manière dont ils l’emploient. Penser qu’un Français sur deux ne paie pas d’impôts, c’est ne pas comprendre ce qu’est un impôt, et au-delà comment sont financées les dépenses publiques.


  Tous les Français paient des impôts…


  Pas un Français n’échappe à l’impôt. Pourquoi ? Parce que l’impôt est multiforme, et que toute personne présente sur notre territoire, sauf à vivre en autarcie au fin fond d’une forêt, est obligée d’en payer.


  L’impôt est multiforme, et concerne principalement trois grands ensembles. Tout d’abord, l’impôt touche les ressources que reçoivent les agents économiques. Si ce sont des personnes physiques, elles vont devoir s’acquitter d’un impôt sur le revenu, dont la dénomination précise est justement « impôt sur le revenu des personnes physiques » (IRPP), ou encore la CSG. Si ce sont des personnes morales – les sociétés –, elles vont devoir payer l’impôt sur les sociétés, qui taxe les bénéfices réalisés. Ensuite, l’impôt porte sur ce que les agents économiques font de leurs revenus. Ils vont devoir ainsi payer par exemple une TVA (taxe sur la valeur ajoutée) ou des taxes spécifiques diverses (sur l’alcool, le tabac, l’essence via la TIPP – taxe intérieure sur les produits pétroliers) lors de leurs dépenses de consommation. Enfin, l’impôt peut aussi concerner ce que les ménages possèdent, par le biais des impôts portant sur leur patrimoine, principalement l’ISF et les taxes foncières.


  Comme on le voit, nul ne peut, dans les faits, échapper à l’impôt, sauf à vivre en marge de la société. À partir du moment où un individu consomme, il est taxé. Rappelons pour l’occasion que la TVA est l’impôt le plus important, puisqu’il rapporte à lui seul plus de 135 milliards d’euros, pour un total de recettes fiscales d’un peu plus de 500 milliards. Même les plus pauvres (et surtout les plus pauvres comme nous allons le voir plus loin) paient l’impôt. C’est pourquoi, lorsqu’un gouvernement qui compte mettre en place une mesure de hausse de la TVA annonce que les impôts n’ont pas augmenté sous prétexte que les impôts sur les ressources sont restés stables, ce gouvernement, au mieux, se trompe, à défaut de nous tromper.


  Principaux impôts par catégorie


  


  Alors, d’où vient cette fameuse idée selon laquelle un Français sur deux ne paierait pas d’impôts ?


  … mais tous ne paient pas l’impôt sur le revenu


  Tous les Français paient des impôts, mais tous ne paient pas tous les impôts. Et en particulier, l’impôt « symbole », qui est celui qui sert de point de comparaison à une grande partie de la population, auxquels certains échappent : l’impôt sur le revenu. Or, effectivement, et ceci en toute légalité, un ménage sur deux ne paie pas cet impôt. Comment l’expliquer ?


  On a tous lu ou entendu les cas édifiants de millionnaires qui, grâce à d’habiles placements et de judicieux conseils monnayés par des professionnels de l’optimisation fiscale, ne payaient au final pas d’impôt sur le revenu. Tout le monde en connaît l’origine : ce sont les fameuses « niches fiscales10 », qui ont été définies officiellement pour la première fois en 1980 comme étant « toute disposition législative ou réglementaire dont la mise en œuvre entraîne pour l’État une perte de recette et donc pour le contribuable un allégement de sa charge fiscale par rapport à (…) l’application des principes généraux du droit fiscal français ». Elles concernent actuellement plus de 500 types de dérogations, et coûteraient à la collectivité plus de 65 milliards d’euros, même si le chiffre peut varier en fonction du champ de référence des niches retenues. En théorie, leur justification s’inscrit dans un cadre de recherche d’une plus grande efficacité de la politique fiscale, en mettant en avant les aspects incitatifs de ces niches, même si des effets d’aubaines peuvent venir réduire leur portée. Toutes les niches ne servent pas à permettre aux riches d’éviter l’impôt, et ne sont donc pas condamnables ; qu’on songe par exemple aux niches correspondant au crédit impôt-recherche pour les entreprises, ou encore à la prime pour l’emploi pour les personnes modestes. Mais en revanche, d’autres interpellent, comme l’exonération des bénéfices forfaitaires issus de la culture d’arbres truffiers pendant quinze ans à compter de la plantation, ou comme encore, pour les redevables de l’ISF, la prise en compte des stocks de vin et d’alcools pour leur valeur comptable, ou enfin comme la défiscalisation de certains placements réalisés dans les DOM-TOM… Un récent rapport de l’Inspection des finances11 a d’ailleurs montré que plus d’un tiers des niches évaluées étaient inefficaces. Dans un contexte de finances publiques si dégradées, et malgré le poids de certains lobbys, qu’attend-on pour les remettre sérieusement en cause ? Le gouvernement Fillon, en 2011, avait, dans son plan de rigueur, introduit des mesures de « rabotage » de ces niches, tendant à en réduire la portée, mais nullement à les faire disparaître.


  Les millionnaires ne représentent qu’une proportion négligeable des contribuables. Si la proportion de Français non imposés sur le revenu est si forte, c’est qu’une part importante des ménages ne gagne pas assez pour payer cet impôt. Car pour le payer, il faut gagner une certaine somme. Combien ? Le tableau suivant12 va nous apporter une réponse a priori très surprenante13 :


  


  Pour être exonéré, il faut pour un ménage (qui peut être une personne seule, ou aussi un couple avec ou sans enfant) déclarer un revenu annuel imposable inférieur à 5 963 euros, soit environ 496 euros par mois. 496 euros ? Doit-on en déduire que près de la moitié des Français gagnent moins que cette somme, à peu près équivalente au RSA socle ? Évidemment non. Pour comprendre ce tour de passe-passe, il faut revenir sur la notion de revenu « imposable ».


  Revenu ou revenu imposable, that is the question


  Nous ne sommes pas imposés sur tout ce que nous gagnons ; cela fait partie de ces fameuses « niches fiscales » dont tout le monde profite sans forcément le savoir.


  Tout d’abord, tous les salariés (90 % de la population active) disposent d’un abattement pour frais professionnels forfaitaire égal à 10 % du revenu fiscal de référence qu’ils ont déclaré (pour faire simple, le montant indiqué en bas de la fiche de paie de décembre). Cela signifie que sur ces 10 %, les salariés concernés ne sont pas imposés. S’ils optent non pour l’abattement forfaire mais pour les frais réels, en fonction de leur situation professionnelle, l’avantage peut même être encore plus grand. Les indépendants, quant à eux, peuvent déduire leurs frais professionnels lors du calcul de leur bénéfice imposable.


  Ensuite, sur ce revenu, va être appliqué le quotient familial, qui dépend du nombre de personnes à charge. En clair, une personne seule qui par exemple, déduction faite des 10 % forfaitaires, déclare 15 000 euros sur l’année, soit un salaire un peu supérieur au SMIC, se trouvera dans la tranche d’imposition à 14 %. Mais si elle a un enfant, son quotient familial lui « rapportera » une demi-part, car les deux premiers enfants comptent pour une demi-part chacun. Elle sera donc imposée sur 15 000/1,5, soit 10 000 euros, ce qui lui permettra de n’être « que » dans la tranche à 5,5 %. Si elle a deux enfants, elle ne sera imposée que sur 7 500 euros. Et à partir du troisième, chaque enfant compte pour une part entière ; ainsi, si elle a trois enfants, elle ne sera pas imposée du tout puisque son revenu imposable ne sera que de 5 000 euros. Tout en gagnant plus que le SMIC, elle ne paiera donc pas d’impôt sur le revenu, alors même que le tableau annonce qu’à partir d’un revenu de 5 963 euros, il faut en payer. Il est à noter toutefois, pour compliquer encore un peu plus le système, que le quotient familial est « plafonné », ce qui signifie qu’à partir d’un certain seuil de revenus, les avantages en termes de déduction fiscale disparaissent.


  Par ailleurs, d’autres niches fiscales existent, dont tout le monde peut profiter, et qui peuvent aussi permettre à un ménage de passer « en dessous » de la barre à partir de laquelle l’imposition commence : défiscalisation d’une partie des cotisations syndicales, d’une partie des frais de garde d’enfants en bas âge, d’une partie des dons effectués à des associations… De même, l’impôt sur le revenu n’est pas mis en recouvrement quand son montant est inférieur à 61 euros.


  Tout cela mis bout à bout, au final, c’est bien la moitié des ménages qui ne paie pas l’impôt sur le revenu. Mais rassurons-nous – ou pas : comme nous l’avons dit précédemment, cela ne signifie nullement que les ménages en question ne paient pas d’impôts !


  Taux moyens, taux marginaux 


  Abordons maintenant un des grands mystères de l’impôt sur le revenu, correspondant à ce qui peut être considéré comme une deuxième idée reçue sur ce thème : « Une personne taxée à 41 % paie 41 % de ses revenus en impôt sur le revenu ». Voilà qui paraît des plus logiques, même à ceux qui sont fâchés avec les maths, mais c’est en fait, là aussi, tout simplement faux. D’abord pour les raisons précédemment évoquées : nous ne payons pas cet impôt sur l’intégralité des revenus que nous touchons. Ensuite, prenons le cas d’une personne seule, sans enfant, qui n’a profité au cours de l’année écoulée d’aucune niche fiscale. Imaginons qu’elle ait gagné 80 000 euros dans l’année, ce qui la place dans la catégorie des hauts revenus. Elle va donc avoir un revenu imposable de 72 000 euros, une fois retirés les 10 % pour frais professionnels. Et, en se référant au tableau de la page 46, avec un tel revenu, elle se trouve bien dans la tranche d’imposition à 41 %. En utilisant les simulateurs proposés par l’administration fiscale, on obtient alors un impôt dû égal à 16 162 euros. Or, 16 162 euros, cela représente 20,2 % du revenu de départ, et 22,4 % du revenu net imposable, donc un taux effectif d’imposition près de deux fois moindre que celui annoncé, alors même qu’aucune déduction d’aucune sorte n’a été opérée. Comment cela est-il possible ?


  En fait, ceux qui avancent qu’en étant taxé à l’impôt sur le revenu à 41 %, on verse 41 % de ses revenus au fisc, confondent taux moyen et taux marginal. Pour comprendre, imaginons quelqu’un qui déclare un revenu net imposable de 70 800 euros. En dessous de 70 830 euros, il est taxé à 30 %. Cette personne reçoit une hausse de salaire qui fait passer son revenu net imposable à 70 900 euros. Le fait de gagner 100 euros de plus l’amènerait alors à passer à 41 %. Si le taux portait sur l’ensemble de son revenu imposable, on comprend aisément l’aspect ubuesque de la chose : gagner 100 euros de plus lui ferait payer 7 829 euros d’impôt de plus14 ! C’est évidemment impossible, et pourtant qui n’a pas entendu quelqu’un lui annoncer qu’il était perdant financièrement à gagner plus, car il venait de « changer de tranche » ?


  En fait, ces taux sont des taux marginaux, ce qui signifie qu’ils ne s’appliquent qu’aux tranches correspondantes. Reprenons notre célibataire déclarant 72 000 euros de revenu net imposable ; sur les 5 963 premiers euros qu’il a gagnés, soit la première tranche, il ne sera pas imposé ; sur les 5 933 euros suivants (la deuxième tranche), il sera taxé à 5,5 %, etc. En définitive, il sera bien taxé à 41 %, mais uniquement sur les 1 170 derniers euros touchés, qui sont ceux qui se trouvent dans la tranche taxée à 41 %.


  Ainsi, personne n’est jamais taxé à 41 % sur l’ensemble de son revenu. Évidemment, plus l’on gagne, et plus la part taxée à 41 % est importante ; bientôt, il devrait même y avoir une part taxée à 75 % pour les revenus situés au-dessus de 1 million d’euros annuels. Mais le fait que les taux soient marginaux permet d’éviter les effets de seuil, et explique pourquoi les taux effectivement payés sont toujours inférieurs à ceux correspondant à nos niveaux de revenu dans le tableau des taux d’imposition.


  Maintenant, ce système a une contrepartie : l’impôt sur le revenu génère relativement peu de revenus par rapport à d’autres impôts, et il pèse alors d’autant plus lourdement sur ceux qui le paient, justement parce qu’une partie de la population en est exonérée de part ses faibles revenus. Est-ce juste ? Est-ce efficace ? Ce sont ces questions que nous allons à présent aborder.
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  Ce sont les riches qui sont le plus taxés


  En juin 2012, Yannick Noah et Guy Forget ont été auditionnés par une commission du Sénat chargée d’enquêter sur l’évasion fiscale15. Si Yannick Noah a déclaré être content de payer ses impôts, il a malgré tout dû s’expliquer sur son exil fiscal en Suisse au début des années 1990. Motif ? « La peur du lendemain », et le désir de se constituer un patrimoine suffisamment important pour faire face à la diminution future de ses revenus, liée à sa retraite sportive. Aujourd’hui, contrairement à Forget, Noah est fiscalement domicilié en France.


  Les exemples de sportifs, d’artistes ou de grandes fortunes ayant quitté la France pour échapper à l’impôt16 font nous interroger sur le degré réel de taxation qu’ils subissent pour avoir fait ce choix.


  Avec un taux d’IRPP marginal de 41 %17 – avant qu’il ne passe à 75 % si François Hollande met en place cette promesse de campagne –, et avec l’existence d’un impôt de solidarité sur la fortune, on pourrait spontanément penser que ce sont les plus riches qui sont les plus prélevés, suivant en cela un principe selon lequel chacun se doive de contribuer en fonction de ses moyens. Mais est-ce vraiment le cas ?


  Vaut-il mieux gagner beaucoup pour être proportionnellement moins prélevé ?


  Camille Landais, Thomas Piketty et Emmanuel Saez18, trois économistes français spécialistes de la fiscalité, ont montré dans un ouvrage décapant qu’il n’en est en fait rien, en tout cas pour les très hauts revenus. Ils ont pris en compte tous les prélèvements sociaux et fiscaux existants, et ont cherché à calculer quels ménages étaient concernés par chacun de ces prélèvements. Ils ont, à partir de là, reconstitué le taux de prélèvements obligatoires effectivement dû en fonction du revenu individuel, et en ont tiré le graphique suivant :


  Un système fiscal faiblement progressif… ou franchement régressif ?


  


  Source : www.revolution-fiscale.fr


   


  Vous ne rêvez pas : le taux global d’imposition diminue pour les 10 % des Français aux revenus les plus élevés par rapport à celui des Français des déciles 5 à 8 inclus. Et surtout, les 1 % des Français aux revenus les plus élevés sont ceux qui sont au total le moins prélevé ! Le moins prélevé en pourcentage de leur revenu s’entend, car en valeur absolue, ce sont bel et bien eux qui s’acquittent du montant le plus élevé ; mais ce qui importe, c’est bien le taux de prélèvement, car par exemple payer 30 000 sur 100 000 euros de revenus est sans aucun doute moins difficile que de payer 400 sur 1 000 euros de revenus.


  Attention, l’échelle du graphique est toutefois quelque peu « trompeuse », car elle peut laisser penser que les « très aisés » représentent un quart de la population. L’échelle des abscisses n’est en effet pas uniforme, mais derrière ce petit artifice visuel sans doute choisi pour mieux renforcer l’idée que les auteurs voulaient faire passer, la réalité est là.


  Comment expliquer ce résultat ?


  D’où vient ce taux dégressif pour les plus hauts revenus ? Nos trois auteurs ont justement cherché à répondre à cette question, en montrant, sur le graphique suivant – toujours construit de la même façon –, la structure des prélèvements dus par chacun en fonction de son revenu :


  Un système faiblement progressif : décomposition par impôts


  


  Source : www.revolution-fiscale.fr


   


  On ne sera pas étonné de découvrir que ce sont les plus riches qui subissent le prélèvement le plus élevé en termes d’impôts sur le capital, car ce sont eux qui, dans la quasi-totalité des cas, disposent du patrimoine le plus élevé19. En revanche, ces mêmes plus riches sont proportionnellement moins taxés concernant les cotisations, les impôts sur le revenu, et aussi les impôts sur la consommation. En fait, ils subissent dans les faits un taux régressif pour ces trois grandes catégories de prélèvements, au contraire du reste de la population.


  Concernant les impôts sur la consommation, l’explication est simple : ces impôts, dont la TVA est l’archétype, sont à taux identique pour tous, indépendant du revenu de référence. Un smicard et un millionnaire qui achètent un même paquet de lessive vont payer exactement le même impôt (19,6 % du paquet de lessive en question). Cependant, les plus riches ont une propension à consommer plus faible que les plus pauvres. Ils consomment certes une plus grande quantité, mais cela représente une part plus faible de leur revenu. Reprenons notre smicard : même en étant peu dépensier, il y a fort à parier qu’il consomme la quasi-intégralité de son revenu, disons 1 000 euros sur 1 100 euros, soit 90 % de son revenu. Et notre millionnaire, qui dispose de revenus mensuels de 10 000 euros, en menant un train de vie confortable, consomme admettons 6 000 euros par mois, ce qui au final ne représente que 60 % de ses revenus. Or, comme le taux est fixe, 19,6 % de 60 % représentent un taux de prélèvement inférieur à 19,6 % de 90 %. Mécaniquement, les plus riches subissent donc un taux de prélèvement sur ces impôts proportionnellement moins élevé que les plus pauvres.


  L’extrême dégressivité des cotisations sociales est liée à deux facteurs. Le premier est que, même s’ils sont de moins en moins nombreux20, les rentiers, qui font partie de la population la plus riche, ne paient pas de cotisations sociales sur les revenus qu’ils perçoivent, qui ne sont pas des revenus du travail. C’est cependant le deuxième facteur qui est ici le plus important : il existe un plafonnement des cotisations sociales, de telle sorte que les cotisations portant sur certaines prestations (assurance vieillesse, régimes complémentaires de retraite…) ne sont plus prélevées passé ce plafond, qui correspond en 2012 à un salaire mensuel de 3 031 euros. Là aussi donc, les hauts revenus sont relativement moins prélevés que les autres, car leur rémunération dépasse le plafond de la Sécurité sociale.


  Enfin, passons aux impôts sur le revenu, dont le plus emblématique est l’IRPP21. Il s’agit d’un impôt pensé comme progressif : plus une personne a un revenu élevé, et plus son taux de prélèvement est élevé. Et pourtant, sur le graphique, on observe que l’impôt sur le revenu est faiblement régressif. Il existe en effet de nombreuses « niches fiscales » qui permettent aux plus riches de réaliser une « optimisation fiscale » source d’une diminution de leur taux effectif d’imposition. De plus, dans ces impôts, la part de la CSG ne cesse de grandir ; elle rapporte aujourd’hui plus du double de l’IRPP. Or, la CSG est un impôt proportionnel, au taux de 8 %. Nous avons donc un impôt proportionnel, et un impôt en principe progressif, mais dans les faits régressif ; l’addition des taux nous donne donc une imposition faiblement régressive.


  Des prélèvements dégressifs pour les plus riches


  L’impôt sur le revenu est appliqué pour la première fois en 1916. Au départ, il concerne peu de foyers : seules 260 000 déclarations sont remplies la première année, et le nombre d’assujettis ne dépassera pas 3 millions jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. Son taux, lui, va connaître des évolutions étonnantes : de 2 % au départ pour les revenus les plus élevés, il va atteindre 72 % en 1924 ! La TVA, quant à elle, ne va être introduite dans le système fiscal qu’en 1954, et va tout de suite trouver un surnom particulièrement éloquent : « Tout Va Augmenter ».


  Dans l’imaginaire collectif, l’impôt sur le revenu reste roi, car il fait figure de symbole. Et pourtant, il rapporte beaucoup moins que la TVA : 47 milliards d’euros pour le premier en 2010, et 135 milliards d’euros pour le second. Ce sont les impôts indirects22 qui, dans le budget de l’État, se taillent la part du lion (environ 60 % des recettes de l’État). Or, ce ne sont pas des impôts progressifs.


  Pourquoi ce choix ? Parce que ce sont des impôts considérés comme « indolores ». Car si au moment de payer son tiers prévisionnel le contribuable voit bien ce qu’il donne à l’État, qui est capable de dire à la fin du mois quelle somme il a payé sous forme de TVA et de taxes diverses sur la consommation ? Personne. Et d’ailleurs, qui se dit, à chaque acte de consommation, qu’il paie un impôt ? L’impôt indirect, pourtant non progressif, a ainsi petit à petit fait son trou et réduit le taux d’imposition réellement supporté par les plus riches.


  Concernant l’IRPP, il s’agissait au départ d’un impôt progressif. Mais, comme nous l’avons vu, il est devenu, à l’arrivée, légèrement régressif pour les très hauts revenus. La raison en est la concurrence fiscale internationale, qui a poussé progressivement l’État à mettre en place des mesures de défiscalisation et de réduction des impôts supportés par les ménages considérés comme les plus mobiles internationalement. Le bouclier fiscal en a été un symbole vivant : mis en place sous D. de Villepin en 2005 avec un taux à 60 %, il fut abaissé en 2007 à 50 %23 avant d’être abandonné sous le poids de la crise et de l’opinion publique en 2012. Ce bouclier servait dans les faits à réduire l’ISF dû par les ménages les plus fortunés, mais il n’était que la suite d’une longue série de « niches fiscales »24 allant dans le sens d’une réduction de la progressivité effective de l’impôt.


  Est-ce une bonne chose ? Une mauvaise chose ? Difficile de se prononcer dans le cadre de ce livre. Si l’imposition des plus riches est inefficace économiquement en les poussant à quitter le territoire national ou à ne plus produire25, alors indéniablement on ne peut que se féliciter collectivement de ces mesures. Si, en revanche, elles ne représentent que des effets d’aubaines pour les ménages concernés et tendent à accroître les difficultés financières de l’État, alors la priorité devrait être de les supprimer rapidement. En termes de justice sociale, la question est plus que complexe du fait de la diversité des théories de la justice qu’il est possible de mobiliser. Chacun doit-il être rémunéré en fonction de la richesse qu’il produit ? Est-il possible de mesurer la contribution individuelle à la richesse créée par chacun ? L’impératif de solidarité entre les nantis et les plus démunis doit-il passer par une progressivité plus marquée du système fiscal ? Voilà des questions qui seront sans conteste centrales dans les réflexions que devra porter le nouveau gouvernement dans ce domaine.
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  L’inflation est plus forte que ce que disent les chiffres officiels


  L’association « Familles rurales » calcule chaque mois l’évolution du prix moyen du « panier de la ménagère », constitué de 35 produits de consommation courante : boissons chaudes, jus de fruits, produits laitiers, lessives, produits d’entretien… Le prix de ce panier a augmenté de 4,4 % en 201126, alors même que la hausse des prix à la consommation était estimée à 2,5 % par l’Insee, soit quasiment deux fois moins. Et toujours selon Familles rurales, 9 produits sur 10 dans le panier de la ménagère ont vu leur prix augmenter, alors que dans le calcul de l’Insee, ce n’est pas plus de 8 familles de produits sur 10.


  Prenons un peu de recul. Selon l’Insee27, depuis le passage à l’euro en janvier 2002, les prix auraient globalement augmenté de 20,5 % en France. Et concernant le pain, par exemple, entre janvier 2002 et avril 2012, l’augmentation du prix a été de 25,7 %. Rappelons pourtant le prix d’une baguette de pain en francs juste avant le passage à l’euro : 3 francs, c’est-à-dire environ 0,46 euro. Aujourd’hui, il est difficile de trouver une baguette de base à moins de 0,80 euro, ce qui nous fait une augmentation de près de 75 % ! Prenons un autre exemple, le beurre : selon l’Insee, depuis 2001, la hausse de son prix a été de 13,6 %, alors que le prix d’une plaquette de beurre sur la même période est passé d’environ 3,75 francs (0,57 euro) à plus de 1 euro aujourd’hui, soit une hausse de plus de 50 % !


  On pourrait multiplier les exemples à foison. Les prix ont augmenté de 20,5 % en dix ans ? Pourtant, un dessert dans un restaurant se paie aujourd’hui au mieux 6 euros, soit près de 40 francs, alors qu’on le trouvait entre 10 et 20 francs sans problème avant le passage à l’euro ; le prix du litre de gasoil coûtait l’équivalent de 0,80 euro en 2001, on le trouve aujourd’hui à un prix qui est plus de 1,5 fois plus élevé. Comment l’Insee peut-il nous faire croire que les prix ont si peu augmenté ? Et comment peut-il nous faire croire que le passage à l’euro n’a pas eu d’effet sur les prix28, alors même que tout le monde a bien vu que les arrondis effectués par les commerçants ont entraîné des hausses de prix substantielles ?


  Et pourtant, aussi étonnant que cela puisse paraître, non seulement l’Insee a raison, mais en plus ses données ont tendance à… surestimer l’inflation ! Comment est-ce possible ? Pour le comprendre, voici un petit voyage au cœur de la statistique publique, qui viendra nous aider à casser notre nouvelle « idée reçue ».


  Des prix qui montent un peu, beaucoup, passionnément�


  Selon l’Insee, l’inflation est la perte du pouvoir d’achat de la monnaie qui se traduit par une augmentation générale et durable des prix29. Cela signifie qu’avec la même quantité de monnaie, on peut se procurer une moindre quantité de biens et de services. Pour évaluer le taux d’inflation, on utilise l’indice des prix à la consommation30 (IPC). Cette mesure n’est pas complète, puisque le phénomène inflationniste couvre un champ plus large que celui de la consommation des ménages. Ainsi, le prix des machines-outils utilisées par les entreprises ou celui des titres financiers (les actions par exemple) peuvent augmenter sans que cela n’ait d’effet sur le niveau général des prix tel que mesuré par l’IPC. L’indice des prix à la consommation reste malgré tout l’instrument de mesure de référence de l’inflation pour le grand public, car il permet d’estimer, entre deux périodes données, la variation moyenne des prix des produits consommés par les ménages.


  Une grande partie des débats au sujet de la mesure de l’inflation tourne autour de la composition et de la légitimité de cet indice. En particulier, sa capacité à mesurer correctement la hausse des prix va dépendre de l’étendue des produits recensés, du choix des pondérations, et de la prise en compte des changements de consommation. Ainsi, on peut supposer que le prix des sabots est stable en France, pour la bonne et simple raison qu’il ne s’en consomme plus ; si l’IPC maintenait ce produit dans sa composition, cet indice serait biaisé à la baisse, puisqu’il comptabiliserait un produit qui structurellement ne peut plus voir son prix augmenter, et qui ne correspond plus en rien à la réalité de l’inflation subie par la population.


  Un bon indice des prix doit donc comporter trois qualités. Tout d’abord, il doit mesurer les prix des biens et des services qui sont réellement consommés par les Français. Pour cela, chaque année la composition du panier retenu change, sous l’effet des évolutions de la consommation des ménages et des produits retirés ou nouvellement introduits sur les marchés. L’Insee va donc chercher à quantifier de manière exhaustive ces produits, puis va les regrouper en grands ensembles. Pour des raisons techniques, une faible part des biens et services n’est pas observée par l’indice : il s’agit principalement des services hospitaliers privés, de l’assurance-vie et des jeux de hasard. L’IPC couvre ainsi environ 95 % des dépenses de consommation des ménages.


  Ensuite, l’indice doit prendre en compte la diversité des lieux de vente, car un même produit peut être vendu à des prix différents en fonction de plusieurs critères ; ainsi, un tube de crème de protection solaire ne sera pas proposé au même prix dans un hypermarché du nord-est de la France qu’à Nice ou à Cannes dans une parapharmacie donnant sur la plage en pleine saison touristique ! L’Insee relève donc les prix dans plus de 27 000 points de vente, et ce, aussi bien en hypermarchés qu’auprès de petits commerces, pour donner lieu au total à plus de 167 000 relevés de prix effectifs. Et pour reprendre un exemple donné plus haut, le prix de la baguette est bien plus faible en hypermarché qu’à la boulangerie voisine.


  Enfin, ce qui n’est pas la caractéristique la moins importante, l’Insee doit aussi prendre en compte la structure de consommation des ménages. En effet, si le prix du kilowatt d’électricité augmente de 10 %, cette augmentation est considérable. Mais si dans le même temps pour l’ensemble des Français la consommation d’électricité ne représente que 10 % de leur consommation totale, alors l’impact de cette hausse sur le prix moyen des produits qu’ils consomment n’est que de 1 %. Par conséquent, la hausse du prix de chaque produit doit être pondérée par le poids moyen de chaque produit dans la consommation des ménages français. À titre d’exemple, les produits alimentaires représentent 16,4 % de cette consommation moyenne, contre 10,1 % pour les dépenses de santé, et 1,9 % pour l’eau.


  Sur ces trois points, on peut dire que l’IPC est un bon indicateur, car il a été construit pour répondre à ces trois exigences. Cependant, à partir de cet indicateur se pose un dernier problème pour mesurer le taux d’inflation sur une année : doit-on réaliser le calcul en glissement, ou en moyenne ? En glissement, cela consiste à comparer le niveau moyen (pondéré) des prix un mois donné, et ce même niveau douze mois après. Ainsi, si en moyenne le prix des biens considérés était de 100 euros en janvier 2011 et qu’il se situe à 102 euros en janvier 2012, alors on considérera que le taux d’inflation s’est élevé à 2 % en 2011. En moyenne, les choses se compliquent un peu ; il se peut par exemple que les prix aient fortement augmenté de janvier à septembre, puis diminué d’octobre à janvier de l’année suivante, mais sans revenir à leur point de départ.


  Dans ce cas, même si en janvier 2012 nous avons un niveau moyen des prix de 102 euros, il est possible qu’en moyenne sur l’année la hausse des prix ait été supérieure du fait des fortes hausses connues sur les neuf premiers mois. Dans le cas de variations importantes de l’indice des prix mensuel au cours d’une année, le calcul en moyenne serait préférable. Comme ce n’est généralement pas le cas, c’est le calcul en glissement qui est retenu comme mesure officielle de l’inflation. Cela nous donne une hausse des prix depuis 2000 qui connaît la tendance suivante.


  Indice des prix à la consommation depuis 2000


  


  Source : Insee


  Pourquoi le prix moyen de notre panier de course augmente-t-il plus rapidement que l’inflation ?


  Les Français sont intimement persuadés que depuis 2000 la hausse des prix a été bien supérieure à 1,8 % en moyenne annuelle, et la simple lecture de leurs tickets de caisse de supermarché suffira à les en convaincre. Les économistes disent à ce propos que l’inflation « ressentie » est supérieure à l’inflation mesurée. Comment expliquer un tel décalage ?


  Tout d’abord, l’IPC permet de connaître le taux d’inflation que subit un Français « moyen », c’est-à-dire un Français qui connaîtrait exactement le niveau et la structure de consommation qui est celui de la moyenne des Français. Or, ce Français « moyen » n’existe sans doute pas, pour la bonne et simple raison que nous sommes tous différents. Ainsi, la part des loyers dans l’IPC est d’un peu moins de 7 %. Pourquoi 7 % ? Parce qu’il y a des Français propriétaires qui, par nature, ne payent pas de loyer31. C’est une moyenne, et comme toute moyenne, ça ne signifie pas grand-chose, surtout pour ceux qui par exemple vivent en banlieue parisienne et pour qui le loyer avoisine le tiers du revenu, et le plus souvent plus du tiers du total des dépenses… Pour faire face à ce vrai problème, l’Insee a eu une double réaction.


  La première a consisté à calculer chaque mois plusieurs indices des prix, afin de donner une gamme d’indices plus diversifiée dans laquelle chacun pourrait un peu mieux se retrouver. Ainsi, il existe un IPC pour les propriétaires et un pour les locataires justement32; un selon la catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence du ménage33 ; un selon l’âge de la personne de référence du ménage34 ; et d’autres encore, dont un selon la composition du ménage (les familles monoparentales ayant vu leur panier de consommation le plus augmenter en termes de prix).


  La seconde est plus originale et encore plus individualisée. L’Insee a créé un indicateur sur mesure, qui permet à chacun de se construire son propre IPC en fonction de sa propre structure de consommation35. Chacun peut ainsi déterminer lui-même la part qu’il estime être la sienne dans toute une série de catégories de dépenses (alimentation, loyer, eau, électricité, tabac…), et le simulateur lui donnera le taux d’inflation qu’il a lui-même connu au cours des dernières années.


  Une deuxième raison est liée à la volatilité de certains prix, et au fait que nous avons tendance à nous souvenir plus fortement des périodes de hausse que des périodes de baisse, car ce qui fait « mal » nous marque généralement plus durablement. C’est entre autres pourquoi nous aurions tendance à surestimer l’inflation par rapport à ce qu’elle est vraiment. Pour remédier à cela, l’Insee propose sur son site une mesure de « l’inflation sous-jacente », qui permet de dégager une tendance de fond de l’évolution des prix, en excluant les prix soumis à l’intervention de l’État (électricité, gaz, tabac…) et les produits à prix volatils (produits pétroliers, produits frais, produits laitiers, viandes, fleurs et plantes…) qui subissent des mouvements très variables dus à des facteurs climatiques ou à des tensions sur les marchés mondiaux.


  La troisième raison est sans doute la plus importante. Elle est liée à la définition que donne l’Insee de l’inflation, qui n’est pas exactement la nôtre. Pour le commun des mortels, l’inflation, c’est la hausse des prix. Or, pour les économistes, il est tout à fait possible que les prix augmentent, mais qu’il n’y ait pas d’inflation. En fait, pour eux, l’inflation mesure l’évolution de prix des produits à qualité constante. Ces derniers mots ont une importance essentielle. Prenons par exemple un ordinateur. Imaginons qu’une marque propose un nouvel ordinateur dans la même gamme, à un prix 5 % plus élevé. En y regardant de près, on s’aperçoit que ce nouvel ordinateur possède un disque dur à capacité plus importante, une mémoire vive permettant une vitesse d’exécution plus élevée, un nouveau microprocesseur, de nouvelles fonctionnalités… Supposons que l’on puisse mesurer cette hausse de la qualité du service rendu, et qu’on l’évalue à 10 %. Un prix 5 % plus élevé, mais un produit supérieur en qualité de 10 % : en fait, son prix a baissé, si bien évidemment on considère le prix à qualité constante ! Et finalement en tant que consommateur, c’est ce prix-là qui nous intéresse ; ainsi, si les pains au chocolat n’étaient plus vendus à l’unité mais par paquet de deux, et si le prix restait identique, tout le monde admettrait que dans les faits le prix du pain au chocolat a baissé36. C’est exactement la même chose ici.


  Lorsque les économistes calculent l’inflation, ils le font donc à qualité constante ; or, comme globalement, et ce sur un nombre de plus en plus élevé de produits, le progrès technique permet d’accroître la qualité du service rendu, une partie de plus en plus importante de la hausse des prix que nous observons est défalquée afin de pouvoir mesurer la hausse des prix à qualité constante. Voilà donc la réponse principale à notre énigme : il existe une différence entre l’« inflation ressentie » et l’« inflation mesurée » parce que nous ne déduisons pas l’effet-qualité des prix que nous observons.


  Allons encore un peu plus loin. Les produits qui connaissent le plus cet effet-qualité, ce sont les produits de haute technologie (voitures, caméscopes, ordinateurs, chaînes hi-fi…), qui justement ont tendance à voir leur prix nominal baisser. Or, qui se souvient qu’il fallait plusieurs milliers de francs pour s’acheter un caméscope dans les années 1990, alors qu’aujourd’hui on en trouve en entrée de gamme à moins de 200 euros ? Qui, en achetant un iPhone, s’aperçoit qu’il s’achète en fait un appareil photo numérique, un caméscope, un lecteur de musique, un disque dur, et un téléphone, et le tout avec une qualité et un confort supérieurs à ceux qui existaient il y a encore une dizaine d’années ? Pour autant, ces produits ne sont pas ceux que l’on achète tous les jours, loin de là ! Sur une année, nous sommes ainsi bien plus marqués par le fait que le prix de la baguette a augmenté de 5 centimes, que par la diminution du prix de la voiture que nous avons achetée (à qualité constante toujours). Or, le prix d’une baguette qui augmente de 5 centimes, c’est un surcoût sur l’année d’un peu moins de 20 euros. En revanche, le prix d’une voiture qui baisse de 5 % à qualité constante, c’est une économie d’au moins 500 euros au bas mot. Même si l’on ne s’achète une voiture que tous les 7 ans, l’impact sur l’inflation que nous subissons est en fait plus fort que l’augmentation du prix de la baguette, même sur sept années. On retrouve quelque part ce que nous avons déjà écrit plus haut : nous sommes davantage marqués par ce que nous achetons au quotidien, et dont le prix augmente, que par ce que nous achetons par intermittence, et dont le prix est orienté à la baisse. Cela va, une fois de plus, nous amener à surestimer la hausse des prix que nous subissons !


  Une inflation surestimée 


  Le pire, c’est que les économistes pensent que le taux d’inflation officiel surestime la réalité de la hausse des prix et qu’ils ont raison !


  En fait, les prix n’augmentent jamais uniformément. Certains augmentent fortement, d’autres moins, d’autres diminuent même… Face à des hausses de prix importantes sur certains produits, nous pouvons dans l’année être amenés à changer nos habitudes de consommation. Le prix du beurre augmente subitement ? Nous passons à la margarine. Le prix du pain en boulangerie augmente ? Nous faisons des réserves de pain lors de nos courses en supermarché que nous congelons pour la semaine. Le prix des produits augmente dans les hypermarchés traditionnels ? Nous décidons de faire nos courses dans des magasins hard-discount. Par ces choix, nous allons donc moins subir l’inflation que prévu. Mais les économistes, en calculant la hausse des prix, ne peuvent anticiper dans quelle mesure nous allons faire évoluer nos pratiques ; ils n’en connaîtront l’ampleur que l’année suivante. Sur l’année en question, ils vont donc s’appuyer sur la structure de consommation telle qu’elle existait avant la hausse des prix, et vont donc surestimer le poids de cette hausse des prix de certains produits dans l’évolution du prix total de notre panier de consommation moyen.


  De plus, pour des raisons techniques, il est très difficile de mesurer exactement l’effet-qualité. On ne peut, lui non plus, le connaître réellement qu’après-coup, une fois que les produits ont été précisément analysés, afin de déterminer à quel prix ils auraient dû être vendus du fait de leur qualité supérieure. Les économistes tentent donc d’anticiper le montant de cet effet-qualité, mais toutes les études réalisées montrent que le plus souvent cet effet est sous-estimé.


  Le rapport Boskin37, publié en décembre 1996 aux États-Unis, a conclu que, en prenant en compte tous ces effets, l’inflation aurait été surestimée de 1,1 % depuis dix ans dans ce pays, soit de 11,3 % sur la période concernée. Ce rapport a fait débat et certains économistes ont avancé que ce chiffre était peut-être trop haut, mais il n’empêche qu’il y a consensus pour avancer que la mesure officielle de l’inflation a tendance à la surestimer.


  Qui croire ?


  Loin de nous l’idée de dire que les prix n’augmentent pas. Et même si l’on se réfère aux chiffres officiels, l’inflation est plutôt à la hausse ces dernières années ; 0,9 % en 2009, 1,8 % en 2010, et 2,3 % en 2011. Cela n’a cependant rien à voir avec l’inflation que l’on a pu connaître dans les années 1970, qui avoisinait les 10 % annuels.


  Les prix augmentent donc, mais modérément. Et pourtant, nous avons la sensation profonde que le pouvoir d’achat est durablement et profondément orienté à la baisse, et qu’il est plus difficile de joindre les deux bouts aujourd’hui que durant les années fastes d’après-guerre, ou même qu’il y a dix ans. Cette impression est-elle fondée ? C’est ce que nous allons voir au chapitre suivant.
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  Le pouvoir d’achat des Français est en baisse


  Pour commencer, une petite expérience concrète. Imaginons que vous preniez un billet de 10 euros, et que devant une assistance attentive, vous pliiez ce billet pour le placer dans une pochette que vous fermerez, avant de la poser dans un coffre dont seul un huissier aurait le code. Vous donnez alors rendez-vous dans un an, même jour, même heure, même endroit, à votre public pour constater que le billet s’est transformé.


  Un an après donc, vous ouvrez le coffre, et sortez le billet de la pochette. Et là, stupeur du public : ce n’est plus le même billet ! Pourtant, physiquement il y ressemble comme deux gouttes d’eau, et à y regarder de près, c’est exactement le même billet… mais malgré tout il s’est bel et bien transformé, parce qu’avec ce même billet, vous ne pourrez pas acheter la même quantité de biens et de services qu’un an auparavant. Car entre-temps le prix moyen des biens et services a augmenté. Vous avez donc tenu votre promesse, votre expérience a marché, parce qu’en termes de pouvoir d’achat, ce n’est effectivement plus le même billet ! Étonnant, non ? C’est en tout cas une première approche pour nous initier à ce qu’est le pouvoir d’achat, et son évolution.


  Un pouvoir d’achat en baisse ou en hausse ?


  Les Français sont inquiets de l’évolution de leur pouvoir d’achat. Un sondage38 commandité par France Info le 21 décembre 2011 montrait même que les inquiétudes le concernant n’avaient jamais été à un niveau aussi haut, avec 55 % des personnes interrogées qui pensaient que leur pouvoir d’achat allait diminuer dans les trois prochains mois, dont 28 % craignaient même une forte diminution. Cela a évidemment un impact sur le moral : en janvier 2012, près de 65 % d’entre eux se disaient pessimistes pour leur avenir et celui de leurs enfants, selon un sondage Ifop39. Plus sidérant encore, selon un sondage BVA40 de décembre 2006, près d’un Français sur deux (48 %) pensait même qu’il pourrait un jour devenir SDF ! La sensation de déclassement social est ainsi profonde dans la société française, et l’idée que demain nos enfants vivront moins bien que nous, pour la première fois depuis l’après-guerre, est une idée à présent couramment ancrée dans les esprits. Ce pessimisme s’appuie entre autres sur l’idée que le pouvoir d’achat baisserait, et qu’il serait plus difficile de vivre aujourd’hui qu’hier. S’agit-il ici encore d’une idée reçue ?


  Le pouvoir d’achat désigne ce que l’on peut consommer ou épargner avec son revenu. Il se mesure à partir du revenu disponible brut (RDB) des ménages, qui est égal à l’ensemble des revenus reçus par ces derniers (y compris ceux perçus via le système de protection sociale, comme les allocations familiales ou chômage ainsi que les pensions de retraite), moins certains prélèvements obligatoires que l’on doit acquitter sur ces revenus, tels que les cotisations sociales et les impôts directs. Le revenu réel qui reste à la disposition des ménages pour la consommation et l’épargne se calcule en déflatant le RDB, c’est-à-dire en retranchant de sa croissance celle liée à l’augmentation des prix. Ainsi, si les prix augmentent, ce n’est pas grave en soi pour le pouvoir d’achat ; ce qui compte, c’est la différence entre le rythme d’augmentation du RDB, et celui des prix. Et si les revenus augmentent peu, ce n’est pas dramatique pour peu que dans le même temps les prix restent globalement stables.


  Pour être encore plus précis, l’Insee va mesurer l’évolution du pouvoir d’achat par unité de consommation. Parce que si le RDB global augmente mais que la population s’accroît à un rythme rapide, ce qui revient à chacun diminue, quand bien même le RDB du pays a augmenté. On aurait alors pu diviser le RDB par le nombre d’habitants, mais l’Insee réalise un calcul plus précis. Si vous vivez seul, vous devez prendre à votre charge l’intégralité de la facture de chauffage par exemple, l’intégralité de l’achat d’un réfrigérateur ou d’une télévision. Si vous vivez en couple, en revanche, le pouvoir d’achat des deux vivant ensemble est supérieur à l’addition des pouvoirs d’achat des deux vivant séparément, parce qu’il existe des économies d’échelle à la vie de couple ; ainsi, lorsque l’on vit à deux, on n’a par exemple pas besoin d’acheter deux réfrigérateurs ! C’est pour cela que l’Insee réalise le calcul par « unité de consommation », qui prend en compte cet aspect et qui est plus précis qu’un calcul en fonction du nombre d’habitants.


  Que nous dit alors l’Insee ? Qu’actuellement nos craintes sont fondées, puisque nous vivons des années où effectivement le pouvoir d’achat du RDB par unité de consommation diminue : - 0,4 % au second semestre 2011, - 0,24 % aussi au premier trimestre 2012. Notre pouvoir d’achat diminue, certes, mais pas notre consommation. Pourquoi ? Parce que notre RDB étant affecté à la consommation ou à l’épargne, il est possible de compenser à court terme la baisse du pouvoir d’achat du RDB par une diminution de la part consacrée à l’épargne. Ainsi, en 2010, la consommation des ménages progressait de 2,5 % et en 2011 de 2,3 %, tandis que sur l’ensemble des deux années leur taux d’épargne passait de 16,4 % à 16,1 %.


  Prenons maintenant un peu de recul, et regardons à plus long terme l’évolution de notre niveau de vie, c’est-à-dire de notre capacité à se procurer des biens et services. Pour ce faire, l’Insee mesure l’évolution de la consommation en volume par habitant, « en volume » signifiant la quantité consommée. Par exemple, si le prix d’un bien passe de 10 à 12 euros, je ne peux pas en déduire – du fait que je dépense 12 et non plus 10 – que je consomme plus. Non, j’achète la même quantité, mais plus cher. Dans ce cas, l’économiste dira que les dépenses « en volume » sont restées stables à 10 euros, alors même que j’ai dépensé 12 euros, mais l’on comprend que ce calcul est le seul valable pour mesurer l’évolution du niveau de vie. Le graphique suivant montre cette évolution depuis les années 1960 :


  


  Sources : Insee, comptes nationaux, base 2000


  Que constatons-nous ? Qu’en moyenne, il n’y a eu qu’une seule année où le niveau de vie moyen a diminué en France, 1993. Toutes les autres années, il a augmenté, plus ou moins rapidement certes, mais il a augmenté. Évidemment, ce n’est qu’une moyenne, il n’a pas forcément chaque année augmenté pour tous ; mais avancer que le niveau de vie des Français a diminué sur le long terme est tout de même faux.


  Alors, si les statistiques sont aussi impitoyables, là aussi, comment expliquer une telle différence entre le pouvoir d’achat perçu et le pouvoir d’achat réel ?


  Un pouvoir d’achat en hausse… insuffisante


  Il y a principalement trois explications à cela. La première est que l’évolution du pouvoir d’achat ne prend pas en compte l’évolution du prix d’acquisition des logements, car un achat immobilier est considéré comme un investissement, et non comme une consommation. Or, le prix du mètre carré a fortement augmenté depuis la fin des années 1990 ; en moyenne, de plus de 150 % ! Dans le même temps, les revenus ont augmenté beaucoup moins rapidement, tant et si bien que les ménages, surtout ceux ayant acheté un logement récemment ou projetant de le faire, ressentent à juste titre cette hausse de prix comme réduisant leurs moyens financiers.


  La deuxième, c’est que notre perception du pouvoir d’achat est liée à notre liberté de choix de consommation au cours du mois. Gagner 2 000 euros, par exemple, c’est bien, mais si dès le 1er du mois 1 200 euros sont déjà budgétés comme dépenses contraintes, cette liberté se réduit fortement… Ces dépenses « contraintes », ou dites aussi « pré-engagées41 », correspondent à celles liées à l’engagement pris dans le cadre d’un contrat ou d’un abonnement difficilement renégociable à court terme. Ce sont principalement les dépenses liées au logement (loyer, chauffage…), aux services financiers et aux communications (téléphonie, accès à Internet…). Ces dépenses ont pris une part croissante dans la consommation : 15 % en 1959, et 33 % aujourd’hui ! De ce fait, les ménages disposent de marges de manœuvre plus réduites qu’auparavant dans la gestion de leur budget. Ce « revenu disponible arbitrable », c’est-à-dire calculé après la prise en compte de ces dépenses, est évidemment plus faible que le RDB, sans que les ménages ne soient plus pauvres. Simplement, l’évolution des modes de consommation les pousse à souscrire des abonnements qui accroissent dans les faits leur niveau de vie, tout en leur donnant la sensation d’avoir plus de mal à joindre les deux bouts. En fait, ces deux dimensions sont intrinsèquement liées !


  La troisième et dernière explication est en fait l’autre face de la deuxième. Nous vivons dans un monde qui crée sans cesse de nouveaux besoins. Comme l’a montré l’anthropologue Marshall Sahlins dans Âge de pierre, âge d’abondance42, nous vivrions dans des sociétés de pénurie, alors que les peuples dits « primitifs » vivraient quant à eux dans des sociétés d’abondance. Comment expliquer une telle approche ? L’explication est simple : ces peuples se contenteraient d’adapter leurs besoins à leurs ressources, ne manquant ainsi de rien, alors que nous, nous ne nous satisferions jamais de ce que nous avons, vivant dans une course perpétuelle vers de nouveaux besoins à assouvir. Une telle société créerait ainsi une « frustration relative », au sens où nous serions malheureux de ne pas posséder certains biens. Nous ferions tout pour les avoir, mais une fois achetés, le plaisir passerait rapidement, happés que nous serions par la perspective de la possession d’autres biens venant d’être introduits sur le marché. Pensons juste au téléphone portable : avant qu’il n’existe, nous aurions trouvé magique d’en avoir un, mais nous vivions très bien sans ; les premiers ont été vendus à un prix élevé, créant une envie et une frustration chez tout un pan de la population ; une fois obtenu, après le plaisir de la découverte, vient la banalisation de l’utilisation de l’objet, et le désir d’en posséder de plus performants, tels les récents smartphones mis en vente… Cette course sans fin explique que si nous sommes objectivement plus riches, la multiplication des biens nouveaux sans cesse proposés nous donne une sensation d’appauvrissement, sans que nous nous rendions compte à quel point notre niveau de vie est objectivement beaucoup plus élevé que celui des générations précédentes. 99,8 % des ménages possèdent un réfrigérateur, 97,1 % une télévision couleur, 94,2 % un lave-linge, 86,1 % un congélateur, 83,7 % un four à micro-ondes, 83,3 % un lecteur DVD ou Blu-Ray, 81,2 % au moins une voiture… Et nous vivrions dans un pays qui n’aurait jamais été aussi pauvre ?


  Des prix qui baissent !


  Terminons par deux idées qui pourraient paraître au premier abord provocatrices, mais qui n’en sont pas moins très pertinentes.


  La première consiste à dire qu’en fait, nous serions infiniment plus riches que ce que nous pensons. Pour le comprendre, partons une fois de plus d’un exemple simple. Imaginons que vous viviez dans un monde où l’anesthésie n’existe pas. Vous vous rendez alors chez le dentiste, et là, il vous annonce qu’il va devoir vous arracher deux dents, et que cela risque d’être très, très douloureux… Mais qu’il y a peut-être une solution : un nouveau produit miracle qui vient d’être inventé, l’anesthésie. Le hic, c’est que ce produit révolutionnaire coûte cher. Très cher. Le dentiste vous demande alors : combien seriez-vous prêt à le payer ? Vous seriez sans doute prêt – dans la limite de vos moyens bien entendu – à le payer une somme considérable. Et pourtant, aujourd’hui, l’anesthésie coûte très peu, en tout cas un prix sans commune mesure avec le « plaisir » qu’il vous apporte, le service qu’il vous rend. Cette différence entre le prix que vous auriez été prêt à payer et celui que vous payez réellement, les économistes l’appellent le « surplus », et si vous faites la petite expérience à laquelle je viens de vous convier sur la plupart des produits de votre quotidien, vous vous apercevrez que votre « surplus » est en fait très élevé !


  La seconde idée est l’œuvre d’un économiste français, Jean Fourastié, qui a écrit à ce sujet un ouvrage au titre évocateur : Pourquoi les prix baissent43. Les prix baissent, alors que nous venons de montrer qu’au contraire ils augmentent… comment cela est-il possible ?


  Jean Fourastié a rassemblé pendant plus de trente ans des milliers de prix, et les a comparés au salaire horaire du Français le moins bien payé. Derrière les prix « apparents » tels que nous les lisons sur les étiquettes, il a donc eu l’idée de calculer les prix « réels », qui correspondent au temps de travail nécessaire pour acheter les produits correspondants. Ainsi, en 1949, il fallait au travailleur le moins bien payé plus de 3 000 heures de travail pour gagner un salaire correspondant à l’achat d’une 2 CV. En 1983, 900 heures lui suffisaient. Si le prix « apparent » de cette voiture avait bien augmenté, son prix « réel » avait été divisé par plus de trois, et un travailleur français devait donc travailler trois fois moins pour obtenir le même bien ; par extension, à temps de travail égal, son pouvoir d’achat avait donc augmenté. Prenons à présent le cas de l’essence. En 1974, au lendemain du premier choc pétrolier, le salarié le moins bien payé pouvait s’acheter avec une heure de travail 4,17 litres d’essence. En août 2008, le même Français pouvait désormais s’acheter 6,18 litres d’essence, alors même que le prix du pétrole volait de records en records ! On pourrait ainsi multiplier les exemples : en 1991, il fallait à notre travailleur 31 minutes de travail pour se procurer l’équivalent d’un kilo de baguette de pain, contre 29 minutes en 2011 ; 4 mois, deux semaines et 11 jours pour se procurer un ordinateur professionnel en 1991, contre un mois en 2011, et ce pour avoir un ordinateur bien plus performant. Alors certes depuis vingt ans certains biens ont vu leur prix réel augmenter : la location d’un appartement à Paris, le paquet de cigarettes, le ticket de métro, le gaz… Mais globalement, les prix réels sont à la baisse.


  Y a-t-il de quoi se réjouir ? Évidemment. Si les prix réels diminuent, c’est que nous sommes plus riches en termes de possibilités de consommation. Et si l’on nous propose grâce à l’évolution technologique des produits dont nous n’aurions osé rêver auparavant, c’est que notre plaisir pris en consommant est lui aussi plus élevé, quand bien même notre « frustration relative » viendrait en partie le gâcher. Pour autant, ce pessimisme dont nous avons précédemment parlé n’est pas totalement infondé. Les prix des matières premières, au premier rang desquels le pétrole, risquent d’augmenter structurellement à l’avenir, sous le poids de l’évolution des besoins des pays émergents, et de la raréfaction des ressources disponibles. De plus, si le pouvoir d’achat a augmenté sur les cinquante dernières années en particulier, c’est parce que notre pays s’est enrichi. Il s’est enrichi car sa croissance a globalement été forte, quand bien même elle se serait tassée depuis une trentaine d’années. Mais les perspectives de croissance, surtout suite à la crise des dettes souveraines que nous présenterons à la fin de ce livre, ne sont-elles pas inquiétantes ? Cette course vers un pouvoir d’achat toujours plus élevé ne va-t-elle pas brutalement s’arrêter ?
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  La France s’appauvrit


  S’il y a bien un constat généralement partagé, c’est que « c’était mieux avant ». Vieille rengaine déjà formulée par Aristote dans l’Antiquité à propos des jeunes de son époque, supposés moins respectueux que ceux de sa propre génération, cette sensation a refait surface en économie depuis les années 1970 et les « chocs pétroliers », en apparence à l’origine d’une crise durable qui nous ferait regretter les fameuses Trente Glorieuses selon l’expression consacrée par Jean Fourastié. Ces Trente Glorieuses, qui dans les faits auront plutôt duré une vingtaine d’années – du début des années 1950 au début des années 1970 –, ont été caractérisées par une croissance économique forte et par le plein-emploi.


  La crise des années 1970 nous aurait ainsi fait basculer d’une ère d’abondance à une ère de pénurie, marquée par le chômage de masse et l’appauvrissement de notre pays. S’il est indéniable que le chômage de masse est une réalité que nous ne sommes pas parvenus à combattre, notre propos ici sera de s’interroger sur cette idée d’appauvrissement. La France est-elle réellement aujourd’hui plus pauvre que durant les Trente Glorieuses ?


  La croissance, une clé pour la richesse


  On ne peut analyser l’enrichissement ou l’appauvrissement d’un pays sans se référer à son taux de croissance de long terme. Partons d’un exemple simple44 : « Aux États-Unis, le produit intérieur brut (PIB) par tête, mesuré en termes réels (dollars de 1985), a été multiplié par 8,1 entre 1870 et 1990, passant de 2 244 $ à 18 258 $.


  Cette augmentation correspond à un taux de croissance de 1,75 % par an, performance qui confère aux États-Unis le niveau le plus élevé au monde en 1990. Pour évaluer les conséquences sur de longues périodes de ces différences entre taux de croissance, livrons-nous à l’exercice suivant : que serait le PIB réel par tête des États-Unis en 1990, s’il avait augmenté au taux de 0,75 % par an depuis 1870, c’est-à-dire un pour cent de moins que le taux effectif ? Une croissance de 0,75 % par an est proche de celle à long terme – de 1900 à 1987 – de l’Inde (0,64 % par an), du Pakistan (0,88 % par an), et des Philippines (0,86 % par an). Donc, si le PIB réel par tête des États-Unis avait été de 2 244 $ en 1870, et qu’il ait augmenté de 0,75 % par an pendant 120 ans, il atteindrait 5 519 $ en 1990, soit seulement 2,5 fois sa valeur de 1870 et 30 % de son niveau effectif de 1990 (18 258 $). Les États-Unis ne seraient que le 37e des 127 pays pour lesquels on dispose de données, au lieu d’être au premier rang mondial ! Autrement dit, avec un taux de croissance inférieur de 1 %, le PIB réel par tête des États-Unis en 1990 serait proche de celui du Mexique et de la Hongrie, et inférieur d’environ 1 000 $ à celui du Portugal et de la Grèce. »


  Comme le montre bien cet exemple, des petits écarts de croissance à court terme, répétés sur une longue période, donnent au final des différences de richesses faramineuses. C’est pour cela qu’il est inutile, dans notre perspective, de s’arrêter à ces données trimestrielles d’évolution du PIB qui font le sel des commentateurs politiques ; pour savoir si la France s’enrichit ou s’appauvrit, c’est sur le long terme qu’il faut se situer. Et pour mesurer cet enrichissement, derrière de réelles imperfections, l’indicateur le plus synthétique et le plus pertinent qui soit reste la production annuelle telle qu’évaluée par le PIB.


  Évidemment, on pourrait donner un autre sens à ce terme, et estimer que d’autres indicateurs plus fiables sont nécessaires pour mesurer la richesse réelle d’une Nation, prenant par exemple en compte l’état des ressources naturelles ou encore le « bien-être » de la population, qui ne se limite pas à la quantité d’euros possédés et/ou dépensés. C’est dans ce sens que s’est constituée en 2008 la commission Stiglitz45 chargée de développer une « réflexion sur les moyens d’échapper à une approche trop quantitative, trop comptable de la mesure de nos performances collectives » et d’élaborer de nouveaux indicateurs de richesses. Les propositions énoncées ont été riches d’intérêt, mais, encore aujourd’hui, pour évaluer la richesse d’une Nation et réaliser des comparaisons internationales, c’est le calcul du PIB qui prime, c’est pourquoi nous nous limiterons à cet indicateur.


  Une croissance en berne… mais pas nulle !


  La France s’appauvrit-elle ? Pour le savoir, commençons par étudier l’évolution de la croissance du PIB depuis le début des Trente Glorieuses46 :


  


  Aïe ! La sentence semble sans appel : la courbe ne cesse de descendre, ce qui signifie que le PIB diminue inexorablement. Mondialisation, concurrence déloyale, délocalisations, désindustrialisation, perte de compétitivité, crise majeure… comment pourrait-il en être autrement ? Sauf que cette lecture est fausse. Ce que nous dit ce graphique, ce n’est pas que le PIB diminue, mais que la croissance du PIB est de plus en plus faible. Ce qui fait une différence de taille : chaque année, le PIB continue malgré tout à augmenter. De moins en moins rapidement certes, mais il continue à croître. Et s’il croît, c’est que le niveau de richesses créées annuellement augmente. Et donc que nous vivons dans un pays de plus en plus riche.


  Certes, il y a de petites exceptions. Depuis 1950, il y a eu trois années durant lesquelles le PIB a diminué : 1976, 1993 et 2009. C’est tout. Toutes les autres années, soit durant quand même 59 ans sur les 62 dernières années, il a augmenté. Nous retrouvons cela dans le graphique suivant :


  


  Source : Insee


  Ce qui nous intéresse ici en premier lieu, c’est la courbe en trait plein. Elle nous donne l’évolution du PIB annuel français. En 1950, il s’élevait à 63 milliards d’euros ; en 2010, à un peu moins de 2 000 milliards d’euros. Difficile de parler d’appauvrissement dans ces conditions.


  Oui, mais si les prix ont augmenté plus rapidement que le PIB, cela change tout : si cela se trouve, on ne produit pas plus en quantité, mais la hausse des prix fait que la valeur du PIB a artificiellement augmenté, et donc la France se serait dans les faits appauvrie.


  Possible en théorie, mais faux empiriquement. En effet, étudier l’évolution de la production (ou de toute autre valeur) lorsque celle-ci est mesurée en valeur monétaire pose toujours un problème car la valeur de cette unité monétaire varie avec l’évolution des prix. Il faut distinguer, dans cette évolution, ce qui provient de « l’effet-quantité » de ce qui provient de « l’effet-prix » : le PIB peut augmenter soit parce que le prix des biens s’est accru (l’effet-prix), soit parce que la quantité de biens produits s’est élevée (l’effet-quantité), soit par un mix des deux. Or, le principe du calcul du PIB « en volume » va être de retirer l’effet-prix. Par conséquent, s’il n’y a plus d’effet-prix, c’est que l’évolution de la variable provient obligatoirement de l’effet-quantité. Si le PIB en volume augmente, c’est bien que les quantités produites ont été plus nombreuses, quelle qu’ait été la hausse des prix. Et que nous montre justement le graphique ? Qu’à l’exception des trois années déjà citées, le PIB en volume a systématiquement augmenté.


  Il existe cependant une dernière critique à soulever. La France produit plus, soit. Mais en même temps, la population française est de plus en plus nombreuse. Dès lors, peut-être que la hausse de la production n’a pas été suffisante pour donner à chaque habitant le même niveau de vie qu’auparavant ; dans ce cas, on pourrait avoir à la fois une hausse du PIB en volume, et un appauvrissement moyen de la population. Certes, mais là aussi, c’est faux. Observons l’évolution du PIB par habitant en volume47.


  


  Difficile une fois encore de parler d’appauvrissement !


  D’où peut alors provenir cette impression ? Du fait que nous sommes perturbés dans notre jugement par le souvenir des Trente Glorieuses. Pour tenter de comprendre, nous allons diviser la croissance française en trois grandes périodes depuis l’avènement de la révolution industrielle, au début du XIXe siècle.


  Du début du XIXe siècle donc jusqu’au début de la Seconde Guerre mondiale, le PIB en volume a augmenté d’environ 1 % par an. Durant les fameuses Trente Glorieuses, le taux de croissance annuel moyen du PIB a été de 5 %. Et depuis, ce taux de croissance est redescendu, toujours en moyenne annuelle, à un peu moins de 2 %. Historiquement parlant, la croissance que nous connaissons depuis la « crise » des années 1970, crise qui, rappelons-le, ne s’est pas traduite par un recul de l’activité économique, mais par un ralentissement de sa croissance, est plutôt supérieure à la moyenne, si l’on se replace sur le long terme. Évidemment, si l’on compare avec les Trente Glorieuses, cette croissance est faible, et lorsqu’une population s’est habituée non pas à un certain niveau de vie, mais à une certaine progression de son niveau de vie, une progression moindre ressemblera pour elle davantage à un recul, quand bien même son niveau de vie en fait continue à augmenter.


  Tout se passe un peu comme si un élève commençait son année avec comme première note un 4/20. Il obtient ensuite un 8/20, soit une progression de 100 %. Puis un 12/20, qui correspond cette fois-ci à une progression qui n’est plus « que » de 50 %. Puis il finit en beauté avec un 16/20, soit une hausse par rapport à sa note précédente de 33 %. Que penserait-on du professeur de cet élève s’il convoquait ses parents pour le sermonner, en expliquant, statistiques à l’appui, qu’il y a eu dégradation sur l’année, puisque sa progression, après avoir été de 100 %, a ensuite connu une chute libre : 50 %, puis 33 % ? On le prendrait pour un fou, ou pour quelqu’un qui ne comprend rien aux statistiques.


  Toutes proportions gardées, nous nous trouvons ici dans la même situation. Évidemment, une croissance annuelle de 5 % est préférable, en termes d’enrichissement économique – en termes écologiques, c’est sans doute une autre histoire –, à une croissance de 2 %. Bien sûr, si nous avions continué à croître à un taux de 5 % l’an, la France serait aujourd’hui incomparablement plus riche qu’elle n’est. Mais pour autant, parler d’appauvrissement, c’est une erreur. Si nous croissons moins rapidement, si le souvenir d’une croissance plus forte vient perturber nos facultés de jugement, nous ne devrions pas oublier que le PIB français n’a jamais été aussi élevé.


  Que ces richesses soient ensuite mal partagées, c’est là un autre problème que nous traiterons également.


  Le PIB potentiel, ou comment donner durablement le meilleur de soi-même


  Nous avons connu une croissance quasi continue depuis deux siècles. Mais aujourd’hui ? Nous sortons de la deuxième crise la plus importante depuis celle de 1929 et du début des années 1930. Croissance nulle en 2008, baisse historique du PIB de 2,7 % en 2009, mais retour à une croissance, certes faible, de 1,4 % en 2010 puis de 1,7 % en 2011, avant des perspectives de croissance peu réjouissantes par la suite : selon Eurostat, la croissance serait de 0,6 % en 2012, et de 1,4 % en 2013. Avec les incertitudes liées à la situation de certains pays de la zone euro, ces prévisions sont à prendre avec des pincettes, car la réalité risque bien d’être pire que celle-ci.


  Au-delà du très court terme, il est actuellement difficile de se prononcer, tellement la crise des dettes souveraines et les politiques qui lui sont associées engendrent des situations exceptionnelles qu’il est difficile de modéliser rigoureusement. La seule certitude que nous avons, c’est que cette crise rend la croissance actuelle inférieure à celle qu’elle devrait être. Comment le sait-on ? Les économistes calculent pour chaque pays un « PIB potentiel », qui correspond au produit intérieur brut qui peut être obtenu durablement, c’est-à-dire sans engendrer de déséquilibre sur les marchés des biens et du travail. Ce PIB potentiel se réfère à un sentier de croissance de long terme que l’économie devrait suivre en l’absence de chocs et de tensions. Il dépend des conditions fondamentales de l’offre, en fonction de l’état des technologies disponibles, du niveau de productivité, et de la quantité de travail et de capital mobilisable pour l’activité économique.


  Or, Brian Keeley et Patrick Love48 ont estimé que la crise a généré une production économique potentielle des pays de l’OCDE inférieure de 3 % à ce qu’elle aurait été sans la récession. L’une des causes principales en est la diminution de l’investissement, et donc du capital productif, consécutif à la perte de confiance des agents économiques, et l’autre la hausse durable du chômage, qui à son tour réduit la main-d’œuvre immédiatement disponible.


  Nous serions donc dans une période non d’appauvrissement – si l’on met de côté des pays comme la Grèce, dont les dernières prévisions avancent une diminution du PIB de 7 % pour la seule année 2012 ! – mais de croissance molle et sous-optimale. C’est ce que confirme d’ailleurs un récent rapport du Sénat49, qui imagine trois scénarios de croissance possibles pour la France dans les années à venir :


  « – dans le scénario 1, la crise actuelle ne serait qu’un “accident de parcours”, qui serait intégralement rattrapé en termes de PIB par une croissance de 3 % par an de 2011 à 2017 ;


  – dans le scénario 2, la croissance retrouverait son rythme tendanciel (de l’ordre de 2 %) après la crise, qui correspondrait à une perte définitive de PIB de l’ordre de 7 points (l’écart par rapport au rythme tendanciel dû à la crise n’étant jamais rattrapé) ;


  – dans le scénario 3, après la crise, la croissance structurelle serait ramenée à 1 % par an ».


  


  Comme on le voit, dans deux scénarios sur trois, la France ne rattraperait pas en 2020 son PIB potentiel, et le scénario 1 paraît dans l’état actuel des prévisions bien plus qu’hypothétique.


  Pour autant, même avec une croissance inférieure à la croissance potentielle, le PIB en volume continuera à augmenter, et il ne sera alors toujours pas possible de parler d’appauvrissement. Sauf, évidemment, si la crise des dettes souveraines génère les ravages que certains craignent50.
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  Il n’y a jamais eu autant de pauvres


  L’Unicef vient de rendre un rapport51 indiquant qu’en France, près de 9 % des enfants vivent sous le seuil de pauvreté, et notre pays n’est que 14e sur 35e parmi les pays « riches » dans la protection des enfants face à la pauvreté. Dans le même temps, les Restos du cœur auront distribué au cours de cet hiver plus de 110 millions de repas, en accueillant sur les trois dernières années plus de 25 % de nouvelles personnes.


  Dans un sondage Ipsos52 datant de septembre 2011, 35 % des Français estiment avoir déjà vécu dans la pauvreté, et moins de la moitié pensent n’avoir jamais connu la pauvreté ou n’avoir jamais été en situation de la connaître. De manière encore plus révélatrice, toujours dans le même sondage, 50 % craignent que le risque que leurs enfants connaissent dans leur vie une situation de pauvreté soit « beaucoup plus élevé », et 35 % « un peu plus élevé ».


  La pauvreté apparaît, pour beaucoup d’entre nous, comme un risque croissant, que les Trente Glorieuses semblaient pourtant avoir reléguée dans les oubliettes de l’Histoire. La pauvreté est-elle bien un fléau en plein développement ?


  C’est quoi un pauvre ?


  Mesurer la pauvreté implique d’avoir déjà auparavant défini ce qu’est un pauvre. Et c’est là que les choses se compliquent redoutablement, parce qu’une telle définition ne va absolument pas de soi. Il existe en effet plusieurs mesures de la pauvreté, correspondant à différentes manières de la définir, ce qui va nous permettre d’expliquer au moins en partie l’origine des débats et controverses portant sur l’évolution de la pauvreté en France.


  Commençons par ce qui pourrait a priori paraître comme le plus simple. Être pauvre, c’est ne pas avoir accès à un ensemble de biens considérés comme essentiels à la survie. Avoir du mal à se nourrir, à se loger même de la manière la plus précaire qui soit, à se vêtir même de manière non ostentatoire, voilà des critères clairs et nets de ce qu’est la pauvreté. Cette approche correspond à ce que l’on nomme la « pauvreté absolue ». Elle est utilisée dans les pays les plus pauvres pour mesurer le niveau de pauvreté, qui correspond à un revenu monétaire journalier inférieur à une certaine somme qui peut varier en fonction des études, mais qui se trouve le plus souvent située entre 1,25 et 2 dollars par jour. Les États-Unis utilisent aussi cette approche à partir d’un panier de biens considérés comme essentiels.


  Il serait évidemment possible de faire de tels calculs pour des pays comme la France, même si l’on trouverait alors un niveau de revenu plus élevé : combien d’euros au minimum faut-il détenir pour se procurer le nombre de calories journalières nécessaires à la survie, pour payer le loyer le plus modique d’un logement d’entrée de gamme d’une ville moyenne, et un nombre de vêtements annuel bas de gamme nécessaire au maintien d’une apparence décente ? Cela serait possible, mais ce n’est pas la solution qui a été retenue, car elle est apparue bien trop restrictive. Restrictive, car avoir un niveau de revenu juste supérieur à ce minimum vital n’empêche pas de se considérer soi-même comme pauvre, et d’être considéré comme tel par les autres. Dans le même sondage Ipsos de 2011 que celui précédemment cité, 71 % des Français estiment que l’on est en situation de pauvreté si l’on éprouve régulièrement d’importantes difficultés pour accéder à des biens ou à des activités culturelles et de loisir pour soi et pour sa famille, activités qui peuvent paraître certes importantes, mais sont loin d’être essentielles à la « survie » telle que perçue lorsque l’on se réfère à une définition de la pauvreté.


  Cette vision de la pauvreté est qualifiée de relative. On est pauvre par rapport à la possibilité d’accès à un ensemble de biens de consommations que la société toute entière considère comme indispensables pour ne pas être perçu comme pauvre. Pour le dire autrement, être pauvre, c’est être pauvre par rapport à la richesse du pays dans lequel on vit. Selon l’Union européenne, sont pauvres « les personnes dont les ressources matérielles, culturelles et sociales sont si faibles qu’elles sont exclues des modes de vie minimaux acceptables dans l’État où elles vivent53 ». Le terme ici essentiel est « acceptable » ; la pauvreté va donc bien être définie relativement à un minimum conventionnel tel que collectivement considéré par la société en question. Et plus ce pays est riche, plus le revenu qu’il va falloir individuellement percevoir pour ne pas être considéré comme pauvre va être élevé. On peut ainsi très bien tomber sous le seuil de pauvreté non pas parce que l’on gagne ou consomme moins, mais parce que l’augmentation de notre richesse est tout simplement plus faible que celle de la nation dans son ensemble.


  Pour la mesurer, il a donc fallu trouver là aussi des critères de détermination de cette pauvreté « relative ». Et comme les économistes aiment bien parfois ne pas faire simple, il en existe plusieurs. Le premier, qui est celui utilisé en Europe par Eurostat et repris dans les différents pays de l’Union européenne, considère que pour être pauvre une personne ne doit pas avoir un niveau de vie, calculé à partir de son revenu disponible (c’est-à-dire après paiement des charges sociales et des impôts directs), supérieur à 60 % du niveau de vie médian de la population. Le niveau de vie médian est le niveau de vie en dessous et au-dessus duquel se trouve la moitié de la population ; en d’autres termes, la moitié de la population possède un niveau de vie supérieur à celui-ci, et l’autre moitié un niveau de vie inférieur. Actuellement, le revenu disponible médian en France s’élève à environ 19 700 euros annuels54, soit 1 600 euros mensuels ; en prenant 60 % de ce total, on aboutit à un seuil de pauvreté d’un peu plus de 950 euros mensuels. Concrètement, une personne qui possède un revenu disponible inférieur à 950 euros mensuels est donc considérée comme pauvre en France.


  Il en existe d’autres, fondés sur la même modalité, mais ne reposant pas sur la même règle de détermination. L’Insee utilise par exemple aussi un seuil à 50 % du niveau de vie, et non plus à 60 %. Cela diminue de facto le nombre officiel de pauvres ainsi recensés, car ceux qui se trouvent avec un niveau de vie compris entre 50 et 60 % du niveau de vie médian sont ainsi au-dessus du seuil de pauvreté, alors qu’ils étaient en dessous dans l’autre définition. Ici, est pauvre toute personne possédant un niveau de vie inférieur à 795 euros mensuels.


  Là où les choses se compliquent, c’est que même en prenant en référence le même taux de pauvreté au seuil de 60 %, il est encore possible de trouver en fonction des sources des chiffres différents. Dans l’ancien gouvernement, le ministère des Solidarités et de la Cohésion sociale avait ainsi décidé de calculer un « taux de pauvreté ancré dans le temps55 ». Quelle différence ? Ici, on prend toujours comme indicateur le seuil de pauvreté monétaire relative à 60 % du niveau de vie médian, mais on fixe son niveau à une année donnée, en l’occurrence 2006, et après, pour calculer chaque année le seuil de pauvreté, on ne refait pas le calcul à chaque fois en fonction de l’évolution du niveau de vie médian, mais on se contente de revaloriser ensuite le seuil en fonction du seul taux d’inflation. Cela change la donne ; en 2006, ce seuil était de 876 euros pour une personne seule ; en augmentant ce seuil de l’inflation, il s’élève à 915 euros pour 2009, contre 954 euros pour le taux de pauvreté calculé par l’Insee. 39 euros de différence, c’est peu, très peu, sauf que cela permet de diminuer le nombre de pauvres de près d’un million ! Parfois, il est difficile de ne pas penser que derrière certains choix, il y a de vraies intentions politiques.


  On saisit à présent mieux l’aspect conventionnel du calcul de la pauvreté. Le calcul le plus « simple » et en apparence le plus objectif consisterait à ne calculer qu’une pauvreté absolue, mais, nos besoins augmentant sans cesse, il est difficile de ne pas considérer comme « pauvre » une personne ayant un niveau de vie juste supérieur à celui correspondant au seuil de subsistance. Incontestablement, c’est vrai, mais se pose alors la question de la justesse du critère de pauvreté relative : doit-on prendre un seuil à 50 % ? À 60 ? Un autre ? Il n’existe pas de réponse consensuelle et stabilisée à ce sujet. Au niveau européen, Eurostat a retenu le seuil de 60 % ; en France, nous calculons aussi celui à 50 %. C’est pour cela que les chiffres sur la pauvreté peuvent varier en fonction des sources, alors même qu’ils sont tous vrais, à condition que l’on sache à quel indicateur ils se réfèrent justement. Et là où ces chiffres peuvent être paradoxaux, c’est qu’une personne par exemple qui se situe juste au-dessus du seuil de pauvreté, dont le niveau de vie augmente mais faiblement, en tout cas plus faiblement que le niveau de vie médian, peut tomber en dessous du seuil de pauvreté alors même que sa situation en termes de niveau de vie s’est améliorée ! Avec de tels indicateurs en effet, ce qui génère la pauvreté, ce n’est pas tant l’évolution de son propre niveau de vie individuel que la comparaison entre celui-ci et celui de la richesse médiane dans un pays. Aussi fou que cela puisse paraître, plus un pays s’enrichit et plus il est possible que le nombre de pauvres y augmente !


  Une pauvreté�en baisse !


  La pauvreté évolue. Et sur le long terme, elle évolue à la baisse. Et ce, quel que soit l’indicateur auquel on se réfère.


  Intéressons-nous pour commencer au taux de pauvreté, qui indique le nombre de pauvres relativement à la population totale. Si l’on prend le seuil à 50 % ; il y avait 12 % de la population française en dessous du seuil de pauvreté en 1970, et 7,5 % en 2009, dernière année connue. Une tendance globale à la diminution, et à une diminution même assez nette puisque le taux a presque été divisé par 2 depuis 1970, alors même que l’économie française ne connaissait pas les mêmes taux de croissance que durant les « Trente Glorieuses ». En même temps, nous sommes là avec l’indicateur le moins exigeant, l’évolution aurait-elle été différente si nous avions pris le seuil à 60 % ? Et bien non, même si, comme nous l’avons vu précédemment, les chiffres sont bien évidemment plus élevés : 17,9 % de la population était considérée comme pauvre en 1970 avec cet indicateur, contre 13,5 % en 2009. Là aussi, sur le long terme, on note une baisse, bien que relativement moins importante qu’avec l’autre indicateur.


  Oui, mais dans le même temps, la population française a augmenté, et il est donc tout à fait possible que malgré cette diminution des taux de pauvreté, le nombre de pauvres ait cependant augmenté, ce qui viendrait corroborer l’impression première. Là aussi, les chiffres sont sans ambiguïté : avec le seuil à 50 %, on est passé de 5,785 millions de pauvres en 1970 à 4,507 millions en 2009 ; avec le seuil à 60 %, les chiffres sont respectivement de 8,649 millions et 8,173 millions.


  Aussi étonnant que cela puisse paraître, la pauvreté a bel et bien diminué en France, et ce en termes aussi bien absolus que relatifs. Cette diminution a été constante jusqu’en 2008, où, il est vrai, du fait de la crise exceptionnelle que connaissent actuellement les principaux pays développés européens, le nombre de pauvres est reparti à la hausse. Ainsi, le taux de pauvreté au seuil de 50 % est passé de 7,1 à 7,5 % de 2008 à 2009, et celui à 60 % de 13 % à 13,5 %. Les données relatives à 2010 et 2011 ne sont pas encore connues, mais elles confirmeront sans aucun doute cette hausse conjoncturelle. Alors oui la pauvreté augmente, mais uniquement sur le court terme, et si la même question avait été posée en 2008, la réponse aurait alors été très majoritairement négative.


  Pauvretés, un terme nécessairement pluriel


  La pauvreté ne saurait cependant être réduite, comme nous l’avons fait jusqu’à présent, à un angle purement monétaire. L’Insee réalise annuellement une enquête qui permet de calculer de manière plus fine la réalité de la pauvreté en France, en partant du principe qu’est pauvre toute personne qui connaît un certain nombre de privations d’éléments relatifs à un bien-être standard. À partir de cette enquête, l’Insee produit une série d’indicateurs de difficultés portant sur trois domaines : l’insuffisance des ressources pour couvrir les dépenses des ménages, les restrictions de consommation auxquelles les ménages peuvent être contraints et les éléments de confort du logement communément admis comme nécessaires. Parmi ces indicateurs, au nombre de vingt-sept, on trouve les restrictions de consommation, les retards de paiement, les découverts bancaires fréquents, les difficultés de logement, etc. Si un ménage cumule au moins huit carences dans cette liste, il est considéré comme pauvre.


  On calcule ainsi un taux de pauvreté dit « en conditions de vie ». Or, on retrouve les mêmes enseignements que ceux présentés plus haut dans un cadre purement monétaire ; après avoir baissé de manière quasi continue entre 1997 et 2007, ce taux est passé de 12,4 % en 2007 à 13,3 % en 2010. Si la pauvreté a bien diminué sur le long terme, elle est effectivement repartie à la hausse depuis le début de la crise actuelle.


  Comment expliquer cette impression de hausse de la pauvreté ?


  La pauvreté recule globalement, et pourtant ce n’est pas l’impression que nous avons. Nous retrouvons ce que nous avons déjà présenté dans le chapitre précédent : nous avons la sensation que la pauvreté augmente alors qu’elle diminue, parce que notre propre représentation de la pauvreté a évolué sous l’effet de la croissance économique.


  Ce n’est cependant pas tout. Si la pauvreté n’a pas augmenté en soi, sa visibilité s’est en revanche accrue, car l’évolution sociale a été telle que les anciennes solidarités ont en partie disparu. Prenons deux exemples simples. En premier lieu, la pauvreté a énormément augmenté dans la population féminine du fait de l’éclatement des familles consécutif à l’explosion des séparations et divorces. Ces femmes, qui jusqu’alors vivaient dans un foyer où le revenu de l’homme permettait au ménage d’être au-dessus du seuil de pauvreté (dans le cas typique de la famille traditionnelle), peuvent ainsi se retrouver en monoparentalité dans une situation ne leur permettant plus de subvenir à leurs besoins, ni à ceux de leurs enfants. En second lieu, les anciennes « banlieues ouvrières » où l’homogénéité sociale était forte et le contrôle social de ses membres important, permettaient l’existence de solidarités nécessaires au maintien dans la communauté d’individus qui sans cela seraient tombés dans l’extrême pauvreté. L’éclatement de ces banlieues depuis la crise des années 1970 a fait en partie disparaître ces solidarités, et l’augmentation du nombre de SDF peut pour une part être due à ce phénomène. Auparavant, ces pauvres auraient existé mais n’auraient pas été « visibles », car la proximité de la famille ou du voisinage aurait permis la mise en œuvre de modalités d’hébergement qui n’existent actuellement plus.


  Pour finir, peut-être cette impression est-elle aussi liée au fait que la pauvreté, sans être forcément durable, touche sans doute de plus en plus de monde. C’est l’une des conséquences d’une société de plus en plus flexible, où les positions sociales sont de moins en moins définitivement acquises. Dans sa publication56 de 2012 sur les revenus et le patrimoine, l’Insee a ainsi montré qu’entre 2004 et 2008, plus du tiers de la population française avait été touché, même de manière seulement transitoire sur une année, par la pauvreté, que cette pauvreté soit mesurée en termes monétaires ou qu’elle s’exprime par des privations matérielles. De même, plus d’une personne sur dix a été confrontée aux deux pendant au moins un an. Et parmi les personnes ayant connu la pauvreté au cours de cette période, 27 % n’en sont pas sortis avant au moins quatre ans. Dans ces conditions, même pour ceux qui ont eu la chance de ne pas être touchés, comment ne pas comprendre que la réalité de la pauvreté semble de plus en plus prégnante ?
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  Le nombre d’emplois diminue


  Les salariés d’ArcelorMittal de Florange en sont la triste illustration. En cette année 2012, le chômage continue d’augmenter, et leur mobilisation pour faire redémarrer les hauts-fourneaux de leur aciérie est motivée par leur peur de licenciements à venir.


  Au-delà de ce cas particulier, un constat s’impose : la France depuis les années 1970 est entrée dans une période durable de chômage de masse. Il y a bien eu ici ou là des périodes de reflux du chômage, comme à la fin des années 1990, mais la tendance est globalement à la hausse : de 200 000 chômeurs environ au début des années 1970, nous sommes passés à plus de 2,9 millions. Plus grave encore, la durée moyenne de chômage ne cesse d’augmenter. Car être au chômage n’est pas grave en soi, si sa période est courte et n’est qu’une passerelle entre deux emplois. Mais à partir du moment où le temps passé au chômage augmente, l’employabilité diminue, et le risque de devenir un chômeur de longue durée s’accroît dangereusement. Or, en France, en 2010, ce sont plus de 40 % des chômeurs qui sont dans cette situation, c’est-à-dire sans emploi depuis plus d’un an.


  Si le chômage augmente, c’est que le nombre d’emplois baisse. L’équation semble imparable ; moins d’emplois, c’est plus de chômage ; donc s’il y a plus de chômage, c’est qu’il y a moins d’emplois. D’ailleurs, la France est entrée dans une crise de l’emploi qui semble ne jamais finir depuis le milieu des années 1970, et depuis cette époque, les cortèges de plans sociaux, de fermetures et de délocalisations d’entreprises n’ont pas cessé ; et surtout, la mécanisation a pris des proportions sans doute jamais vues, mécanisation dont le premier effet est de substituer une production réalisée par des hommes par une production en grande partie automatisée. Comment, dans ce contexte, le nombre total d’emplois ne pourrait-il pas diminuer ?


  Créations et destructions d’emplois, les deux faces d’une même pièce


  Le chômage augmente et pourtant, chaque jour, des milliers d’emplois se créent. Près de 10 000 par jour ouvrable. Des entreprises qui apparaissent et qui embauchent, ou des entreprises déjà en activité et qui ont besoin de personnels supplémentaires pour se développer. 10 000 emplois nouveaux par jour ouvrable, soit près de 2,3 millions par an ! 2,3 millions de nouveaux emplois, mais un chômage en hausse… Comment est-ce possible ? Comment de si massives créations d’emplois peuvent-elles coexister avec un chômage si élevé ?


  Le premier élément d’explication est simple. Il y a certes chaque jour de nouveaux emplois qui se créent mais, dans le même temps, il y en a aussi qui disparaissent : des entreprises qui font faillite, d’autres qui se délocalisent, d’autres encore qui mettent en place des plans sociaux pour éviter le dépôt de bilan, ou qui voient dans une telle politique un moyen d’augmenter leur productivité ou leurs profits. Les destructions d’emplois sont ainsi nombreuses en France. En fait, elles sont presque aussi nombreuses sur une longue période que les créations d’emplois : un peu plus de 2 millions par an, c’est-à-dire là aussi environ 10 000 emplois détruits chaque jour ouvrable ! 10 000 emplois créés chaque jour, 10 000 emplois détruits, le système économique est en perpétuelle évolution, comme un organisme vivant qui voit sans cesse une partie de ses cellules se renouveler. Pour visualiser ce mouvement perpétuel, représentez-vous une baignoire ; le robinet fait « couler » les nouveaux emplois, tandis que la bonde fait « sortir » les emplois dépassés ou devenus inefficaces. La quantité d’eau représente à chaque instant le volume total d’emplois disponible dans l’économie.


  On comprend aisément que des emplois se créent dans les secteurs en forte croissance, correspondant le plus souvent aux activités liées aux nouvelles technologies, tandis que des emplois disparaissent dans des secteurs en déclin, tels que la métallurgie, le textile, ou encore l’agriculture. En fait, la plupart des emplois qui existeront dans vingt ans n’ont pas encore vu le jour. Ainsi, qui, il y a vingt ans de cela, aurait pu imaginer que des métiers de « responsable de référencement web », « développeur d’applications pour terminaux mobiles », « webmaster », « coach personnalisé en développement personnel », « conseil en développement durable », ou encore « expert en social business » se développeraient un jour ? Cependant, toutes les études montrent que ce phénomène est aussi interne à chaque secteur et existe dans tous les domaines : partout, chaque année, chaque jour, des emplois se créent, et d’autres disparaissent. Ce phénomène est la conséquence de ce qu’un des plus grands économistes, Joseph Aloïs Schumpeter57, avait appelé la « destruction créatrice ». Pour lui, la caractéristique majeure du capitalisme est d’être un système économique en perpétuelle évolution, sous l’impulsion de l’innovation. L’innovation permet de créer de nouveaux produits, et donc de générer de nouveaux débouchés porteurs de nouveaux emplois ; mais dans le même temps, elle rend pour le coup obsolètes les anciens produits qui vont inexorablement disparaître, ainsi que les emplois qui vont avec, l’exemple de Kodak qui n’a pas vu venir à temps la révolution numérique en est la meilleure illustration. L’innovation permet aussi de réorganiser certaines activités productives en associant aux travailleurs des machines plus performantes, ce qui sera l’occasion d’un redéploiement de l’emploi.


  Dans tous les cas, l’innovation et, plus généralement, le progrès technique, sont à l’origine à la fois de créations et de destructions d’emplois. Dans le même ordre d’idée, la concurrence, en poussant les entreprises à chercher à être toujours plus productives et en récompensant les plus performantes tout en acculant à la disparition celles n’ayant su ou pu s’adapter, génère exactement le même effet. Ce phénomène est donc intrinsèque au fonctionnement de l’économie de marché elle-même, et c’est une bonne chose : à quoi bon maintenir des emplois de fabricants de sabots ou de VHS si plus personne ne veut acheter ces produits ? Les ressources productives seront utilisées bien plus efficacement dans les activités ou entreprises qui répondent le mieux à la demande des consommateurs.


  Une baignoire qui se vide ou se remplit…


  Des emplois se créent et disparaissent sans cesse, soit. Mais qu’en est-il au total du volume d’eau présent dans la baignoire ? Si l’eau nouvellement amenée par le robinet coule moins vite que la quantité d’eau évacuée par la bonde, il va rapidement devenir difficile de prendre un bain. En période de chômage de masse, la tentation est alors grande de réclamer une réforme du système pour empêcher les destructions d’emplois, par exemple en demandant l’interdiction des licenciements, comme le font certains partis d’extrême-gauche. La logique semble implacable : l’emploi cesserait ainsi de disparaître lentement mais sûrement, et le chômage d’augmenter comme conséquence inéluctable. Le discours est séduisant, mais… faux. Et ce pour deux principales raisons.


  Tout d’abord, depuis le début de la crise au milieu des années 1970, la France a globalement créé plus d’emplois qu’elle n’en a détruits. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : en 1950, il y avait un peu plus de 20 millions d’emplois ; au début de la « crise » de 1974, ce nombre s’élevait à un peu plus de 22 millions ; au milieu des années 1990, la barre des 23 millions a été franchie, et celle des 24 millions l’a été au début des années 2000. Enfin, au milieu des années 2000, on a dépassé le nombre de 25 millions. L’emploi s’est ainsi accru de 0,2 % par an en moyenne entre 1975 et 1984, de 0,3 % entre 1984 et 1993, de 1,2 % de 1993 à 2002, et de 0,6 % de 2002 à 2007. Alors certes, depuis 2008 et la récession consécutive à la crise des subprimes, cette tendance s’est provisoirement inversée. En 2008, le nombre d’emplois salariés total a ainsi diminué de 166 000, et en 2009, la baisse s’est même élevée à 252 000. Après une petite remontée en 2010, depuis 2011 le nombre d’emplois salariés a de nouveau diminué. Cette baisse est réelle, mais ne doit pas masquer que, sur le long terme, le solde est globalement positif, et que donc ce phénomène de « destruction créatrice » est bien globalement générateur d’emplois ; manifestement, la baignoire continue de se remplir !


  Certes, mais c’est une baignoire un peu particulière, car elle ne se remplit pas partout, et il y a même des endroits où le niveau d’eau diminue. L’agriculture et l’industrie ne cessent de perdre des emplois, alors même que les productions agricole et industrielle ne diminuent pas ou diminuent peu. À titre d’exemple, l’industrie a perdu plus de 2,1 millions d’emplois depuis 1980, alors que la part de la production industrielle a peu diminué dans la richesse nationale ; or, cette richesse augmente, ce qui signifie que, en valeur absolue, la production industrielle s’accroît. Comment est-il possible que la production augmente, alors même que le nombre d’emplois diminue ? C’est ce que nous allons voir maintenant.


  Un déversement des emplois


  Ce raisonnement est donc faux pour une deuxième raison : il repose sur une méconnaissance du fonctionnement du système d’économie de marché. Dans ce système, les destructions d’emplois sont la condition d’émergence des nouveaux emplois ; sans ces disparitions d’emplois, il n’y en aurait tout simplement pas de nouveaux, et l’extraordinaire hausse du niveau de vie qu’ont connu les économies capitalistes développées depuis deux siècles n’aurait pas eu lieu. L’économie de marché est un système de création-destruction perpétuelle, car elle dispose d’une capacité d’adaptation apparemment sans limite aux évolutions de la demande des consommateurs. Et surtout, en mettant en concurrence les différentes unités productives, elle les pousse à chercher à être toujours plus productives afin de rester compétitives, et c’est cette recherche permanente d’efficacité qui va être à l’origine de ce processus.


  Prenons l’exemple d’une petite unité productive qui se retrouve en concurrence avec d’autres unités, qui elles parviennent à vendre leur produit légèrement moins cher que le sien. Pour rester compétitive, elle décide de moderniser son appareil productif en achetant du capital plus performant. Le résultat direct ne se fait pas attendre : une partie de ce nouveau capital se substitue au travail existant, et les besoins de main-d’œuvre diminuent. Tout le monde le sait : les ordinateurs remplacent les secrétaires, les machines-outils remplacent les ouvriers, les distributeurs automatiques remplacent les guichetiers, et même s’il faut des travailleurs pour construire et entretenir ces nouvelles machines, le solde en termes d’emplois est clairement négatif. Les machines détruisent effectivement des emplois.


  Mais s’arrêter là, ce serait passer à côté de l’essentiel. Car cette substitution capital/travail, une fois de plus née de la pression concurrentielle, a une grande vertu, celle de générer des gains de productivité. En clair, chaque travailleur restant produit plus qu’auparavant dans le même temps, car il est secondé dans son activité par des machines plus performantes. Cela signifie donc pour l’entreprise en question une diminution de ses coûts unitaires de production, car elle a besoin de moins de main-d’œuvre pour réaliser la même production. Elle peut donc ainsi diminuer ses prix afin de gagner en compétitivité face à ses concurrents. Mais pas seulement. Elle peut aussi accroître ses profits, qui seront en partie investis, et en partie redistribués sous forme de dividendes aux actionnaires, mais elle peut aussi augmenter les salaires des salariés encore en poste, car le niveau de rémunération d’un travailleur est lié à son niveau de performance. Au final, ces gains de productivité se transforment donc en pouvoir d’achat dans l’économie, principalement sous l’effet de la baisse des prix et de la hausse des salaires. Or, cette demande supplémentaire se traduira par une hausse de la production des entreprises recevant cette demande, et donc par une hausse des emplois liés à ces activités.


  Nous venons de présenter l’une des lois majeures de l’économie : le phénomène de « déversement » des emplois, tel que présenté par Alfred Sauvy58. Le progrès technique détruit directement des emplois dans les unités productives dans lesquelles il est introduit, mais en crée indirectement un nombre plus important dans d’autres secteurs d’activité qui profitent de la hausse de la demande induite par ce progrès. Le solde est donc positif. De manière un peu caricaturale, on pourrait avancer que si les jeunes peuvent aujourd’hui jouer à la Wii ou écouter des MP3 sur leur iPod, c’est grâce à l’invention du… tracteur. Pourquoi ? Tout simplement parce que cette invention a permis d’accroître la productivité dans l’agriculture, et de générer indirectement une hausse du pouvoir d’achat qui a profité au secteur industriel. Les emplois directement détruits dans l’agriculture se sont donc « déversés » dans le secteur secondaire. Ensuite ce secteur a lui-même connu des gains de productivité, qui ont profité à l’emploi dans le secteur tertiaire. On comprend ainsi mieux pourquoi le niveau de l’eau dans notre baignoire n’est pas uniforme à tous les endroits, et pourquoi l’emploi tertiaire représente aujourd’hui près de 75 % des emplois, et l’emploi agricole moins de 5 %.


  Ce déversement va-t-il se poursuivre ? Voilà une vraie question, à une époque où le secteur tertiaire commence lui aussi à intégrer du progrès technique dans certaines de ses composantes (banque, commerce…). Où se déverseront les emplois qui seront immanquablement détruits ? Selon certains, de nouveaux besoins apparaîtront à l’intérieur même du secteur tertiaire, générant à leur tour de nouveaux emplois. Par exemple, les deux domaines professionnels ayant créé le plus d’emplois depuis les années 1980 sont d’une part ceux des services aux particuliers, et d’autre part ceux de la santé, des actions sociales, culturelles et sportives. Pour d’autres, ce déversement trouvera alors ses limites et nous irions inéluctablement vers une diminution du temps de travail qui ne se traduirait pas par une diminution du niveau de vie, car elle serait la résultante de gains de productivité induits par le progrès technique.


  Au total, retenons de ce qui précède que l’économie de marché est un gigantesque processus de destructions et de créations d’emplois, et que, jusqu’à présent, ce processus a participé à l’accroissement global du nombre d’emplois. Les créations et les destructions sont les deux faces de la même pièce, car il ne pourrait y avoir de créations s’il n’y avait pas en même temps de destruction ; c’est parce que les destructions d’emplois permettent des gains de productivité que le pouvoir d’achat général augmente, ce qui est source d’accroissement de la production et donc de l’emploi. Vouloir interdire les licenciements ou maintenir à tout prix des emplois qui de toute façon sont voués à disparaître du fait de l’évolution technique, c’est empêcher ce processus de fonctionner. Interdire les licenciements serait ainsi néfaste à l’emploi.


  Pour autant, laisser une totale liberté d’embauches et de licenciements aux entreprises n’est sans doute pas non plus la solution idéale. Là comme ailleurs, un juste milieu existe sans doute, qui prend le nom de régulation.
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  Il faut réduire le nombre d’actifs pour réduire le chômage


  Le nombre d’emplois augmente donc, fort bien. Et pourtant, dans le même temps, le nombre de chômeurs explose. Comment expliquer ce paradoxe ?


  Existe-t-il un chiffre objectif du nombre de chômeurs ?


  Avant toute chose, il faut déjà s’entendre sur le chiffre du chômage, car il n’est dans les faits pas facile de s’y retrouver. En fonction des sources, les chiffres peuvent en effet quasiment varier du simple au double ! Ainsi, selon Pôle emploi, il y aurait officiellement, en juillet 2012, 2 987 100 chômeurs. C’est en tout cas le chiffre de référence couramment retenu dans les médias. Le problème, c’est que, dans le même temps, Pôle emploi déclare que le même mois, il y a, toutes catégories confondues, près de 5 millions de chômeurs ! Et si l’on ne prend en compte que les chômeurs tenus à faire des démarches actives de recherche d’emplois, on parvient quand même à 4 453 800 personnes.


  Comment expliquer de tels écarts ? En fait, dénombrer le nombre de chômeurs ne va pas de soi, car il faut au préalable déterminer ce qu’est un chômeur. Et c’est là que les choses se compliquent. Au sens large, un chômeur est une personne sans emploi et qui en recherche un activement. Cette définition fait consensus. Mais que signifie être sans emploi ? Que l’on ne travaille pas du tout ? Ou peut-on admettre qu’un petit boulot en intérim à temps partiel n’empêche pas d’être considéré comme chômeur ? Et que signifie « rechercher activement » un emploi : envoyer une lettre de candidature chaque mois, répondre à une offre d’emploi, ou prendre rendez-vous avec un responsable de Pôle emploi ? Et si l’on ne cherche qu’un emploi à temps partiel pour convenance personnelle, n’est-on qu’un « demi-chômeur » ? En fonction des réponses que nous apporterons à ces différentes questions, nous ne considérerons pas les mêmes personnes comme chômeurs ou non, et c’est justement ce qui explique qu’il existe des chiffres différents.


  Ainsi, il n’existe pas un « bon » ou un « mauvais » chiffre du chômage ; il existe autant de chiffres qu’il existe de manières différentes de définir et de dénombrer le chômage. Derrière chaque chiffre, il faut savoir quelle définition se cache. Par exemple, comment justifier qu’il n’y aurait que 2 987 100 chômeurs en France ? En ne considérant comme chômeurs que ceux classés en catégorie « A » par Pôle emploi, à savoir les demandeurs d’emploi tenus de faire des démarches de recherche d’emploi et n’ayant pas travaillé une seule heure la semaine précédente. Pas une seule heure, cela permet de rayer des statistiques un nombre considérable de demandeurs d’emploi ayant obtenu un travail précaire et à temps partiel, sans que l’on puisse considérer que les personnes en question ne soient plus réellement au chômage. C’est pourquoi l’addition des catégories A, B et C, qui équivaut à 4 453 800 chômeurs, est sans doute plus révélatrice de la réalité du chômage, car on comptabilise cette fois-ci tous les demandeurs d’emploi en recherche mais ayant exercé dans le mois une activité professionnelle, qu’elle qu’en soit la durée59. Alors, qui a raison ? Tout dépend de ce que l’on cherche à mesurer.


  Pourquoi le chômage s’accroît-il alors même que le nombre d’emplois augmente ?


  Ceci posé, revenons à notre question préalable : pourquoi le nombre de chômeurs s’accroît-il alors que le nombre d’emplois augmente lui aussi ? La réponse est en fait très simple : le chômage est égal à la différence entre la population active totale, c’est-à-dire celle qui souhaite travailler et réalise des recherches dans ce sens, et la population active occupée, correspondant à celle occupant un emploi (salarié ou indépendant, à temps plein ou partiel, dans le privé ou dans le public…). On parle aussi d’ailleurs, pour nommer les chômeurs, de « population active inoccupée ». Or, au milieu des années 1970, alors que la crise commençait à produire ses effets, le nombre d’emplois s’élevait à 22,1 millions, et le nombre d’actifs à 22,8 millions ; par conséquent, le nombre de chômeurs avoisinait les 700 000. Aujourd’hui, le nombre d’actifs dépasse les 28,3 millions, et le nombre d’emplois, les 25,5 millions ; il y a donc bien, en données officielles, environ 2,9 millions de chômeurs.


  Le chômage a donc augmenté en première approche parce que l’augmentation du nombre d’emplois a été plus faible que celle du nombre total d’actifs. L’écart s’est creusé, alors que durant les Trente Glorieuses les deux variables évoluaient parallèlement l’une à l’autre, tant et si bien que le nombre global de chômeurs restait stable et faible. Que s’est-il passé depuis ? Le taux de croissance du nombre d’emplois a diminué. La hausse du chômage est donc due non à la diminution du nombre d’emplois, mais à la trop faible croissance de ce nombre relativement à celui de la population active.


  Faut-il réduire la population active pour diminuer le chômage ?


  Si le chômage augmente, ce n’est donc pas parce que le nombre d’emplois baisse, mais parce que ce nombre d’emplois n’augmente pas assez fortement. Face à cela, il n’y a apparemment que deux solutions : soit accroître davantage le nombre d’emplois, soit faire en sorte que la population active diminue. Il peut alors sembler a priori logique de proposer la mise en place de mesures visant à réduire le nombre d’actifs pour vaincre ce fléau. Ces mesures, on les connaît ; principalement : réduction de l’âge d’entrée en retraite, incitation lancée aux femmes à prolonger leurs congés maternité par la mise en place d’un « salaire maternel », et fermeture au moins partielle de nos frontières afin de réduire l’immigration.


  Cela semble relever du bon sens. Mais comme souvent en économie, le bon sens ne fait pas bon ménage avec la réalité des statistiques. Les principales études réalisées sur le sujet montrent ainsi qu’il n’existe pas de lien direct et mesurable entre le niveau de la population active et le niveau du chômage, et que, si lien il y avait, il serait plutôt favorable à l’augmentation de la population active comme source de diminution du chômage. Pour illustrer cette idée, prenons le cas de l’immigration, et spécifiquement de l’immigration d’actifs. En 2006, un rapport60 du ministère de l’Économie avançait à partir de données tirées de l’expérience française que 50 000 immigrés en plus, c’était 0,1 point de croissance supplémentaire. Pourquoi ? Parce que ces immigrés travaillent et produisent de la richesse, et aussi parce qu’ils consomment les revenus reçus en échange de leur travail, ce qui crée de l’activité pour les entreprises destinataires de cette demande. Oui, mais si les immigrés ont pris des emplois qui sans cela auraient été occupés par des gens déjà présents sur le sol national, cette croissance aurait alors eu lieu même sans l’immigration, et sans que les personnes en question ne restent au chômage parce que les emplois auront justement été occupés par des immigrés.


  Là aussi, le raisonnement est erroné ; en fait, la plupart des emplois occupés par les immigrés nouvellement entrés sont des emplois vacants qui ne trouvaient jusque-là pas preneurs sur le sol national. En augmentant, la population active permet de voir émerger des travailleurs potentiels qui disposent de compétences ou de caractéristiques recherchées jusqu’alors en vain par les entreprises. Ces nouveaux actifs obtiennent donc un emploi, et en contribuant à la croissance, ils permettent aux actifs nationaux déjà présents (et qui jusqu’alors étaient au chômage) de voir des opportunités d’embauches s’offrir à eux. En effet, les entreprises qui fournissent les entreprises qui se développent grâce à l’apport de ces nouveaux actifs ou qui reçoivent une demande née des revenus distribués à ces nouveaux actifs voient elles aussi leur activité augmenter, et donc leur besoin de main-d’œuvre s’accroître. L’économie n’est pas un gâteau fixe dont il faudrait se partager les parts, et dont toute part donnée à un nouvel arrivant serait retranchée à une personne déjà en place61. Au contraire, ce gâteau est en perpétuel mouvement et voit sa taille s’accroître lorsque le nombre de convives augmente ! Pour finir de s’en persuader, deux références particulièrement parlantes.


  La première est tirée du Rapport sur le développement humain62
2009 édité par le PNUD63, qui porte justement sur la mobilité internationale des travailleurs. La conclusion est sans appel : « Des enquêtes détaillées n’ont pas pu établir de relation systématique entre immigration et chômage ». La deuxième est plus ancienne mais très révélatrice. Elle a été réalisée par David Card64 et porte sur « l’exode de Mariel » ayant eu lieu aux États-Unis en 1980, à la suite de l’ouverture du port de Mariel par Fidel Castro qui vit plus de 65 000 Cubains affluer vers Miami pour trouver refuge aux États-Unis, avant que le même Castro devant une telle hémorragie ne se décide à fermer le port. Au total, la population active de Miami augmenta subitement de 7 %, et les résultats sur le chômage ne se firent pas attendre ; en l’espace de trois mois, à la suite de cet afflux massif d’immigrés, le taux de chômage à Miami passa de 5 % à 7,1 %. Voilà une statistique inquiétante, et pour tout dire bien contraire à tout ce que nous avons avancé jusque-là ! Devrions-nous en déduire que nous avions tort ? Non, et ce qui suit montre à quel point l’économie comme science doit souvent se construire contre le « sens commun », en tout cas contre ce que nous observons dans notre expérience quotidienne.


  Pour bien comprendre, commençons par un exemple qui n’a rien à voir avec l’économie. Imaginons, durant l’Antiquité, deux hommes se demandant quand, au cours d’une journée, le soleil se trouve le plus près de la Terre, à une époque où l’on croyait encore que le soleil tournait autour de notre planète. Le premier se lance : « Le soleil est proche de la Terre le matin et le soir, et éloigné le midi. En effet, un objet nous apparaît d’autant plus gros qu’il est proche de nous, et d’autant plus petit qu’il est éloigné. Or, le soleil est gros le matin lorsqu’il se lève, et le soir lorsqu’il se couche. Par contre, il représente un point certes très brillant mais petit dans le ciel le midi. Je peux donc en déduire que le soleil s’éloigne de la Terre du matin au midi, et se rapproche de notre planète du midi jusqu’au soir. » Le second rétorque alors : « Non, c’est l’inverse. Le soleil est proche de la Terre à midi. En effet, le soleil est une immense boule de feu. Or, une boule de feu nous réchauffe d’autant plus qu’elle est proche de nous. Et quand fait-il le plus chaud au cours d’une journée ? Le midi. Et le plus froid ? Le matin et le soir. » Évidemment, les deux ont tort : le soleil au cours d’une journée est toujours à la même distance de la Terre. Et pourtant, les deux discours ont tous deux l’apparence de la vérité, car ils se fondent sur ce que nos sens nous envoient comme informations. Les machines détruisent-elles des emplois ? L’observation nous montre que oui, mais comme nous l’avons présenté plus haut, c’est faux. En sciences économiques comme dans toute science, il faut donc se méfier des évidences, et construire des théories et modèles pour tenter d’accéder à la connaissance, théories et modèles qui seront ensuite invalidés ou non par la confrontation avec les faits. Et pour construire ces modèles, il faut nécessairement poser des hypothèses qui permettent de simplifier la réalité.


  Reprenons à présent l’exemple de Miami. Le simple constat nous montre que l’arrivée massive d’immigrés s’est traduite par une hausse du chômage. En quoi cela pourrait-il être faux ? En fait, les économistes cherchent à ne pas confondre corrélation et causalité. Il y a corrélation lorsque deux variables varient de concert65, comme c’est le cas ici : à une hausse de la population active répond une hausse du chômage. Il y a causalité lorsque la variation d’une variable détermine et entraîne la variation de l’autre. Mais il peut y avoir corrélation sans causalité ; ainsi, 90 % des gens meurent dans un lit, sans qu’on puisse imputer au lit une vocation de serial killer ! C’est la même chose ici : il se peut que population active et chômage augmentent en même temps, sans que l’un n’ait été la cause de l’autre. Pour le savoir, David Card a donc mis en place la procédure scientifique habituellement suivie par les économistes, en tentant de savoir ce qu’il se serait passé à Miami si la vague d’immigration n’avait pas eu lieu. Il a donc regardé comment, sur la même période, le chômage avait varié dans des villes des États-Unis analogues en termes socio-économiques à Miami, mais qui elles n’avaient pas connu une telle immigration massive et soudaine, en comparant la situation un an avant l’arrivée des immigrés, et un an après, pour avoir un peu de recul sur les chiffres. Et surtout, il a regardé l’évolution du taux de chômage des Blancs. Et les résultats sont stupéfiants : à Miami, le taux de chômage des Blancs a baissé de 1,2 point ! Encore plus fort : dans les autres villes jumelles des États-Unis, ce même taux avait baissé de seulement 0,1 point. Par conséquent, le taux de chômage des blancs a davantage baissé dans la ville ayant connu une forte immigration que dans les autres. Mais ce n’est pas tout ; le taux de chômage des Noirs a certes augmenté de 1,3 point durant la période à Miami, mais dans les autres villes, ce même taux avait augmenté de 2,3 points. Ni les Blancs, ni les Noirs déjà en place n’ont donc subi de conséquences négatives sur l’emploi dues à l’immigration des Cubains. Si le taux de chômage a globalement augmenté, c’est d’abord sur un très court laps de temps, et pour des raisons très globalement étrangères à l’augmentation de la population active. Voilà comment un économiste parvient à casser le « sens commun », en montrant que ce que l’on voit ne correspond pas toujours à la réalité !


  Pour finir, revenons au rapport du ministère de l’Économie de 2006 que nous citions tout à l’heure. Selon lui, tous les calculs relatifs à l’immigration réalisés sont généralisables à toute situation ayant pour conséquence un accroissement de la population active. Selon ce rapport, il est possible que l’immigration contribue à l’augmentation du chômage du fait de l’imparfaite complémentarité entre travailleurs nationaux et immigrés (en fait, certains immigrés postulent sur des emplois identiques à ceux des travailleurs déjà présents sur le territoire national), mais dans des proportions extrêmement faibles et sans commune mesure avec le niveau de l’immigration. Ce que dit aussi le rapport, c’est que l’impact sur le chômage est d’autant plus faible que la qualification des immigrés est élevée.


  Alors, si la diminution de la population active ne peut être le sésame vers la diminution du chômage, c’est qu’il faut accroître le rythme de créations d’emplois sur le long terme. Comment faire ?
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  Le protectionnisme permettrait de protéger nos emplois


  Arnaud Montebourg vient d’être nommé à la tête d’un « ministère du Redressement productif ». C’est dire si l’heure est grave. Ce ministère au nom qui fleure bon les plus belles heures de l’économie soviétique est censé nous ramener à une triste réalité, celle de la délocalisation de nos emplois sous les coups de boutoir des vagues de produits bon marché qui déferlent des pays du Sud et/ou émergents.


  Ce sujet est si épineux que nous allons y consacrer trois chapitres entiers, qui reviendront chacun sur un point précis. Ici, nous allons d’une manière générale discuter des vertus et limites du protectionnisme comme moyen de sauvegarde de notre production nationale, avant, dans les deux chapitres suivants, de nous interroger sur le phénomène plus spécifique de l’impact des délocalisations d’entreprises sur nos emplois, et sur la nécessité de la baisse du coût du travail en France face à la concurrence étrangère.


  Les bienfaits du protectionnisme…


  Il existe plusieurs manières de défendre la mise en place de mesures protectionnistes, régulièrement mises en avant lors des débats publics relatifs à ce thème.


  Tout d’abord, l’un des principaux économistes à avoir défendu le protectionnisme est Friedrich List66, qui dès le XIXe siècle a soutenu la thèse du « protectionnisme éducateur ». Selon lui, face à une concurrence étrangère, des entreprises naissantes ne connaissent pas un volume d’activité suffisant pour être compétitives. Pour être en mesure de générer des économies d’échelles nécessaires à la diminution de leurs coûts unitaires de production, elles doivent être protégées temporairement, le temps pour elles de grandir, de se développer, sur un marché où elles peuvent ainsi vendre à un prix supérieur au prix mondial sans risquer de perdre leurs clients. Ces mesures protectionnistes doivent durer jusqu’au moment où les entreprises nationales du secteur en question auront atteint une taille suffisante pour être compétitives face à la concurrence internationale. Comme on le voit, le protectionnisme n’est donc ici que temporaire, et a pour finalité d’accroître au niveau mondial la concurrence. En un certain sens, le protectionnisme est là un moyen aux mains des gouvernements pour permettre l’existence d’une véritable économie de marché caractérisée par la concurrence la plus grande possible.


  À l’opposé, Nicholas Kaldor a défendu quant à lui la légitimité de la protection des « industries sénescentes ». Si F. List proposait de protéger les industries naissantes, N. Kaldor proposait lui de protéger celles destinées à disparaître. En effet, certaines régions ou zones d’activités ont été amenées, au cours de leur histoire, à se spécialiser dans une production donnée, comme ce fut le cas de la Lorraine avec la sidérurgie au XXe siècle. Or, avec l’arrivée de nouveaux concurrents internationaux, il est possible que l’activité en question ne soit plus rentable sur le sol national, soit parce que les coûts de production y sont structurellement plus élevés, soit parce que ces nouveaux concurrents disposent d’un avantage technologique ou organisationnel qui n’est pas à terme reproductible chez nous. Les entreprises de ce secteur sont donc bel et bien condamnées à disparaître, et ce à court terme. Le problème est alors que la région en question va devenir économiquement sinistrée, et va connaître des destructions d’emplois en cascade, car au-delà des emplois directement détruits par l’arrêt de l’activité concernée, ce sont aussi toutes les activités annexes qui vont en pâtir (fournisseurs bien évidemment, mais aussi tout le commerce de détail situé aux alentours des usines fermées). De plus, les salariés concernés sont le plus souvent mono-compétents dans l’activité sinistrée, et vont alors grossir les rangs des « chômeurs structurels » qui sont ceux qui n’ont plus les qualifications requises par rapport à celles actuellement demandées sur le marché du travail. On imagine ainsi aisément la difficulté à se réinsérer professionnellement pour quelqu’un ayant exercé durant trente ans le métier de mineur, au moment où toutes les mines ferment une à une… En protégeant temporairement là aussi ces entreprises pourtant clairement destinées à faire faillite, le gouvernement se donnerait ainsi le temps d’en éviter les effets néfastes. Il pourrait déjà mettre en place des mesures spécifiques de formation destinées aux salariés concernés, afin de les rendre réemployables lors de leurs futures recherches d’emploi, et d’éviter ainsi qu’ils ne deviennent des « chômeurs structurels ». De même, les régions concernées auraient aussi le temps de prospecter pour organiser la réindustrialisation des sites avec de nouvelles activités, ce qui implique des recherches de partenaires, d’entreprises intéressées et sans doute aussi de réalisation de travaux publics en termes d’infrastructures pour rendre la zone d’activité attractive. Ce faisant, elles permettront la transition d’une activité à une autre et éviteront les « effets en cascade » préalablement présentés.


  Il existe aussi un certain consensus autour de la protection d’activités dites « stratégiques ». Même Adam Smith, pourtant favorable au libre-échange, s’était déjà de son temps positionné en faveur de la protection de l’industrie maritime anglaise. L’idée défendue est simple : certaines activités peuvent être considérées comme « vitales » pour un pays qui souhaite rester économiquement indépendant, et si ces activités ne sont pas concurrentielles, elles doivent être protégées pour être maintenues. Évidemment, le problème est de savoir ce que l’on entend par « vitales », car tous les lobbys peuvent ranger l’activité qu’ils défendent derrière ce terme. En France, par exemple, ont été considérés comme relevant de cette logique l’agriculture – ce qui nous a amené à défendre la PAC (politique agricole commune) au niveau européen –, l’armement – c’est pour cela que l’armée française se fournit auprès de Dassault67 –, mais aussi la culture – d’où ce que l’on a un temps appelé « l’exception culturelle » qui nous permettait entre autres de subventionner notre production cinématographique nationale.


  Une autre justification au protectionnisme couramment mise en avant est de compenser la concurrence déloyale que nous feraient subir les pratiques de « dumping social » et de « dumping fiscal » existant dans certains pays. Le terme de « dumping social » est en fait un néologisme. Stricto sensu, le dumping est une situation dans laquelle une entreprise choisit de vendre son produit à un prix inférieur à son coût de production. Sur chaque vente, elle perd donc de l’argent, mais cela lui permet d’attirer les consommateurs, et donc d’éliminer ses concurrents. À terme, elle pourra donc augmenter ses prix, et réaliser des profits qui lui permettront de compenser les pertes temporairement subies. Cette pratique est légalement interdite. Le « dumping social », malgré son nom, est une notion très éloignée de cette situation. En le pratiquant, une entreprise vend au-dessus de son coût de production. En revanche, elle va « profiter » d’une localisation lui assurant des conditions très avantageuses en terme de réglementations et de coût du travail pour obtenir des coûts de production faibles, qui vont lui donner un avantage compétitif sur ses concurrents, localisés ailleurs. On peut donc parler de « dumping social » lorsque des entreprises de pays développés partent se délocaliser dans des pays à faible protection sociale afin de minimiser leurs coûts de production, ou lorsque des États mettent sciemment en pratique des politiques de restriction des droits sociaux des travailleurs (libéralisation du marché du travail, diminution des charges sociales et des prestations sociales…) afin de rendre plus attractif leur territoire. Le « dumping fiscal » relève de la même logique ; l’Irlande a par exemple fondé en partie son développement durant les années 2000 sur la mise en place d’un taux d’impôt sur les bénéfices des sociétés très bas (12,5 %, contre une moyenne de plus de 27 % dans l’Union européenne), lui permettant d’attirer de nombreux sièges sociaux sur son territoire. Et face à ces pratiques que l’on pourrait qualifier de déloyales, le protectionnisme ne serait qu’un outil que nous nous donnerions pour créer sur notre sol les conditions d’une concurrence équitable, en imposant aux produits importés, via des droits de douanes, leur « vrai » prix, en tout cas celui qu’ils devraient avoir s’ils avaient été produits dans des conditions sociales et fiscales identiques aux nôtres.


  … et ses méfaits


  Face à un tel inventaire, difficile de ne pas être favorable au protectionnisme. Pas un protectionnisme généralisé qui viserait à l’autarcie, non, cela, plus personne de sensé ne le défend ; mais un protectionnisme ciblé sur certaines activités, pour une durée le plus souvent courte, afin de nous donner les moyens de ne pas perdre dans le grand jeu de la compétition mondiale.


  Tout n’est cependant, une fois de plus, pas si simple. Car le protectionnisme engendre aussi de véritables effets pervers, et non des moindres.


  D’une part, dans un monde en compétition, il ne faut pas se leurrer ; si nous nous protégeons de nos partenaires commerciaux, ces derniers n’hésiteront pas à faire de même de leur côté vis-à-vis des produits que nous leur exportons. Il faudrait alors s’assurer que ce que nous gagnerions en emplois en réduisant nos importations soit plus élevé que ce que nous perdrions en voyant nos exportations se réduire.


  D’autre part, sauf dans le cas du protectionnisme éducateur, protéger des activités non compétitives, c’est utiliser des ressources à des fins moins efficaces que si elles avaient été allouées dans des secteurs porteurs de croissance à venir. C’est positif pour les entreprises et les emplois du secteur concerné, mais de telles mesures nous empêchent de nous spécialiser dans ce qui fera la richesse des pays développés demain. On retrouve ici l’argument le plus important mis en avant par les partisans du libre-échange, et que David Ricardo avait le premier présenté au début du XIXe siècle avec sa théorie des avantages comparatifs. La question originelle est : pourquoi les Nations échangent-elles des biens et des services ? Tout d’abord parce qu’elles ne sont pas capables elles-mêmes de produire certains biens. Ainsi, par exemple, la France importe du pétrole parce qu’elle ne possède pas sur son sol les ressources nécessaires à satisfaire ses besoins. Ce type d’échange ne fait a priori pas débat : grâce au commerce international, les consommateurs d’un pays peuvent avoir accès à tous les biens et services produits de par le monde. Cependant, Adam Smith, dès le XVIIIe siècle, puis Ricardo au XIXe, ont montré que les Nations avaient intérêt à stopper la production de certains biens ou services sur leur sol alors même qu’ils possédaient les compétences pour les réaliser, et de se consacrer entièrement à la production d’autres biens ou services. Selon eux, les pays sont gagnants à se spécialiser dans certains biens dans lesquels ils ont un avantage comparatif, plutôt que de produire eux-mêmes tout l’éventail des biens possibles.


  Pour le comprendre, prenons le cas de Cristiano Ronaldo, l’un des footballeurs les mieux payés au monde. Il vit dans une grande villa à Madrid, et imaginons qu’il possède un véritable don pour le jardinage et le travail ménager, qu’il réalise bien plus rapidement que tous les personnels de service qu’il a testés. Il se dit donc qu’il serait irrationnel d’embaucher quelqu’un pour faire moins bien ce qu’il ferait lui-même. Sauf que… s’il le fait lui-même, il disposera de moins de temps pour réaliser son activité principale, le football, qui lui rapporte bien plus que ce qu’il économise à ne pas prendre de jardinier ou de femme de ménage. Il serait donc bien plus rationnel pour lui de consacrer son temps de travail à l’activité dans laquelle il excelle le plus, et de laisser le reste à d’autres. C’est pour cela qu’un grand avocat dispose d’un greffier ou qu’un acteur dispose d’une attachée de presse ; on a toujours intérêt à se spécialiser dans ce que l’on fait le mieux. Et ce qui est vrai dans le cas d’un individu l’est tout autant dans celui des Nations ; quitte à utiliser ses ressources productives, il vaut mieux les affecter à la production du bien ou du service dans lequel on est le plus productif, car se faisant on accroît la productivité globale grâce à un transfert d’activité des secteurs les moins productifs vers les secteurs les plus productifs. Le commerce international est alors à la source d’une division internationale du travail, car chaque pays se spécialise dans un secteur différent, qui permet une allocation des ressources plus efficace. Cette réallocation optimale de la production est par conséquent source de gains de productivité, donc de croissance économique, et donc par extension d’emplois.


  Dans ce cadre, ce qu’il faut bien comprendre, c’est qu’en soi, ce n’est pas un problème de voir par exemple une partie de notre industrie textile se délocaliser ou de voir nos entreprises disparaître sous le poids de la concurrence internationale. Ce n’est pas un problème à partir du moment où cela résulte d’une réallocation internationale des ressources productives nous permettant de nous concentrer sur ce que nous faisons le mieux. Si c’est le cas, cela rendra notre structure productive plus performante.


  De plus, comme l’a montré Adam Smith, la division du travail est d’autant plus poussée que les marchés sont de grande taille, car un individu n’a intérêt à se spécialiser dans une activité que s’il est assuré de trouver ensuite d’autres individus désireux d’acquérir le bien dans lequel il s’est spécialisé. Plus le marché est étendu, et plus la probabilité de trouver de tels individus est élevée, d’autant plus que des économies d’échelles sont possibles. Or, le commerce international permet un élargissement des marchés, et donc une division du travail plus poussée. Mais pour que cela soit possible, il faut évidemment réduire au maximum, voire faire disparaître, les mesures protectionnistes.


  Le problème du dumping social soulevé plus haut est lui aussi bien plus complexe qu’il n’en a l’air. D’abord, s’il est vrai que les pays à faibles coûts salariaux proposent des produits à des prix défiant toute concurrence, toutes les productions n’y sont pas réalisables. Toutes les activités à forte valeur ajoutée – c’est-à-dire demandant beaucoup de capital et de travail qualifié – ne peuvent être délocalisées dans des pays où la main-d’œuvre est peu qualifiée. On ne peut en effet durablement avoir des travailleurs qualifiés peu payés. Par conséquent, ce « dumping social » ne concerne que des activités qui sont de toute façon, du fait de la division internationale du travail, vouées à disparaître dans les pays développés. De plus, chaque pays possède des avantages compétitifs. L’avantage des pays en développement est lié à de faibles coûts salariaux. Si l’on devait leur imposer des normes sociales équivalentes à celles des pays développés, alors même que leur niveau de développement correspond à peine à celui des pays développés du XIXe siècle (où il n’y avait alors pas de normes sociales !), on empêcherait alors leur développement. Or, la croissance de ces pays est source de débouchés pour nos exportations. En nous protégeant, nous perdrions sur tous les tableaux, en maintenant sur notre sol des activités qui utiliseraient de manière sous-optimales nos ressources productives, et en empêchant l’éclosion de nouveaux marchés pour nos produits.


  Plus généralement, les économistes ont analysé les conséquences sur une économie de la mise en place de mesures protectionnistes. Prenons le cas des droits de douanes. Clairement, ils avantagent les entreprises nationales concernées, puisque le prix des produits importés augmentant, elles peuvent maintenir des prix élevés sans risque de faillite. Ils avantagent aussi l’État, qui trouve là une source de revenus supplémentaires, les droits de douanes étant une ressource fiscale comme une autre. Mais ils réduisent le pouvoir d’achat des ménages, qui voient le prix des produits concernés s’élever. Or, cette réduction du pouvoir d’achat va se répercuter dans toute l’économie, et en particulier dans les secteurs créateurs d’emplois. Car si acheter un jean plus cher peut éventuellement permettre de sauver quelques emplois dans l’industrie textile – et encore, cela resterait à démontrer –, cet argent dépensé en plus pour obtenir la même chose sera autant de consommation en moins dans d’autres secteurs, comme celui des loisirs, qui sont des secteurs le plus souvent basés sur le territoire national. Et si la demande se réduit, ce sont les emplois correspondants qui tendent à disparaître.


  Tout est donc lié, et une mesure qui peut sauver des emplois peut dans le même temps en détruire ailleurs. Et il est possible que ces emplois détruits soient plus nombreux que ceux qui auront été sauvés. La seule différence, c’est que les premiers se voient, et pas les seconds. Et lorsqu’un homme politique annonce fièrement que son action a permis d’empêcher la fermeture d’une usine, personne ne voit que la décision prise peut être à l’origine de la fermeture d’autres usines en France par manque de demande.


  Et dans les faits, quel est l’impact du protectionnisme sur l’emploi ?


  Au niveau empirique, les faits montrent une corrélation forte entre le degré d’ouverture des économies et leur croissance économique. Les NPI (nouveaux pays industrialisés), les BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine), ou encore plus généralement les pays dits « émergents » ont montré que leur croissance a été parallèle à leur ouverture aux marchés mondiaux.


  Évidemment, corrélation n’est pas causalité, et si causalité il y a, quel est son sens : est-ce l’ouverture internationale qui permet la croissance, ou la croissance qui pousse les pays en question à s’ouvrir ?


  Toujours est-il qu’au niveau empirique on n’a pas d’exemple de pays à fort degré de protectionnisme qui ait durablement connu une croissance économique plus élevée que les autres. Et plus encore, si certains économistes ont pu construire des modèles montrant les bienfaits du protectionnisme (Paul Krugman) ou les pertes que peuvent connaître les pays riches dans leurs échanges avec des pays moins développés (Paul Samuelson), ces mêmes économistes n’en sont pas moins des défenseurs du libre-échange. Pourquoi ? Parce que leurs modèles reposent sur un ensemble d’hypothèses restrictives sans lesquelles ils pourraient conduire à une conclusion opposée. Comme la réalité est loin de respecter l’ensemble de ces hypothèses, il y a fort à parier que les conditions requises aux bienfaits de mesures protectionnistes ne soient pas respectées, et qu’il est par conséquent préférable de s’en abstenir.


  Le protectionnisme est ainsi une voie tentante mais qui, à l’échelle du monde, n’a pas fait ses preuves. Au contraire. Ce que nous montre l’expérience historique, c’est que c’est en développant ses forces tout en permettant à ses partenaires de renforcer les leurs qu’un pays pourra croître et créer des emplois.
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  Les délocalisations détruisent des emplois


  S’il y a bien une vérité économique qui semble incontournable, c’est celle-ci : les délocalisations détruisent des emplois. Et comment pourrait-il en être autrement ? Une délocalisation, au sens strict, correspond à la fermeture sur un territoire d’une unité productive, dont l’activité (et donc les emplois qui vont avec !) seront transférés sur un autre territoire. Comment une telle procédure n’aboutirait-elle pas à une baisse de l’emploi sur le territoire d’origine ?


  L’actualité récente nous a là aussi montré en apparence la pertinence de ce mécanisme. Quelques exemples pour l’illustrer : dans l’entreprise Schneider Electric à Caen, une partie de la production sera délocalisée en 2012 en Chine, ce qui aboutira à 42 emplois supprimés sur 124 ; chez Cooper Sécurité, qui se situe à Riom, délocalisation prévue d’une partie de la production en Roumanie et suppression de 24 postes… autant d’exemples qui montrent que ces plans sociaux sont la conséquence directe d’une délocalisation.


  Il faut donc lutter contre ces délocalisations, et c’est l’un des objectifs du nouveau ministre du « Redressement productif », Arnaud Montebourg. François Bayrou avait lui aussi mis en avant durant sa campagne électorale qu’il était essentiel de « produire français ». On se souvient du fameux « plombier polonais » qui avait défrayé la chronique au milieu des années 2000 pour des raisons légèrement différentes, mais voisines. Les pays du Maghreb, la Chine, certains pays du Sud-Est asiatique, certains pays parmi les moins riches d’Europe semblent devenus ainsi les destinations privilégiées pour certaines de nos entreprises et de nos emplois.


  Des effets néfastes indéniables sur l’emploi


  Les effets néfastes des délocalisations dans le pays d’origine sont en fait bien plus nombreux qu’on ne pourrait spontanément le penser.


  Pour aller à l’essentiel, les délocalisations peuvent être néfastes à l’emploi sous l’effet de plusieurs mécanismes. Le plus connu vient immédiatement à l’esprit : suite à une délocalisation, la production étrangère va remplacer purement et simplement la production nationale initiale. Il y a alors substituabilité entre l’emploi national et l’emploi étranger, qui se traduit par un effet direct de déplacement d’emplois.


  Le deuxième est plus général et a sans doute un impact quantitatif encore plus fort que le premier. Quand une entreprise d’un secteur d’activité se délocalise, elle met en quelque sorte la pression sur les autres entreprises du même secteur, qui se voient confrontées à une nouvelle concurrence, surtout si la délocalisation est réalisée dans des pays à bas coûts salariaux. Ces entreprises qui, elles, n’ont pas délocalisé leur activité se voient contraintes de réduire drastiquement leurs coûts si elles ne veulent pas disparaître. Pour maintenir leur compétitivité, il n’y a alors pas trente-six solutions, et la plus évidente pour comprimer leurs coûts consiste à réduire leurs effectifs, en substituant par exemple du capital au travail, ou en restructurant la production de telle sorte que les travailleurs deviennent plus productifs. Et s’ils sont plus productifs, à production constante, les besoins en main-d’œuvre se réduisent automatiquement. De plus, les entreprises en question peuvent aussi réduire leur masse salariale en mettant en place des mesures de gel de salaires ou de réduction des primes, ce qui peut contribuer au niveau macroéconomique à réduire la demande, et donc la production des autres entreprises, avec des effets néfastes induits là aussi sur l’emploi.


  Ce n’est pas tout. Les délocalisations vont aussi avoir un impact sur les entreprises fournisseuses, et ce de deux manières complémentaires. Tout d’abord, quand une entreprise ferme pour rouvrir à l’étranger, elle va le plus souvent automatiquement stopper les commandes qu’elle passait aux entreprises qui lui vendaient les pièces et matières premières dont elle avait besoin, sauf évidemment si elle ne trouve pas l’équivalent sur le territoire d’accueil. Ensuite, les entreprises qui ne se délocalisent pas, toujours par souci de réduction de leurs coûts, vont à leur tour mettre la pression sur leurs fournisseurs pour imposer une diminution de leurs prix, avec pour elles les mêmes conséquences sur l’emploi que celles que nous venons de présenter pour les entreprises qui ne délocalisent pas.


  Les délocalisations permettent aussi de créer des emplois !


  Les délocalisations détruisent donc des emplois, et dans des proportions encore plus importantes que ce que l’on pourrait spontanément penser. Mais si elles en détruisent, aussi étonnant que cela puisse paraître, elles contribuent aussi à en créer. Comment ?


  Lorsqu’une entreprise se délocalise, elle ne délocalise le plus souvent qu’une partie de sa production. Quand en particulier l’objectif de la délocalisation est de profiter de coûts de production plus faibles, il est clair que ce sont les stades du processus de production qui demandent le moins de technologie et de qualifications de la part des salariés qui vont être concernés par ce processus. Si les centres d’appel ou la production de textile bas de gamme peuvent généralement sans trop de problèmes être localisés dans des pays du Maghreb, les centres de recherche, les services de comptabilité, de gestion, de marketing, les étapes les plus techniques de mise en production ne peuvent quant à eux être implantés dans de tels pays. Par conséquent, la délocalisation d’une partie de la production va induire en France la création d’emplois de logistique et de gestion pour faire le lien avec les unités délocalisées, ainsi qu’un accroissement d’emplois d’accompagnement au niveau des services bancaires, des services de consultants, d’avocats d’affaires internationaux, de traducteurs, etc. Évidemment, si ces créations sont réelles, elles ne sauraient en rien compenser quantitativement les destructions précédemment présentées.


  Il existe donc aussi d’autres sources de créations d’emplois, plus indirectes celles-ci. Par exemple, lorsque l’entreprise française a gardé comme fournisseurs d’autres entreprises françaises avec lesquelles elle travaillait auparavant, si cette délocalisation lui a permis de gagner en compétitivité et donc d’augmenter ses parts de marché au détriment de concurrents étrangers, alors elle va accroître ses commandes à ses fournisseurs et donc y générer des besoins de main-d’œuvre. Il y a alors un effet de stimulation des exportations françaises vers la filiale du pays d’accueil. De plus, une entreprise française peut aussi localiser une partie de sa production dans un autre pays non pas pour y rechercher des coûts plus faibles, mais pour y conquérir de nouveaux marchés. Et à l’heure du « patriotisme économique », on peut comprendre qu’une telle stratégie puisse devenir essentielle pour garder ou gagner des parts de marché à l’étranger. Quel rapport avec l’emploi national ? A priori aucun ; si les consommateurs étrangers se mettent à acheter des produits français faits à l’étranger, tant mieux pour l’emploi dans les pays concernés, mais au niveau français, on cherche vainement le gain. Pas inutilement en fait ; si l’entreprise française génère des profits grâce à cette production réalisée hors de ses frontières, elle pourra éventuellement les utiliser pour développer ses activités dans son pays d’origine. Mais ce n’est pas tout. Lorsque Toyota par exemple s’implante à Valenciennes, il se donne une image de « producteur national », quand bien même chacun sait pertinemment qu’elle reste une entreprise japonaise. Et lorsque j’achète une voiture Toyota, comment savoir si elle a été produite en France ou au Japon ? Et si elle a été produite en France, quelle part l’a réellement été ? En fait, à partir du moment où une entreprise est parvenue à se donner cette image, elle peut espérer augmenter ses ventes dans le pays étranger, et ce même pour les produits qu’elle continue à produire dans son pays d’origine ! Ainsi, elle peut, en délocalisant une partie de sa production, donner des débouchés aux parties de son activité productive qu’elle continue à réaliser dans son pays d’origine. Et qui dit hausse de l’activité, dit hausse des emplois.


  Les délocalisations seraient alors à l’origine d’une évolution structurelle de l’emploi vers plus de qualification, car les emplois délocalisés seraient prioritairement des emplois à faibles compétences et ceux créés, à fortes qualifications. Il y a alors un effet indirect de glissement d’emplois peu qualifiés vers des emplois plus qualifiés.


  Enfin, les délocalisations peuvent éventuellement ne pas créer d’emplois, soit. Mais elles peuvent en sauver. Lorsqu’une entreprise licencie une partie de ses salariés pour s’implanter à l’étranger, il est possible qu’elle le fasse parce que sans cela, elle disparaîtrait. Se délocaliser peut, dans certaines conditions, être une condition de survie. Et en survivant, l’entreprise sauve des emplois qui autrement auraient disparu. Finalement, pour connaître l’impact des délocalisations sur l’emploi, il ne faut pas oublier ces emplois sauvés qui ne se voient pas mais qui, sans ce processus, rejoindraient le cortège des emplois détruits.


  En définitive, qu’en est-il ?


  Il n’est évidemment pas possible de mesurer précisément le solde net des emplois générés par les délocalisations, tant les effets directs et indirects sont divers, et tant le concept même d’emplois « sauvés » est difficile à appréhender statistiquement parlant.


  Ce qui est sûr, c’est que les firmes multinationales représentent une faible part dans l’emploi ; l’emploi des firmes multinationales étrangères représente environ 4 % de l’emploi total aux États-Unis et en Europe, mais environ 10 % de l’emploi dans les industries manufacturières. Et dans les pays en développement, ceux dans lesquels les firmes des pays riches sont supposément censées s’implanter, l’emploi provenant des entreprises des pays développés ne représente qu’un peu plus de 2 % de l’emploi total. Et encore, ces chiffres surestiment ce qui nous intéresse ici, car une firme multinationale peut localiser son activité à l’étranger sans nécessairement la délocaliser, c’est-à-dire sans fermer une unité productive sur son territoire d’origine68. Exemple ? Quand Carrefour s’implante en Chine pour toucher une nouvelle clientèle, elle ne ferme pas un hypermarché pour compenser en France ! Donc, il faut savoir qu’une part non négligeable des emplois des firmes multinationales à l’étranger ne peut de facto être assimilée à des emplois perdus dans le pays d’origine de ces firmes à la suite d’une délocalisation.


  Quoi qu’il arrive, il faut remettre les choses à leur place. Une étude69 a montré qu’un salarié américain a cinquante fois plus de risques de perdre son emploi en démissionnant qu’à cause d’une délocalisation. De plus, aussi étonnant que cela puisse paraître, les implantations d’entreprises françaises à l’étranger vers les pays à bas coût, que ce soit sous forme de délocalisation ou non, représentent une très faible part de ces implantations. Ainsi, les investissements des entreprises françaises à l’étranger qui ne correspondent pas nécessairement à des délocalisations, même si les délocalisations passent forcément par ce type d’investissements, sont pour plus des trois quarts à destination d’autres pays de l’Union européenne ! Et si l’on ajoute les investissements à destination des autres pays industrialisés (États-Unis, Japon, Suisse), on monte à près de 90 % du total des investissements. Au final donc, les pays en développement dont nous avons tant peur qu’ils attirent nos entreprises jusqu’à faire disparaître une partie de nos emplois, ne représentent qu’à peine plus de 10 % des destinations des capitaux français à l’étranger, soit environ 13 milliards d’euros annuels sur près de 105 milliards d’euros. Mais alors, qu’en est-il des localisations en Chine ? Moins de 1 % des implantations. En Roumanie ? À peine plus de 0,5 %. En Pologne ? À peine 1,5 %. Qu’on ne se méprenne pas : quand une entreprise française s’implante à l’étranger, elle le fait très majoritairement dans des pays riches. Et l’inverse est aussi vrai : plus de 80 % des investissements étrangers réalisés en France proviennent d’autres pays riches. Ne surestimons donc pas ces départs : ils existent, ils font parfois l’actualité, mais ils restent fortement minoritaires dans le paysage économique français.


  L’Insee a cherché en 2004 à mesurer les conséquences sur l’emploi des localisations à l’étranger, en s’attachant aux sociétés françaises du CAC 40. Entre 1997 et 2002, elles auraient ainsi augmenté leurs effectifs hors de France de 1,3 à 2,2 millions de personnes ; mais parallèlement, leurs effectifs en France seraient restés stables à 1,5 million de salariés. On retrouve bien l’idée selon laquelle l’implantation d’une entreprise française à l’étranger ne se traduit pas mécaniquement par une diminution de l’emploi sur notre sol.


  De façon encore plus précise, dans une étude publiée en 2010 par la direction générale du Trésor70, 36 000 emplois industriels ont fait l’objet, chaque année durant la période 2000-2005, d’une stricte délocalisation. Or, rappelons-le, plus de 2,5 millions d’emplois disparaissent chaque année dans un processus de « destruction créatrice » ; si, sur ces 2,5 millions, 36 000 seulement proviennent des délocalisations, c’est globalement un chiffre dérisoire, quand bien même l’on pourrait comprendre le ressentiment des 36 000 personnes concernées. Dans le même temps, l’Insee, dans cette étude, a estimé les créations d’emplois générés directement ou indirectement par ces délocalisations à 41 000 par an. Voilà qui va à l’encontre de toutes les idées reçues : en prenant tout en compte, les délocalisations créeraient globalement des emplois !


  Dans le même ordre d’idées, G. Barba Navaretti a montré que les entreprises ayant effectué des investissements à l’étranger enregistrent de meilleures performances en termes d’emploi en France que les entreprises ne s’étant pas multinationalisées, à condition que l’implantation ne se soit pas faite dans un pays à bas salaires. De même, L. Fontagné et F. Toubal71 en 2010 ont eux aussi montré que, concernant les entreprises françaises, un investissement à l’étranger augmente l’emploi, les ventes et la propension à exporter.


  Pour terminer, il ne faut pas oublier un point essentiel. Si des entreprises françaises implantent des emplois à l’étranger, c’est que la France est ouverte sur le monde et profite aussi d’investissements réalisés par des entreprises étrangères sur son sol. Tous ces investissements ne sont pas synonymes d’emplois ; lorsqu’une entreprise chinoise rachète une entreprise française déjà existante, des capitaux entrent en France sans que cela ne se traduise nécessairement par des créations d’activités et d’emplois. Malgré tout, profitons de cette statistique trop peu souvent mise en avant : la France est un pays extrêmement attractif pour les investisseurs internationaux. Pourtant, nous ne sommes pas particulièrement réputés pour la faiblesse de nos impôts ou de nos charges, ni pour l’extrême souplesse de notre système administratif ; mais malgré cela, nous attirons. Et nous attirons massivement. Quelques chiffres suffiront à nous convaincre : en 2010, la France a été le quatrième pays au niveau mondial à attirer les investissements étrangers (derrière les États-Unis, la Chine et Hong Kong), et au sein de l’Europe, elle est même leader en ce domaine, devant des pays comme l’Allemagne ou le Royaume-Uni par exemple. Selon David Appia, le président de l’Agence française pour les investissements internationaux, « chaque semaine en moyenne, 15 dirigeants d’entreprises étrangères ont pris la décision d’investir dans notre pays »72. Aujourd’hui, plus de 20 000 entreprises étrangères sont implantées en France, qui emploient plus de 2 millions de personnes ; et dans l’industrie, le quart de l’effectif salarié total travaille pour une entreprise étrangère. En 2010, on peut citer l’américain Amazon.com, qui a décidé d’implanter un centre logistique en Rhône-Alpes, permettant la création de 500 emplois, ou l’allemand Bertelsmann, qui a développé son centre d’appel en Champagne-Ardenne, à l’origine de 100 emplois.


  Comment sommes-nous devenus aussi attractifs ? Dans un sondage réalisé par l’Agence française pour les investissements internationaux auprès de 650 dirigeants d’entreprises étrangères73, 66 % de ces dirigeants considèrent la France comme une destination attractive pour les investissements étrangers. De même, 82 % des dirigeants d’entreprises étrangères déjà implantées en France se déclarent satisfaits. Et les raisons données sont plus que révélatrices : ce qui les satisfait ou les attire, c’est tout d’abord la qualité des infrastructures et des transports, puis la taille du marché intérieur, suivi de la stabilité économique et la qualité de la formation et de la qualification des travailleurs. Un peu plus en retrait mais de manière significative, le niveau de l’innovation et de la recherche ainsi que le niveau de productivité des travailleurs français sont aussi mis en avant. Voilà où se trouvent les forces de l’économie française. Nous sommes un pays à la frontière technologique. Cela signifie que dans certains domaines d’activité, le niveau de technologie que nous utilisons est proche du niveau le plus élevé actuellement en vigueur dans le monde. C’est donc dans la formation et l’innovation, et non dans le repli vers le sauvetage de secteurs ou d’activités dépassées, que se trouve la clé vers la croissance de demain.


  


   


   


   


  13


  Il faut baisser le coût du travail pour lutter contre le chômage


  Philippe Varin, président du directoire de PSA, a cherché à justifier la fermeture de l’usine d’Aulnay et le plan de suppression d’emplois associé en déclarant : « Nous avons le coût du travail le plus cher en Europe et nous produisons 44 % de notre production en France, donc il faut baisser les charges qui pèsent sur le travail de manière massive. »74


  D’une manière générale, l’ouverture internationale croissante a plutôt amené les différents gouvernements depuis deux décennies à tenter de réduire le coût du travail pour lutter contre le chômage, en mettant en place différentes mesures d’exonération de charges sociales sur les bas salaires, qui sont les plus exposés à cette concurrence internationale. Et pourtant, le coût du travail reste un point nodal, régulièrement mis en avant par les entreprises au moment de la justification de plans sociaux.


  Qu’en est-il exactement ? Où se situe précisément la France en termes de coût du travail ? Ce facteur est-il déterminant dans le niveau de l’emploi et du chômage ?


  Produire en France coûte cher


  La France a-t-elle un coût du travail élevé ? Incontestablement, oui. Mais elle n’est pas, comme l’explique Philippe Varin, le pays européen le plus cher dans ce domaine. Comme on peut le voir, la France a effectivement un coût du travail élevé.


  Le document ci-contre compare, pour quelques pays, le coût du travail dans le secteur manufacturier. Pourquoi ne prendre en compte que ce secteur ? Parce que le secteur tertiaire est encore aujourd’hui majoritairement constitué d’emplois « protégés », au sens où ils ne sont pas délocalisables et pas concurrencés par une production réalisée à l’étranger75 – comme c’est le cas notamment dans la coiffure, la restauration, les services de proximité, les aides à domicile.� Si le coût du travail risque de générer des fuites d’emplois vers l’étranger, c’est donc bien sur ce secteur manufacturier qu’il faut prioritairement se pencher.


  Coût horaire du travail dans le secteur manufacturier en dollars


  


  Source : Bureau of labor statistics


  Le constat est simple : nous avons un des coûts du travail les plus élevés au monde, et un niveau de chômage durablement important. Et pourtant, si nous prenons l’exemple de l’Allemagne, ou encore des pays scandinaves, leur coût du travail est tout autant, voire plus élevé que le nôtre, alors que leurs performances en matière d’emploi sont bien meilleures.


  Le coût du travail est-il un facteur déterminant de l’emploi ?


  Les économistes néoclassiques ont les premiers mis en avant le lien supposé entre coût du travail et niveau de l’emploi. Selon eux, le niveau de l’emploi se détermine sur le marché du travail, au point où se rencontrent l’offre et la demande de travail. L’offre de travail provient des travailleurs potentiels, qui possèdent leur travail et proposent donc aux entreprises de l’échanger contre une compensation qui correspondra au salaire reçu ; à l’inverse, la demande de travail provient des employeurs, qui dans leur processus productif ont besoin de main-d’œuvre pour réaliser leur activité. Cependant, il leur est toujours possible de substituer du capital au travail s’ils considèrent qu’il est techniquement possible et financièrement avantageux pour eux de le faire.


  La demande de travail va donc découler de la comparaison entre ce que coûte une unité de travail et ce qu’elle rapporte. Un entrepreneur rationnel ne va en effet pas payer plus cher un salarié qu’il ne crée de richesses. C’est l’une des conclusions fondamentales de ces économistes : le niveau de salaire est lié à la productivité76 des salariés. À productivité donnée, une hausse du coût du travail aura donc un effet néfaste sur l’emploi car elle fera perdre toute rentabilité à une partie des travailleurs. À l’inverse, toute mesure allant dans le sens d’une diminution de ce coût sera favorable à l’emploi.


  Qu’en est-il dans les faits ? Il existe énormément d’études sur le sujet qui, en fonction de la méthodologie choisie et des situations étudiées, n’aboutissent pas toutes aux mêmes conclusions.


  L’une des plus célèbres est américaine77. Elle montre qu’en avril 1992 le salaire minimum a augmenté de 19 % dans le New Jersey, tout en restant stable dans l’État voisin, la Pennsylvanie. L’emploi dans les fast-foods étant un emploi faiblement qualifié, une grande partie des salariés y travaillant sont rémunérés au niveau du salaire minimum. Suivant l’approche néoclassique, l’emploi aurait donc dû à la suite de cette hausse évoluer plus positivement dans le second État que dans le premier. Or, dans les mois qui ont suivi, c’est l’effet contraire qu’ils ont constaté ! Manifestement, la hausse du coût du travail dans le New Jersey n’a pas eu d’impact néfaste sur l’emploi.


  En France, une étude78 datant du début des années 2000, mais dont les conclusions sont censées être toujours valables, montre quant à elle que les politiques d’allégements des cotisations patronales en France auraient engendré 460 000 créations d’emplois :


  


  Ce qui est étonnant ici, c’est que les allégements de charges sur les bas salaires auraient permis non seulement de créer des emplois peu qualifiés, ce qui va cette fois-ci dans le sens des conclusions néoclassiques, mais aussi des emplois qualifiés ! Les entreprises françaises ayant vu leurs coûts se réduire, leur compétitivité-prix a augmenté, ce qui leur a permis de gagner des parts de marché, et donc de voir leur activité se développer. Par extension, cela a induit des besoins en emplois qualifiés.


  Plus près de nous, une récente étude de l’Insee79 s’est intéressée à l’emploi dans les « zones franches », créées en 1997, et qui sont aujourd’hui au nombre de 100. Installées dans des quartiers dits « sensibles », elles consistent à inciter les entreprises à s’y implanter, en échange d’exonérations de charges sociales et fiscales. L’objectif étant de redynamiser la vie économique de ces quartiers tout en y créant des emplois, alors même que le taux de chômage y est supérieur à la moyenne nationale.


  Or, cette étude montre que dans un premier temps, elles ont porté leurs fruits : de 1997 à 2002, environ 10 000 entreprises se seraient implantées dans ces quartiers grâce à ces zones franches, et auraient ainsi généré environ 50 000 emplois. Mais à partir de 2002, la dynamique s’annule, puisqu’il n’y a pas par la suite globalement de tendance à l’augmentation du nombre d’entreprises et de l’emploi. Ce que l’étude montre aussi, c’est que les créations « nettes » sont faibles, puisque près de la moitié des entreprises nouvellement implantées sont en fait des entreprises qui existaient auparavant ailleurs et qui se sont seulement relocalisées. Si l’effet recherché dans ces quartiers d’accueil est alors bien atteint, l’impact global au niveau national est en fait bien moindre que ce qu’une simple lecture rapide des statistiques pourrait le laisser croire.


  On touche là une des principales limites des mesures de réduction de coût du travail par réduction des charges : l’existence d’un « effet d’aubaine », au sens où des entreprises qui auraient embauché même sans ces exonérations en profitent, les emplois n’étant donc en fait pas la conséquence de ces exonérations.


  Coût du travail, coût salarial unitaire : une différence essentielle


  Plus fondamentalement, la question, telle que nous l’avons présentée jusqu’à présent, est une question mal posée. Parce qu’en tant que tel, le coût du travail ne signifie rien. Comme nous l’avons évoqué en présentant la théorie néoclassique, le coût du travail, dans son impact sur l’emploi, ne peut être analysé indépendamment de la productivité des travailleurs correspondants.


  Partons d’un exemple simple. Un travailleur, par son activité, rapporte à son employeur 50 euros par heure, une fois déduits les coûts des matières premières qu’il utilise. Le payer 20 ou 30 euros de l’heure, voire plus, ne sera donc pas un problème ; son salaire restera inférieur à ce qu’il rapporte, l’emploi est donc rentable. En revanche, un autre salarié ne créant que 10 euros de richesses par heure ne pourra pas même être payé 12 euros de l’heure, son emploi ne serait pas rentable. C’est ainsi que Henri Ford80, au début du XXe siècle, avait pu mettre en place son fameux « five dollars a day » : il payait ses salariés deux fois plus que ses concurrents pour les stabiliser sur leur emploi. Mais ce n’était pas un problème pour lui, justement parce qu’il avait mis en place un nouveau système d’organisation du travail qui générait de forts gains de productivité !


  Il n’est pas toujours possible en pratique de mesurer la productivité individuelle d’un travailleur, soit parce que le travail a lieu en équipe, soit parce qu’il est dans un secteur non marchand : comment ainsi évaluer en termes monétaires ce que rapporte par exemple une heure de cours d’un enseignant du secondaire ?


  Pour autant, on comprend que le coût du travail n’a pas d’importance en soi ; ce qui importe, c’est de rapporter ce coût à la productivité du travailleur, qui est une mesure de la richesse qu’il produit. C’est justement ce que font les économistes en calculant le « coût salarial unitaire ».


  Or, la productivité du travail en France compte parmi l’une des meilleures au monde, ce qui conduit à réduire les écarts de coûts salariaux unitaires par rapport aux écarts de coût du travail. Et ce d’autant plus que même avec un coût salarial supérieur, un employeur peut avoir intérêt à localiser son activité en France plutôt que dans un pays du Sud, car il y trouvera non seulement une main-d’œuvre productive, mais qui plus est réalisant un travail de qualité dans le respect des contraintes posées.


  Comment expliquer sans cela le phénomène des relocalisations ? Des entreprises implantées à l’étranger en sont revenues, alors même que le coût du travail reste chez nous bien plus élevé. C’est le cas du fabricant de mobilier de bureau Majencia, des opticiens Atol, ou encore de la chaîne de magasins spécialisés dans les accessoires de cuisine Geneviève Lethu. Jean-Charles Viancin81, après avoir implanté son entreprise de fabrication de moules de pâtisserie en silicone en Chine, cherche actuellement à se réimplanter en France. Pourquoi ? Parce que, dit-il, « un ouvrier chinois a besoin d’avoir derrière lui un contremaître, un contrôleur de qualité, un team leader, un superviseur et un manager… Pour faire tourner une machine, on a besoin de quatre personnes, alors qu’en France une seule suffit. Même si les salaires français sont encore dix fois supérieurs aux salaires chinois, l’écart s’amenuise beaucoup en prenant en compte tout cela. » Sans compter, ajoute-t-il, les fréquentes coupures d’électricité qui le poussent à interrompre sa chaîne de production, ou encore le fait que les distributeurs français sont prêts à lui acheter sa production jusqu’à 15 % plus cher si elle est certifiée « Made in France »… Tout cela mis bout à bout, le coût du travail n’est que l’un des déterminants parmi d’autres de la décision de localisation et d’embauche.


  Faut-il baisser le coût du travail pour relancer l’emploi ?


  La réponse est simple : ça dépend ! Concernant les emplois situés dans des secteurs touchés de plein fouet par la concurrence internationale, et dans des domaines productifs où la compétitivité repose avant tout sur la capacité à proposer des prix plus faibles que celle des concurrents, relever le coût du travail, par une hausse du SMIC ou un relèvement des prélèvements sociaux ou fiscaux, ne pourra qu’avoir des effets négatifs sur le niveau de l’emploi.


  En revanche, dans des secteurs où c’est la capacité d’innovation et la qualité de la formation des travailleurs qui importe, le coût du travail est alors clairement un aspect secondaire de la compétitivité. Dans ce cas, le niveau de l’emploi est a priori bien peu dépendant des diverses exonérations de charges existantes.


  Nous l’avons déjà évoqué82 : la France se situant près de la frontière technologique, nos avantages comparatifs se situent dans des activités à fort contenu technologique. Lutter contre le chômage passera sur le long terme par la recherche et développement et la formation, voire par un marché du travail plus flexible, plus que par la course vers un travail de moins en moins cher. Il existera cependant toujours chez nous des emplois faiblement qualifiés, mais ce sera dans des activités du tertiaire non concernées par la concurrence internationale des pays à bas coût. Ceux-ci, dans le cadre de la spécialisation internationale, récupèrent nos emplois peu qualifiés du secteur industriel, se développent, et génèrent une demande vers nos produits haut de gamme. Cette ouverture internationale peut être gagnante-gagnante si nous en acceptons les règles du jeu et il s’ensuivra un phénomène de « destruction créatrice83 » globalement créateur d’emplois.


  Finissons par deux remarques essentielles. La première, c’est que l’écart de coût horaire est si élevé avec les pays du Sud que nous ne parviendrons jamais à le combler, même avec des mesures drastiques de baisse des coûts. Et même si de nos jours le coût du travail ne représente qu’une faible part du coût total supporté entre la conception du produit et sa mise en vente, une logique purement financière dans des secteurs d’activité où la compétitivité repose sur les prix amènera inexorablement à des délocalisations – sauf évidemment si les écarts de productivité permettent de rapprocher suffisamment les coûts salariaux unitaires. Mais même dans ce cas, la clé, pour nous, reposera sur des gains de productivité que seules l’innovation et la formation permettront de réaliser.


  Un de nos problèmes actuels justement est que nous n’avons pas suffisamment réorienté notre industrie vers ces activités où l’innovation est si importante. Nous ne sommes pas assez montés en gamme. Si nous calculons en effet l’élasticité-prix de nos exportations84, elle est élevée : - 0,81 chez nous, contre - 0,5 en Allemagne par exemple85. C’est bien de l’évolution de notre spécialisation, consécutive une fois de plus à des mesures importantes en faveur de l’innovation et de la formation, que viendra notre salut.


  La seconde remarque, c’est que cette stratégie de réduction des coûts, si elle peut éventuellement être individuellement profitable, n’est pas généralisable, sous peine de récession. Cette politique de compression des coûts ne peut en effet que se traduire par une réduction de la demande, soit via une baisse des salaires, soit via une réduction des charges qui impliquera une diminution des flux de redistributions à destination des plus faibles revenus, qui sont pourtant ceux qui ont la propension à consommer la plus forte86. Or, cette réduction de la demande ne pourra qu’avoir des effets récessifs sur l’activité, et donc sur l’emploi. C’est pourquoi dans une zone économique – comme celle de l’euro –, il serait globalement néfaste que chacun se lance en même temps dans une politique de réduction drastique de ses coûts, la seule conséquence en étant une récession généralisée.


  Prenons le cas de l’Allemagne, si souvent érigée en modèle ces dernières années. Les Allemands sont les deuxièmes exportateurs au monde, grâce à une spécialisation reconnue et fondée sur la qualité et l’innovation. Mais pourtant, ils ont choisi de suivre depuis une décennie cette stratégie de réduction des coûts, en comprimant leur demande intérieure, et en faisant reposer leur croissance sur leurs exportations – c’est-à-dire sur la demande des autres pays n’ayant pas suivi leur politique. Ainsi, entre 1999 et 2007, les Allemands et les Français ont connu les mêmes gains de productivité annuels, de l’ordre de 2 %. Et pourtant, le coût salarial unitaire a augmenté sur cette période de 15 % en France, alors qu’il a diminué de près de 5 % en Allemagne. La raison ? Les coûts salariaux ont augmenté en moyenne de 3 % chez nous, contre seulement 1 % chez nos voisins d’outre-Rhin. Sommes-nous fautifs ? Non, la France a connu une évolution de son coût salarial unitaire dans la moyenne à la fois des pays de l’OCDE et de l’Europe87. C’est l’Allemagne qui fait figure d’exception, en choisissant cette politique non coopérative.


  Or, le problème, c’est justement que la croissance allemande repose sur le maintien d’une demande élevée chez ses pays partenaires. Les Allemands ont donc intérêt à ce que nous ne suivions pas leur voie. À l’heure où la récession guette l’ensemble de la zone euro, avec d’inévitables dégâts collatéraux, l’un des moyens à court terme de sortir de cette situation serait une relance de la demande qui proviendrait justement du pays actuellement le mieux placé pour la réaliser, à savoir l’Allemagne. Mais est-elle prête à tourner le dos à une politique qui lui a jusqu’à maintenant souri ? Ce serait en tout cas dans l’intérêt de ses partenaires� et dans le sien, tant sa croissance pâtirait d’une récession généralisée en Europe.
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  Les Français ne travaillent pas assez


  Les Français travaillent peu. 35 heures par semaine pour les salariés, qui représentent 90 % des actifs. Et ils travaillent de moins en moins, dans un mouvement séculaire qui peut laisser rêveur : si au début du XXe siècle un travailleur français réalisait en moyenne sur l’année environ 3 000 heures de travail, la durée annuelle légale pour un travail à temps plein est actuellement fixée à un peu plus de 1 600 heures de travail effectif. Les congés payés sont passés par là, ainsi que les différentes mesures d’abaissement de la durée hebdomadaire du travail. Et malgré cette diminution spectaculaire du nombre d’heures de travail, son salaire a fortement augmenté. Travailler moins pour gagner plus, en quelque sorte !


  En 1997, le Parti socialiste a remporté les élections législatives en axant sa campagne sur la mise en place des 35 heures, à la place des 39 heures alors en vigueur. Changement de cap en 2007 avec Nicolas Sarkozy qui bâtit une grande partie de son succès sur le fameux slogan « Travailler plus pour gagner plus ». Plus qu’une hausse du salaire horaire, un gain de pouvoir d’achat reposant sur la promotion d’heures supplémentaires défiscalisées. Enfin, 2012 voit un nouveau changement avec l’élection de François Hollande et la fin de la loi TEPA (travail, emploi, pouvoir d’achat) ayant institué cette défiscalisation.


  Le temps de travail, un choix de société


  Les durées annuelles de travail dans différents pays


  


  Source : Insee


  Oui, les Français travaillent plutôt moins que certains autres. Si l’on prend en compte les heures supplémentaires et les temps partiels, en moyenne, un travailleur français travaille 1 559 heures par an, contre 1 784 pour un Japonais, 1 785 pour un Américain, 2 165 pour un Coréen… Maintenant, ne nous flagellons pas : les Néerlandais et les Allemands travaillent un peu moins que nous, sans que nous portions automatiquement des considérations stigmatisantes sur leurs économies. Et cette diminution séculaire du temps de travail n’est pas l’apanage de la France, elle a été vécue par tous les autres pays développés.


  Nous travaillons donc moins que d’autres, et pourtant nous restons la cinquième puissance économique mondiale. Pourquoi ? Parce que si nous travaillons peu, nous travaillons efficacement. Nous sommes en effet l’un des pays au monde où la productivité horaire du travail est la plus élevée88 :


   


  Productivité horaire du travail en 2011


  


  Source : Conference Board ; Crédit Agricole, SA


  Ainsi, à temps de travail équivalent, nous produisons plus que les autres. Pour autant, en termes de PIB par habitant, nous nous situons dans la moyenne des pays de l’OCDE. Dans la moyenne, alors que nous sommes plus productifs… ? Oui, car justement nous travaillons moins. Schématiquement, nous pouvons dire que le niveau de richesses d’un pays dépend du produit du nombre de travailleurs, de leur productivité horaire, et de leur durée de travail. À nombre de travailleurs équivalent, il y a donc un arbitrage à réaliser : si la productivité est forte mais la durée du travail faible, le niveau de richesses sera équivalent à celui d’un pays où la productivité sera plus faible, mais la durée du travail plus importante.


  Nous pourrions donc a priori être plus riches si nous travaillions plus. Suivant l’équation présentée ci-dessus, le PIB devrait automatiquement augmenter. Alors, pourquoi avoir choisi de travailler moins ? Pour trois raisons principalement.


  La première, c’est qu’il n’est pas possible d’analyser la productivité horaire sans la relier à la durée du travail. Car cette productivité horaire a une propriété depuis longtemps mise en avant par l’économie néoclassique : elle est marginalement décroissante. C’est-à-dire que plus l’on travaille, et moins les dernières heures de travail réalisées sont efficaces. Une sorte de burn-out ; à trop en faire, on finit par mal faire. Et donc, si nous avons une productivité horaire si élevée, c’est grâce évidemment à l’excellence de la formation moyenne des travailleurs français, mais sans aucun doute aussi grâce à la faiblesse de notre temps de travail. Pour le dire autrement, une hausse du temps de travail ne se traduirait pas mécaniquement par une augmentation du PIB, car elle pourrait avoir comme effet collatéral une diminution de la productivité horaire.


  La deuxième raison, c’est que cela peut résulter d’un choix collectif marqué par une préférence pour le loisir. Dans quelle société voulons-nous vivre ? Il est tout à fait possible que certains peuples, qui ont des durées de travail inférieures à la moyenne, aient préféré travailler moins, quitte à perdre un peu en richesses – pas à être moins riches, mais à connaître une augmentation de richesses moins importante que celle qu’ils auraient pu sinon avoir. C’est ce qu’a avancé le psychologue Abraham Maslow. Selon lui, les hommes seraient face à une sorte de « pyramide des besoins », et chercheraient à monter les étages de cette pyramide pour devenir de plus en plus heureux. À la base de cette pyramide se trouverait tout ce qui est essentiel à la vie, comme la nourriture, l’eau et le confort matériel ; ce sont les besoins primaires. L’étage au-dessus représenterait le besoin de sécurité et de protection. Viendraient ensuite le besoin d’amour, puis le besoin d’estime de soi et des autres, et le besoin de reconnaissance. Enfin, au sommet de la pyramide, on trouverait ce que Maslow appelait l’accomplissement personnel, c’est-à-dire le bonheur que procure à l’être humain le fait d’avoir réalisé son potentiel. Or, ce stade implique d’avoir du temps libre pour pouvoir s’adonner à une passion, voyager, ou encore se consacrer aux autres. Par conséquent, travailler plus est une nécessité durant les premiers stades de la pyramide, car pour franchir les premiers échelons, il faut accroître son pouvoir d’achat ; mais ensuite, les autres besoins ne pourront être réalisés que si l’individu se dégage du temps libre. Voilà pourquoi la baisse du temps de travail a été générale, à défaut d’avoir été égale partout.


  Enfin, troisième raison, il est aussi possible que la diminution du temps de travail ait été considérée comme un moyen de lutter contre le chômage. C’était en tout cas l’un des objectifs affichés par la loi sur les 35 heures, a contrario de la loi TEPA de 2007 qui avançait au contraire qu’une augmentation de la durée du travail effective était une condition à la reprise de l’emploi.


  Les heures sup ont-elles été favorables à l’emploi ?


  Éric Heyer89, économiste français, a cherché à estimer l’impact de la défiscalisation des heures supplémentaires sur l’emploi. Pour ce faire, il a comparé l’évolution de la durée du travail et de la valeur ajoutée lors des deux dernières périodes de récession qu’a connues la France. Il montre à partir de là que, alors que la récession a été de bien plus grande ampleur lors de la crise actuelle, la diminution du temps de travail a été bien moins importante.


  C’est a priori paradoxal, pour une raison simple : en période de baisse de l’activité et donc de réduction du carnet de commandes des entreprises, ces dernières ont besoin d’un volume d’heures de travail plus faible. Elles peuvent licencier une partie du personnel ou avoir un moindre recours à l’intérim ; mais elles peuvent aussi, et c’est ce qu’elles font généralement dans un premier temps, recourir à des mesures de flexibilité quantitative interne, en réduisant le volume horaire de travail par des mesures de baisse des heures sup ou de temps partiel contraint, par exemple.


  Néanmoins, lors de la crise actuelle, elles n’ont pas réduit les heures sup. Au contraire, elles les ont plutôt augmentées, alors même que leurs besoins étaient moins importants. Conséquence directe ? Pour s’adapter, elles ont dû licencier ou réduire leurs besoins en intérim, deux mesures qui ont un impact négatif sur l’emploi. L’incitation liée à la défiscalisation des heures sup aurait donc eu des effets néfastes dans le contexte dans lequel cette mesure a été mise en place.


  Cette étude conclut à un impact significatif et négatif du volume d’heures supplémentaires sur l’emploi, que ce dernier soit mesuré par l’emploi intérimaire ou par l’emploi salarié dans le secteur marchand. Ainsi, l’élasticité estimée des heures supplémentaires à l’emploi intérimaire est proche de l’unité. Il y aurait donc bien concurrence entre les heures supplémentaires et l’intérim : une augmentation de 1 % du volume d’heures supplémentaires détruirait 1 % des emplois intérimaires. Et au total, une hausse de 1 % des heures supplémentaires aurait détruit l’emploi de près de 6 500 salariés du secteur marchand dont les trois quarts seraient des emplois intérimaires.


  En revanche, et c’est là aussi un point important, la même étude montre que si cette mesure de défiscalisation avait été prise en période de forte croissance, elle aurait toujours eu des effets néfastes sur l’emploi à court terme90, mais à long terme elle aurait plutôt été positive91.


  Travaillons-nous assez ?


  Pour analyser les liens entre temps de travail et emploi, l’analogie du gâteau est le plus souvent mobilisée. La production générerait ainsi un besoin en volume de travail qui serait assimilable à un gigantesque gâteau, gâteau réparti en tranches correspondant à autant d’emplois. Le problème est qu’une partie de la population active serait évincée de ce partage, tout simplement parce que le gâteau serait trop petit. Face à cela, il n’y aurait que deux alternatives pour lutter contre le chômage : soit augmenter la taille du gâteau, soit réduire la taille des parts données à chacun.


  Dans le premier cas, l’accroissement de la taille du gâteau ne pourrait qu’être consécutive à une augmentation du volume de production nécessaire, et donc de l’activité. Les politiques de croissance seraient alors nécessaires, et dans ces politiques, l’accroissement du temps de travail – via par exemple un recours plus fréquent aux heures supplémentaires – pourrait en être l’un des aspects, car il permettrait pour les salariés concernés un gain de pouvoir d’achat, source de demande et donc d’activité accrues.


  Dans le second cas, au contraire, la réduction du temps de travail permettrait de mieux partager le gâteau ; si chacun en prenait une part plus petite, cela en laisserait des bouts pour ceux (les chômeurs) qui en étaient jusqu’alors exclus.


  Cette analogie est séduisante, mais en grande partie fausse, car elle oublie que temps de travail et emploi s’influencent mutuellement, de telle sorte que l’on ne puisse toucher à l’un sans que cela ait directement ou indirectement des répercussions sur l’autre.


  Prenons encore une fois un exemple simple. Imaginons qu’une loi instaure une diminution de 10 % du temps de travail. Dans notre analogie, cela créerait automatiquement 10 % d’heures de travail en plus libérées pour les chômeurs. Le problème, c’est que cette diminution, sauf à se faire en réduisant les salaires versés, entraînerait une hausse du coût unitaire de production pour les entreprises, à moins que cette mesure soit financée par l’État, comme les 35 heures l’ont été en partie via des allégements de charges.


  Si le coût unitaire de production augmente, cela inciterait les entreprises soit à se délocaliser, soit à augmenter leur prix de vente92, soit à substituer du capital à un travail jugé trop cher. Dans tous les cas, l’impact sur le volume d’heures travaillées en France serait négatif. Et si c’est l’État qui finance afin d’éviter cet alourdissement du coût, cela se traduirait soit par un déficit public plus élevé, soit par une hausse probable des prélèvements obligatoires. Là aussi, il y aurait un indéniable effet récessif.


  Ce qui est certain, c’est que si le temps de travail a autant diminué dans tous les pays développés depuis un siècle, c’est parce qu’il est devenu plus efficace. Le lien de causalité est sans doute celui-ci : c’est parce que la productivité augmente que le temps de travail diminue. Car quand la productivité augmente, cela signifie que l’on peut produire plus en moins de temps. Diminuer artificiellement le temps de travail est sans doute une erreur ; le temps de travail doit être réduit comme conséquence de gains de productivité. Ou alors sa mise en place doit être telle qu’elle soit en mesure de générer ces fameux gains de productivité. Car dans ce cas, le coût des entreprises n’augmentera pas. C’est pour cela que ce n’est pas « la RTT » qui a été mise en place au début des années 2000, mais « l’ARTT » : l’aménagement et réduction du temps de travail. En particulier, les 35 heures avaient eu comme contrepartie une flexibilisation accrue des horaires de travail, symbolisée par l’annualisation du temps de travail. Pourquoi cette annualisation ? Justement pour permettre de mieux organiser dans le temps la production afin de diminuer les périodes creuses et temps morts.


  Travaillons-nous assez ? Cette réponse n’est pas du ressort de l’économiste si le temps de travail est la résultante d’un choix collectif porté par une prédominance de certaines valeurs. En revanche, l’économiste peut nous guider sur les conséquences de ce choix, et surtout sur les modalités de mise en œuvre de telles mesures afin d’optimiser leur efficacité.


  


   


   


   


  15


  La Bourse est un casino


  Imaginons que vous ayez placé toutes vos économies en achetant des actions du CAC 40 début 1997, et que vous les ayez revendues début 2001, soit quatre ans après. Si vous aviez réalisé des placements « moyens », c’est-à-dire ayant connu une évolution comparable à l’évolution moyenne connue par les actions des entreprises du CAC 40, en ayant investi 200 000 euros, vous auriez récupéré le jour de la revente… quasiment 700 000 euros ! Un placement générant une rentabilité sur quatre ans de 250 %, impossible de trouver mieux !


  Imaginons à présent que c’est début 2001 que vous ayez placé ces 200 000 euros, et que des contraintes économiques personnelles – un divorce, un licenciement… – vous aient contraint de revendre début 2003 les actions achetées. Dans ce cas, la revente ne vous aurait rapporté que 72 000 euros, toujours dans le cas où la rentabilité de vos placements ait été égale à la rentabilité moyenne connue sur la période. Perdre autant en si peu de temps, impossible cette fois-ci de faire pire !


   


  CAC 40 depuis sa création au 31/12/87


  


  Ce qui est vrai sur le moyen terme est aussi vrai sur le court, voire très court terme. Prenons ainsi l’évolution de l’indice CAC 40 sur une seule journée, celle du 18 juin 201293 :


  


  Un placement sur des valeurs du CAC 40 à 9 heures, en moyenne, a perdu en milieu d’après-midi plus de 2,2 %. En quelques heures seulement ! Par contre, un placement réalisé vers 10 heures et revendu vers 12 heures aura rapporté en seulement deux heures près de 1 % de sa valeur, alors même qu’un placement sur un Livret A ne rapportera que 2,25 % sur une année entière !


  Sans même parler des périodes de krachs boursiers, la Bourse est un marché où les valeurs fluctuent fortement, et ce parfois dans un laps de temps très court. Pour le meilleur, sur le long terme, à coup sûr, mais aussi parfois pour le pire, sur le court ou le moyen terme. Et pour des conséquences parfois désastreuses, comme l’attestent les effets du krach boursier de 1929.


  Il faut dire que les sommes en jeu sont colossales. Pour estimer la valeur d’une entreprise cotée, il est habituel de se référer à sa capitalisation boursière, qui est égale à la somme des cours de toutes ses actions en circulation. Cette capitalisation, en un sens, correspond au prix qu’un individu devrait payer s’il voulait acheter à lui seul entièrement l’entreprise en question. À titre d’exemple, les deux sociétés ayant actuellement la plus forte capitalisation boursière au monde sont Apple et ExxonMobil, avec une capitalisation de respectivement 660 et 410 milliards de dollars. En France, c’est Total qui détient la palme avec plus de 93 milliards d’euros de capitalisation, devançant Sanofi (76 milliards) et LVMH (68 milliards).


  Avec de tels montants, un effondrement de la valeur des actions des plus grandes entreprises au monde ne peut pas ne pas avoir d’impact sur l’activité économique réelle, quand bien même, en fonction en particulier des mesures mises en place par les États, cet impact pourrait être d’ampleur variable. Qui se souvient ainsi du krach boursier de 1988 ? Personne, mis à part les investisseurs de l’époque bien entendu, pour la bonne et simple raison que ce krach ne s’est pas traduit par une récession économique.


  Comment expliquer de telles variations ? Pourquoi les cours des actions peuvent-ils changer aussi rapidement tant à la hausse qu’à la baisse ? Si les placements boursiers sont en moyenne sur le long terme plus rentables qu’un placement administré, tel que le Livret A, c’est qu’ils sont risqués, et qu’il n’existe pas de placement à la fois sans risque et à forte rentabilité. La rentabilité est en quelque sorte la contrepartie du risque pris, tout comme les intérêts adossés aux prêts sont généralement proportionnels au risque pris par le préteur en fonction de la probabilité de défaut de l’emprunteur.


  Ce risque, est-il possible de le chiffrer et, par extension, de le maîtriser ? En d’autres termes, quels sont les déterminants et les critères de valorisation des actions en Bourse ? Dans le cadre de cet ouvrage, il nous est impossible d’entrer dans des détails techniques, mais cela ne nous empêchera pas d’entrevoir les coulisses de cette gigantesque machine à faire et défaire les fortunes.


  La Bourse, un miroir de l’économie ?


  Il existe une première approche qui a été longtemps dominante sur cette question, et qui pose que l’accroissement du cours d’une action dépend des perspectives sur sa situation financière à venir.


  L’analyse des marchés financiers a été marquée, à partir des travaux d’Eugène Fama94, par la théorie de l’efficience informationnelle, qui suppose que sur le marché financier le prix des titres reflète instantanément toute l’information disponible. Une hypothèse sous-jacente est que les actifs financiers, dont les actions font partie, possèdent une « valeur fondamentale », qui est égale à la valeur actualisée du flux de revenus futurs auxquels cet actif donne droit. Concernant les actions, ce sont les dividendes, c’est-à-dire la part des bénéfices distribués aux propriétaires, qui doivent donc être anticipés.


  En effet, pourquoi acheter une action ? Mis à part peut-être certains supporters de football qui possèdent pour des raisons avant tout affectives des actions de leur club favori, les actionnaires sont des agents économiques qui ont réalisé un placement financier dont la finalité est d’être rentable. Or, une action, pour reprendre une expression de Pierre-Noël Giraud95, économiste français contemporain, est une « promesse » : la promesse de revenus à venir, gagés sur les profits futurs de l’entreprise, eux-mêmes dépendants de son activité économique. Si par exemple les agents économiques, sur la base des informations dont ils disposent (via par exemple les comptes d’exploitation de l’entreprise, ou les analyses du marché qu’ont pu réaliser des économistes), anticipent une hausse actualisée future des dividendes de 10 %, ils vont vouloir posséder cette action, et la demande se portant sur elle va donc augmenter. Comme sur un marché libre, une demande supérieure à l’offre doit se traduire par un accroissement du prix, la valeur du titre devrait automatiquement s’accroître de 10 %, puisque la « promesse » associée à la possession du titre a augmenté. Pourquoi 10 % et pas plus ou moins ? Parce que si quelqu’un cherchait à le revendre plus cher que ce prix, ce titre ne trouverait pas preneur ; et moins cher, il ne serait pas rationnel. Ainsi, à chaque moment, toute l’information disponible sur la situation financière à venir de l’entreprise doit être reflétée dans le prix de ses actions. Une des conséquences importante de cette théorie est qu’il n’est en moyenne pas possible de faire « mieux » que le marché, c’est-à-dire de surperformer, car chaque investisseur fait reposer ses choix sur les mêmes informations que les autres.


  Dans ce cadre, si le cours d’une action augmente, c’est uniquement parce que ses perspectives de profits à venir ont augmenté, et vice versa. La Bourse ne serait alors absolument pas un casino, mais une caisse de résonnance de la réalité économique ; c’est par exemple parce qu’une économie entre en récession que les profits des entreprises vont diminuer, ce qui va automatiquement se répercuter sur leurs cours boursiers. Il y a alors connexion totale entre sphère financière et sphère réelle, la première étant déterminée par la seconde.


  Des singes, du football et la navette Challenger, ou comment tester une théorie économique


  Il est difficile de tester cette théorie, mais plusieurs tentatives ont malgré tout été réalisées. Nous allons en présenter trois, toutes particulièrement significatives.


  La première porte sur l’analyse des performances des portefeuilles gérés par des professionnels, afin de savoir si ces derniers réalisent des profits « anormaux », c’est-à-dire supérieurs à la moyenne du marché. Si tel était le cas, cela signifierait que l’information ne serait pas également répartie entre les investisseurs, et que donc certains seraient avantagés par rapport à d’autres. Pour ceux qui ne posséderaient pas les informations détenues par les autres, il est clair que la Bourse s’apparente, du fait de leur ignorance, au moins en partie à un casino. Une première expérience « amusante » est réalisée par le Wall Street Journal depuis 1988. Elle consiste à demander à quatre experts de la Bourse de New York de sélectionner un panier d’actions qui devraient connaître une augmentation importante dans un futur proche. Les évolutions de ce panier sont comparées à celles de la moyenne du marché, symbolisée par l’indice Dow Jones, et par celle d’un autre panier choisi aléatoirement en… lançant des fléchettes. Au final, les experts ont fait moins bien que ce dernier panier dans 39 % des cas, et moins bien que l’indice dans 49 % des cas. Une telle expérience semble montrer que les experts, qui sont censés disposer d’informations plus pertinentes que le reste de la population, n’obtiennent pas de manière convaincante des résultats meilleurs que ceux du marché, ce qui tendrait à valider la théorie de l’efficience. Elle va dans le sens des travaux réalisés par Jensen96 à la fin des années 1960, et qui montrait que sur une période donnée, seuls 2 parmi 115 fonds américains professionnels dans la gestion de titres financiers qu’il avait suivis étaient parvenus à battre le marché. Cela correspond à ce qu’avait avancé Burton Malkiel en 1973 dans A random Walk Down Wall Street : « En matière de sélection d’actions, un chimpanzé, les yeux bandés, qui lance des fléchettes sur le Wall Street Journal peut faire aussi bien que les experts. »


  Une autre façon d’appréhender cette question est de regarder l’évolution du cours de l’action TF1 durant le match de coupe du monde France-Uruguay du 6 juin 2002. Lors du premier match, la France avait perdu face au Sénégal, si elle avait perdu ensuite de nouveau contre l’Uruguay, elle aurait été automatiquement éliminée de la coupe du monde, dont TF1 avait acheté très cher les droits de diffusion. La seule façon pour TF1 de rentabiliser cet achat était que la France aille le plus loin possible dans cette compétition, afin que le plus de téléspectateurs voient les matchs, et qu’elle puisse ainsi vendre le plus cher possible ses écrans publicitaires. À 14 heures précises, Thierry Henry, attaquant de l’équipe de France, est expulsé, alors même qu’il reste près de 70 minutes de match à jouer et que le score est de 0-0. Or, à 14 heures exactement, le cours de l’action TF1 s’effondre. Comment l’expliquer ? En reprenant la thèse de l’efficience informationnelle, l’expulsion d’Henry, information immédiatement rendue publique par toutes les chaînes retransmettant en direct le match dans le monde entier, a permis aux agents économiques de revoir immédiatement à la baisse leurs anticipations de dividendes futurs concernant l’action TF1. Il en a résulté une diminution de la valeur fondamentale de l’action, automatiquement prise en compte par le marché.


  Le score final a été de 0-0, et la France a perdu une grande partie de ses chances de qualification (la défaite face au Danemark quelques jours après lors du dernier match des phases de poule entérinera notre élimination). Au total, la diminution de la capitalisation boursière s’est élevée à 170 millions d’euros entre le début et la fin du match contre l’Uruguay. C’est donc là qu’on atteint les limites de ce type de test : pour savoir si la thèse de l’efficience informationnelle est exacte, il faudrait connaître le montant de la réduction des bénéfices de TF1 lié à cette élimination prématurée, et par extension celle des dividendes qui seront versés en fin d’année aux actionnaires. Or, justement, cette information n’est pas publique. Il est par exemple possible que les agents économiques aient surréagi, et que la diminution de la valeur de l’action ait été supérieure à celle découlant de l’évolution de sa valeur fondamentale. Malgré tout, force est de constater ici que lorsque l’information sur l’évolution des perspectives de profit de l’entreprise a été rendue publique, le marché l’a intégré automatiquement dans ses calculs, faisant alors varier les cours boursiers97.


  La troisième et dernière expérience à laquelle nous vous convions à présent est en un certain sens proprement stupéfiante. Le 28 janvier 1986, la navette spatiale Challenger explosait lors de son décollage à la suite d’une avarie mécanique. Très vite, les quatre principales entreprises fournissant des pièces détachées pour la construction de la navette sont soupçonnées : peut-être une pièce était-elle défectueuse et a-t-elle causé l’explosion. Le jour de l’accident et les suivants, il est impossible de savoir laquelle de ces quatre entreprises est concernée. La seule certitude, c’est que l’entreprise en question, si la commission d’enquête parvient à démontrer son erreur, verra son image se dégrader et courra alors le risque qu’une partie de ses clients perde confiance en elle et réduise ses commandes.


  Or, le jour même, le cours des actions des quatre entreprises chute, mais dès le lendemain, alors qu’aucun indice n’est encore connu, le cours de trois des quatre entreprises repart à la hausse et se stabilise, tandis que celui de la quatrième entreprise, Morton-Thiokol, continue de baisser et se stabilise à un niveau très faible.


  Un an plus tard, la commission d’enquête rend ses conclusions, et l’entreprise fautive est justement… cette quatrième entreprise ! Celle qui avait vu le cours de ses actions baisser. Cela signifierait-il que le marché avait parfaitement anticipé cette information à venir, et avait donc agi en conséquence ? Ce peut évidemment aussi être un gigantesque hasard, mais l’exemple est si « beau » pour valider la théorie qu’il est difficile de ne pas l’évoquer98 !


  Des bulles financières à répétition


  Cet exemple est beau, mais peut-être trop beau pour être vrai. Regardons le graphique suivant, qui nous donne l’évolution des cours de la Bourse et des dividendes sur plus d’un siècle aux États-Unis99 :


  


  Source : d’après Shiller


  Que constate-t-on ? Qu’il n’y a pas, contrairement à ce que prédisait la théorie de l’efficience, de lien net sur longue période entre évolution des dividendes et évolution des cours des actions. On constate même, depuis le début des années 1980, un décrochage net entre les deux, avec une augmentation des cours « disproportionnée » par rapport à ce qu’elle devrait être. Manifestement, les cours des actions ne reflètent pas les dividendes à venir, puisqu’ils augmentent bien plus rapidement que ces derniers.


  À quoi peut correspondre cet écart ? À rien de tangible. C’est pourquoi on le nomme « bulle financière ». Comme une bulle, le cours a grossi alors même qu’il n’est constitué que de vide, et il suffira d’un petit choc pour qu’il explose en un clin d’œil. Les krachs boursiers sont là pour nous rappeler la cruelle vérité de cette métaphore.


  Mais d’où peut provenir une telle « bulle » ? Pourquoi acheter 50 euros une action qui ne promet que pour 30 euros de dividendes actualisés à venir ? Pour le comprendre, il va falloir entrer dans la tête d’un « spéculateur ». Un spéculateur n’est rien d’autre qu’un individu qui anticipe l’avenir, et qui compte tirer profit de cette anticipation. Spéculer, c’est acheter aujourd’hui pour revendre plus cher demain. L’achat n’aura donc lieu que si le spéculateur anticipe que le prix va monter. Si c’est le cas, il gagne ; sinon, il perd. Sur le marché boursier, il achètera donc en cas d’anticipation de hausse, et vendra dans le cas contraire.


  Pour anticiper la hausse, notre spéculateur doit se demander ce que les autres vont faire. Car si hausse il y a, comme sur tout marché, c’est que la demande se portant sur les actions de l’entreprise en question aura été supérieure à l’offre. Notre spéculateur doit donc acheter s’il anticipe que les autres vont acheter. Mais pourquoi eux-mêmes achèteraient-ils ? Ils sont comme lui et n’ont pas de raison d’agir autrement ; ils achèteront donc si eux-mêmes anticipent que les autres comptent acheter. Ce raisonnement réflectif peut-être multiplié à l’infini ; la décision d’achat ou de vente d’actions dans cette perspective est une question d’anticipation d’anticipations.


  À partir de là, si tout le monde anticipe que les autres anticipent que le cours des actions va monter, il suffira que certains se lancent et achètent pour envoyer un signal au marché qu’ils avaient raison d’anticiper une hausse. La demande augmentant, la hausse a donc bien lieu. On se trouve alors en présence d’un phénomène d’anticipations auto-réalisatrices, appelées aussi prophéties auto-réalisatrices ; une anticipation génère alors un comportement qui vient créer la réalisation de l’anticipation. C’est parce que les gens croient que le cours de l’action va monter qu’ils l’achètent, et en l’achetant, ils la font monter. On se retrouve alors en fait un peu dans Matrix, où la réalité n’est que le produit des pensées des êtres humains.


  Que les anticipations soient au cœur des processus boursiers, cela ne fait aucun doute, et d’ailleurs, même dans le cadre de la théorie de l’efficience informationnelle, le cours des actions se déterminait en fonction des anticipations de dividendes prévues. Sauf que dans la théorie de l’efficience, les anticipations se fondent sur le calcul de la valeur fondamentale d’une action, reliée à son activité économique. Elles reposent donc sur des données objectives connues par les agents économiques qui, pour réaliser leurs calculs, vont utiliser toute l’information disponible.


  Ici, l’approche par les anticipations auto-réalisatrices est très différente, parce que c’est le processus d’anticipations lui-même qui génère la valeur de l’action, et ce processus reposant sur une réflexibilité dans l’analyse des individus, il se peut très bien que ces anticipations ne reposent pas sur des données objectives.


  Prenons un exemple, certes caricatural, mais malheureusement vrai. Le 18 février 2002, George Bush, alors président des États-Unis, lors d’un voyage officiel au Japon, annonce pendant une conférence de presse que le Premier ministre japonais avait évoqué avec lui la possibilité d’une dévaluation du yen. Panique immédiate sur les marchés de changes, qui se propage sur le marché boursier, car une dévaluation du yen signifierait une perte de sa valeur. Immédiatement, sur le marché des changes, des millions de yens sont mis à la vente car leurs possesseurs veulent s’en débarrasser avant la dévaluation. Or, George Bush s’était simplement… trompé de mot ! Il ne voulait pas parler de dévaluation, mais de déflation, ce qui n’est pas du tout la même chose. Résultat : dès que la nouvelle est connue, les choses rentrent dans l’ordre sur le marché des changes.


  Que nous apprend cette anecdote ? Qu’une information fausse peut avoir des conséquences sur les marchés financiers à partir du moment où les agents économiques la croient vraie, ou en tout cas croient que les autres la croient vraie. On est alors bien loin de la valeur fondamentale. John Maynard Keynes, économiste majeur du XXe siècle, avait à ce sujet donné un exemple éclairant, celui du concours de beauté. Imaginons que vous deviez élire les trois plus jolies filles d’un concours, et que celui qui trouvera le « tiercé » dans l’ordre remporte 10 000 euros. Pour qui allez-vous voter ? Si votre objectif est de gagner, votre intérêt n’est pas de voter pour les trois candidates que vous trouvez objectivement, à partir de vos propres goûts, comme étant les plus jolies, car le risque est grand que les autres votants ne partagent pas vos goûts. En fait, pour gagner, il faut voter comme les autres vont le faire. Mais comme tout le monde raisonne de la même façon, tout le monde va donc se référer aux critères habituellement considérés dans la société en question comme étant ceux de la beauté féminine (couleur des cheveux, des yeux, taille de la poitrine…). Et au final, il se peut que les trois filles élues comme étant les plus jolies ne soient dans les faits considérées comme telles par aucun des candidats !


  Cette idée selon laquelle il est possible que les agents économiques se fondent sur des données non pertinentes est au cœur de la théorie de « l’équilibre avec taches solaires ». Aussi étonnant que cela puisse paraître, elle montre que si tous les investisseurs croient que les autres croient qu’une variable erronée va être prise en référence dans leur décision d’achat ou de vente d’actions, alors cette variable devient pertinente. Si tout le monde croit que les autres vont acheter massivement des actions lorsque des taches solaires apparaissent, même si chacun sait bien qu’il n’y a pas de lien entre ces apparitions et la situation financière des entreprises, alors chacun dans une perspective de plus-value va quand même acheter ces actions, ce qui va les faire monter, et donc valider l’idée que lorsque des taches solaires apparaissent, il est rationnel d’acheter !


  Une rentabilité incertaine à court terme, mais réelle à long terme


  La Bourse est-elle un casino ? Impossible de répondre de manière univoque à cette question. Ce qui est sûr, c’est que personne n’est devin et n’est capable de prédire avec certitude comment y faire fortune. Personne n’en est capable parce que l’avenir est incertain, et surtout parce que le processus d’anticipations auto-réalisatrices rend en partie impossible de prévoir l’évolution des marchés, du moins sur le court terme.


  Malgré tout, il existe des fondamentaux qu’il serait suicidaire de ne pas prendre en compte. La sphère financière ne peut durablement être déconnectée de la sphère réelle. L’exemple de l’introduction en Bourse de Facebook en mai 2012 vient de nous le rappeler : quand le cours d’une action est trop haut par rapport à sa valeur fondamentale, il finit par s’y conformer. Sauf que personne ne sait le temps que ça prendra ; concernant Facebook, la baisse a été pour le moins rapide !


  Pour montrer l’instabilité intrinsèque des marchés financiers et leur tendance récurrente à créer des bulles, André Orléan, économiste français contemporain, a développé une idée intéressante. Normalement, un marché met aux prises des agents économiques aux intérêts opposés : les consommateurs souhaitent que les prix soient les plus bas possibles, tandis que les vendeurs souhaitent le contraire. De cet intérêt opposé naît un marchandage qui est le sésame à l’auto-régulation. Or, selon lui, les marchés financiers ont une particularité : tous les intervenants sur ce marché ont fondamentalement le même intérêt, que les cours augmentent. Car si les vendeurs souhaitent vendre aux prix le plus élevé possible, les acheteurs au moment de l’achat deviennent des vendeurs potentiels qui n’ont qu’un souhait, que le cours de l’action soit à terme le plus élevé possible.


  Voilà pourquoi des bulles financières se créeraient sans cesse. Mais comme une bulle ne peut durer éternellement – « les arbres ne peuvent grimper jusqu’au ciel » aiment à répéter les économistes spécialistes des marchés financiers –, qui dit bulle, dit krach en prévision.


  La Bourse n’est donc pas un casino mais, pour peu qu’on anticipe mal l’évolution du marché, il peut en avoir les mêmes effets dévastateurs… C’est ce que semblent d’ailleurs penser les Français, qui possèdent finalement peu d’actions. Ainsi, sur plus de 3 500 milliards d’encours d’actifs financiers détenus par les ménages, seuls 94 milliards le sont sous forme d’actions. Et encore, la plupart ne le sont pas directement, mais ont été acquises via la possession de produits collectifs tels que les assurances-vie ou les SICAV. Ainsi, d’après une enquête TNS-Sofres100 menée pour Euronext, seuls 15 % des Français possèdent en direct des actions cotées, et souvent ils possèdent un portefeuille peu diversifié, ce qui est justement le plus dangereux.


  Et pourtant, sur une longue période, le placement en Bourse sous forme d’actions reste bien le placement le plus rentable. S’il existe bel et bien des krachs récurrents, sur le long terme, posséder des actions est une réelle source de plus-value : ainsi, quelqu’un ayant placé l’équivalent de 100 (peu importe la monnaie) en actions en 1850, possèderait 530 juste avant la crise de 1929, 1355 au début des années 60, et même près de 7 000 au début des années 2000 !
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  Les banques prêtent les dépôts de leurs clients


  Éric Cantona a fait parler de lui en novembre 2010, en appelant les citoyens à vider leurs comptes en banque afin que « le système s’écroule101 ». Pour lui, les choses étaient simples : les banques feraient faillite face à une telle demande, et le système économique pourrait se reconstruire sur d’autres bases, plus justes selon lui. La date du 7 décembre avait alors été retenue pour que les citoyens des pays francophones se rendent en masse dans les banques. Mais son appel n’a pas été entendu, et personne ne saura jamais ce qu’il se serait passé si une telle ruée aux guichets avait eu lieu.


  Les « paniques bancaires »


  Cet appel repose sur une idée de bon sens : lorsque les banques prêtent de l’argent, cet argent ne provient pas de nulle part. Elles utiliseraient en fait l’argent des déposants ; si je place 1 000 euros sur un compte-courant, ces 1 000 euros sont prêtés à un client qui demande un prêt. C’est d’ailleurs comme cela au départ qu’est apparue la monnaie scripturale102 ; certains créanciers ont compris que lorsqu’on leur confiait 100 (peu importe la monnaie), 40 seulement étaient redemandés en moyenne dans l’année par le déposant pour ses achats, le reste étant gardé sous forme d’épargne. Si ces 40, toujours en moyenne, n’étaient demandés qu’au mois de décembre alors que les 100 avaient été déposés au mois de janvier, le créancier pourrait toujours en moyenne prêter les 100 de janvier à novembre, et continuer à prêter 60 en décembre. Voici comment un créancier, et par extension une banque, ferait fortune : en prêtant avec intérêt l’argent de ses déposants.


  Tout le monde a encore en mémoire les images de la crise de 1929, la « ruée aux guichets » des clients voulant s’assurer de leurs liquidités (les économistes parlent à ce sujet de « bank run »), et les faillites bancaires s’en suivant, faillites consécutives justement au fait que les banques se sont révélées incapables de faire face à cette soudaine demande, puisqu’elles ne disposaient plus des dépôts qui leur avaient été confiés.


  Alors, les banques prêtent-elles les dépôts de leurs clients ? En apparence, oui, mais, comme nous allons à présent le voir, les choses sont en fait plus compliquées qu’il n’y paraît.


  Prêter de l’argent, simple comme un clic d’ordinateur


  M. Tocaben se rend à sa banque pour demander un prêt. Il a monté une société de production audiovisuelle et a un problème de trésorerie qui l’empêche de se procurer une caméra pourtant essentielle pour effectuer le travail qui lui est demandé par l’un de ses clients. Ni une ni deux, il va demander à sa banque de le dépanner provisoirement en lui accordant un crédit, et ce d’autant plus que son taux d’endettement général est faible. Le banquier le reçoit, le dossier est rapidement bouclé, l’accord hiérarchique donné ; en appuyant sur la touche « enter » de son ordinateur, le gestionnaire chargé du dossier de M. Tocaben crédite son compte de la somme demandée.


  D’où vient cette somme ? En fait, de nulle part. Cette somme a été créée par la banque lors du prêt. Oui, vous avez bien lu, la banque dispose de ce pouvoir hallucinant : celui de créer de la monnaie à partir de rien ! Mais alors, s’il est si simple pour elles de créer de la monnaie, comment peuvent-elles se retrouver en difficultés financières ? Pourquoi, lors de ruées aux guichets, ne se contentent-elles pas d’user de ce pouvoir pour faire face aux demandes de liquidités qui leur sont faites ? Et pourquoi fin février 2012, la Banque centrale européenne a-t-elle dû prêter 529,5 milliards d’euros à 800 établissements bancaires européens103, alors qu’elle leur avait déjà prêté la bagatelle de 489 milliards d’euros le 21 décembre 2011 ? Penchons-nous sur ce mécanisme complexe de création monétaire sans lequel on ne peut savoir si oui ou non les banques prêtent les dépôts de leurs clients.


  Monnaie bancaire et monnaie banque centrale, quelle différence ?


  Imaginons un gourou à la tête d’une secte cloîtrée dans un espace clos. Pour simplifier les échanges entre les membres de sa secte, il a instauré une monnaie gourou, qui consiste en de petits bouts de papier signés de sa main. À chaque fois qu’un adepte lui est agréable, il lui donne un ou plusieurs de ces papiers, ce qui lui permet ensuite de se procurer de menus biens et services réalisés par les autres membres de la secte. Le gourou dispose ainsi d’un pouvoir d’influence important sur ses adeptes, car ceux-ci sont tributaires de cette rémunération pour pouvoir ensuite améliorer leur ordinaire. Et si les adeptes sont tous extrêmement gentils avec le gourou, aucun problème pour lui ; son poignet finira peut-être par lui faire un peu mal à force de signer des papiers, mais il pourra leur accorder leur dû à volonté puisque son pouvoir de création monétaire est illimité.


  Tant que les adeptes restent au sein de la communauté, cette création monétaire abondante ne pose aucun problème à notre gourou. Imaginons à présent qu’un adepte, poussé par un vent de liberté, décide de s’échapper un moment, de courir vers le village voisin, et de s’acheter des pains au chocolat dans une boulangerie avec les petits papiers fournis par le gourou. La boulangère peut alors soit refuser ce paiement et ne pas servir les pains au chocolat, soit prendre les papiers, et le soir même rendre visite au gourou et exiger un paiement en bonne et due forme – c’est-à-dire en euros. Pour éviter tout problème avec le voisinage et, plus largement, avec la gendarmerie locale qu’il a sans doute intérêt à maintenir loin de sa secte, le gourou va accepter. Tant que cela reste exceptionnel, cela ne lui posera pas de problèmes de continuer à créer sa propre monnaie ; mais si les adeptes se rendaient régulièrement en nombre à la boulangerie ou dans quelque autre commerce de la ville, le gourou risquerait sous peu la faillite.


  Oublions à présent notre exemple, et revenons au cas d’une banque. Aussi étonnant que cela puisse paraître, cette banque est dans la position de notre gourou, et ses clients en sont les adeptes. Quand une banque accorde un crédit, avons-nous dit, elle crée la monnaie correspondante. Mais elle n’émet pas n’importe quelle monnaie ; si c’est la banque Loiseau par exemple, elle émettra de la « monnaie Loiseau », c’est-à-dire des « euros Loiseau ». Pour le client, aucune importance ; ces « euros Loiseau » sont des euros comme les autres, quand il tire du liquide au distributeur, ce sont bien des euros frappés du sceau de la BCE qu’il obtient, et quand il paie avec son chèque ou sa carte bancaire, le commerçant accepte ce paiement comme n’importe quel autre.


  Alors, où est le problème ? Celui que nous, en tant que client, ne voyons pas, c’est que ces « euros Loiseau » ne sont pas acceptés comme moyen de paiement interbancaire. Repartons d’un exemple simple. Un client A de la banque Loiseau vient de recevoir un prêt de 10 000 euros pour s’acheter un véhicule. Il se rend chez son concessionnaire et fait un chèque de 10 000 euros grâce à ce prêt, et devient ainsi propriétaire du véhicule convoité. Si le concessionnaire est un client de la banque Loiseau, pour l’instant, cela ne pose aucun problème à cette dernière qui, par un jeu d’écritures, crédite et débite les comptes de ses deux clients d’une somme équivalente, ce qui ne change rien à sa situation financière. En revanche, si le concessionnaire n’est pas un client de la même banque, celui-ci va déposer le chèque à sa propre banque, qui à son tour va contacter la banque Loiseau pour lui réclamer les 10 000 euros correspondants. Or, et c’est là que nous retrouvons l’analogie avec l’exemple de notre secte, cette banque refusera d’être rémunérée avec des « euros Loiseau », car pour elle ces euros ne valent rien. Entre banques, une seule monnaie est acceptée : la monnaie « banque centrale », c’est-à-dire celle qui a été émise par la banque centrale. Mais à quoi reconnaît-on un euro « banque centrale » d’un euro créé par une banque ? Pour nous, il n’y a aucune différence. Les pièces et billets que nous nous échangeons sont des euros banque centrale car elle seule est habilitée à frapper cette monnaie104 et les euros que nous nous échangeons sous forme « scripturale » peuvent soit provenir de la banque centrale, soit d’un prêt émis par une banque commerciale105. Mais lorsqu’une banque veut être payée par une autre banque, elle doit utiliser la monnaie disponible sur son compte à la banque centrale (car toutes les banques sont tenues de disposer d’un tel compte), où seuls les euros « banque centrale » peuvent être crédités.


  Par conséquent, une banque est en théorie libre d’émettre comme bon lui semble de la monnaie via les crédits qu’elle accorde, mais en pratique elle est limitée par la quantité d’euros banque centrale qu’elle détient en réserve. Or, d’où lui viennent ces euros ? En partie, des dépôts de ses clients106 ! Car quand votre entreprise vous paie et que sa banque n’est pas la vôtre, votre banque va demander à sa banque que votre compte soit crédité avec des euros banque centrale… Et si elle fait partie de votre banque, elle a été rémunérée dans son activité par des clients qui appartenaient à d’autres banques à qui il a été là aussi demandé des euros banque centrale. Et si ces clients font partie de la même banque, ils ont eux-mêmes été crédités sur leur compte par des clients ou des entreprises membres d’autres banques, ce qui revient au même, et le processus continue à l’infini.


  Résumons. Une banque, en réalisant un prêt, n’utilise pas l’argent de ses clients, puisqu’elle crée la somme correspondante. Mais en même temps, en fonction de l’utilisation de cette somme, elle doit, à plus ou moins long terme, piocher dans ses réserves constituées entre autres par les dépôts de ses clients pour faire face aux dépenses générées par le prêt. Alors, où y a-t-il création monétaire ?


  Reprenons notre exemple. La banque Loiseau doit 10 000 euros à l’autre banque en monnaie banque centrale. Dans le même temps, il est possible qu’un client de cette autre banque, venant de recevoir un prêt de 7 000 euros, ait fait un chèque d’un montant équivalent à un client de la banque Loiseau. Dans ce cas, si la banque Loiseau doit bien 10 000 euros à l’autre banque, cette autre banque doit dans le même temps 7 000 euros à la banque Loiseau. Selon un jeu de compensation interbancaire, au final, la banque Loiseau ne devra donc à la fin de cette journée que 3 000 euros à cette autre banque. 3 000 euros de monnaie banque centrale échangés, alors même qu’au total les banques ont créé pour 17 000 euros de monnaie bancaire. Il y a bien création monétaire.


  Est-il possible qu’une banque crée « trop » de monnaie ?


  Oui, à partir du moment où l’on précise ce que signifie ce oui. Revenons à la banque Loiseau. Imaginons qu’elle ait émis plus de monnaie que les autres banques via ses prêts, et qu’elle se retrouve à leur devoir de la monnaie banque centrale alors même que son compte y est vide. Elle va devoir se procurer la monnaie qu’elle n’est pas en mesure de créer soit en l’empruntant directement auprès de la banque centrale, soit en l’empruntant auprès d’autres banques.


  Si elle l’emprunte auprès de la banque centrale, elle devra s’acquitter d’un taux d’intérêt, le taux directeur. Ce fameux taux directeur, qui fait parfois l’actualité lorsque justement il varie, est l’un des instruments majeurs de la politique monétaire. Lorsque la Banque centrale européenne choisit de l’augmenter, elle envoie un signal fort aux banques pour les inciter à émettre moins de crédits. Car si elles continuent à en émettre de manière importante, leur refinancement en monnaie banque centrale pour faire face aux dépenses de leurs clients va devenir plus coûteux. Elles devront donc augmenter les taux d’intérêt qu’elles facturent à leurs clients lors d’un prêt, ce qui risque d’entraîner des départs vers la concurrence. Voilà comment la BCE peut limiter le nombre de crédits émis dans l’économie : en augmentant son taux directeur.


  Mais quel est l’intérêt de la BCE d’agir de la sorte ? L’idée sous-jacente est qu’il existe un lien entre l’augmentation de la masse monétaire en circulation, et l’inflation. Imaginons que vous vous retrouviez à deux sur une île déserte, et que la monnaie d’échange avec votre compagnon d’infortune soit des petits coquillages rares que vous pouvez trouver sur la plage à marée basse. Un jour, vous tombez sur un coin gorgé de ces petits coquillages. Vous vous croyez riche, et voulez donc acheter une plus grande quantité de nourriture que votre compagnon produit. Le problème, c’est que sa production est limitée par la technologie rudimentaire qu’il emploie, et ne peut vous fournir une plus grande quantité. La seule chose qu’il peut faire, vous sachant plus riche, c’est d’augmenter le nombre de coquillages qu’il vous demandera en échange de sa production. Ainsi, l’augmentation de la quantité de monnaie (ici sous forme de coquillages) en circulation se traduira par une hausse des prix. Milton Friedman107 a développé cette idée dans la théorie quantitative de la monnaie, qui a donné naissance au courant monétariste. La conséquence en est qu’en période d’inflation, la BCE, dont la première mission est de garantir la stabilité de la monnaie, va chercher à réduire la quantité de monnaie en circulation ; pour ce faire, elle va donc augmenter ses taux directeurs afin de réduire indirectement le nombre de crédits émis par les banques.


  Les banques peuvent contourner cette contrainte imposée par la BCE, en se prêtant entre elles leurs excédents de monnaie banque centrale. Le principe est le suivant : si un jour donné une banque détient des réserves sur son compte-courant non rémunéré à la banque centrale, elle est incitée à les prêter à une banque qui elle, en a besoin. Elles vont alors se mettre d’accord sur un taux d’intérêt qui sera positif afin que la banque prêteuse soit gagnante à réaliser ce prêt, et pas trop élevé afin que la banque emprunteuse ait intérêt à emprunter à cette banque et non à la banque centrale. Il va ainsi se créer un véritable marché interbancaire, où se rencontreront des banques offreuses de monnaie banque centrale (celles qui en ont en excédent), et des banques demandeuses de cette monnaie (celles qui ont globalement émis auprès de leurs clients plus de crédits que les autres). Comme sur tout marché, un prix d’équilibre va émerger, qui va dépendre de l’importance de la demande par rapport à l’offre. L’avantage d’un tel marché pour les banques, c’est qu’il leur permet de trouver des moyens de refinancement relativement bon marché même lorsque la banque centrale veut limiter leurs capacités de crédits.


  Pour éviter pareil cas de figure, la banque centrale peut également réaliser une politique d’open-market. Elle va alors directement intervenir sur ce marché interbancaire pour emprunter auprès des banques excédentaires leur monnaie banque centrale. Voilà a priori une idée incongrue : pourquoi la BCE irait-elle emprunter en payant un taux d’intérêt la monnaie qu’elle est libre de créer elle-même gratuitement ? Tout simplement parce que, ce faisant, elle réduit les excédents disponibles pour les autres banques en besoin de monnaie banque centrale, et, comme sur tout marché, quand l’offre disponible se réduit, le prix (ici le taux d’intérêt interbancaire) augmente. Par conséquent, l’intérêt de passer par ce marché devient limité pour les banques, et la BCE peut de nouveau, via l’augmentation de ses taux directeurs, limiter les crédits émis !


  Faut-il limiter la création monétaire ?


  Il nous faudrait un livre entier pour répondre de manière complète à cette question. Pour aller à l’essentiel sur ce sujet, deux thèses s’opposent principalement. La première est celle défendue par les économistes monétaristes, au premier rang desquels Milton Friedman : accroître la quantité de monnaie de manière inconsidérée est dangereux, car cela entraîne de l’inflation, ce qui, dans une économie mondialisée, ne peut qu’engendrer une baisse de la compétitivité-prix des produits nationaux. En fait, selon les monétaristes, il est possible de laisser augmenter la quantité de monnaie en circulation, mais en proportion de l’accroissement de l’activité productive ; ainsi, si le PIB augmente de 2 %, pour que les prix restent constants, il faut que la quantité de monnaie disponible augmente à la même vitesse. Il faut bien comprendre que, dans cette vision, la « sphère réelle », c’est-à-dire la sphère productive, est à l’origine des besoins de liquidités supplémentaires dans l’économie, mais par contre, la sphère monétaire n’entraîne pas de besoins économiques nouveaux.


  À l’inverse, selon les économistes qualifiés de « keynésiens108 », en situation conjoncturelle dégradée, la priorité d’une politique monétaire doit être de réinjecter des liquidités dans l’économie afin de soutenir l’activité et d’éviter que le pays ne s’enfonce dans la récession. C’est exactement ainsi qu’ont réagi les banques centrales américaines et européennes au début des années 2000 et à partir de 2008, lorsque les perspectives de croissance se sont révélées particulièrement mauvaises. La Fed (banque centrale américaine) a ainsi baissé son principal taux directeur à 0,25 % depuis 2009, permettant un prêt quasi gratuit aux banques. Cette fois-ci, la logique est inversée : lorsque la demande est trop faible dans l’économie et que la récession s’installe, le moyen le plus rapide et le plus simple de relancer l’activité est de redonner du pouvoir d’achat aux agents économiques, en leur permettant d’emprunter plus facilement. Il s’ensuivra une hausse de leurs dépenses de consommation ou d’investissement. Le carnet de commandes des entreprises se remplira à nouveau, les poussant à produire et à embaucher. C’est cette même logique qui a poussé la BCE, début juillet 2012, à diminuer historiquement son taux directeur à 0,75 %.


  Le point d’accord à peu près consensuel entre les économistes, c’est que sur le court terme, une politique monétaire expansive, s’illustrant par des taux directeurs faibles, a un effet positif sur l’activité. C’est sur le long terme que cet effet porte à controverse ; pour les monétaristes, cet effet n’est que temporaire, et se traduira par une inflation accrue, alors que pour les autres, l’impact positif peut être durable.


  Il est certain qu’en phase de récession, une politique monétaire restrictive, visant à augmenter les taux afin d’éviter l’inflation, est clairement à bannir. Cette politique aurait un effet « procyclique », c’est-à-dire qu’elle tendrait à accroître les difficultés qu’elle est censée combattre. Pour le dire autrement, lorsque la voiture n’avance plus car il n’y a plus d’essence dans le moteur, la priorité ne doit pas être de mettre le moteur au repos, mais au contraire de le remplir à nouveau de carburant. Et quels qu’en soient les effets à long terme, la situation à court terme exige un soutien monétaire, et rien ne dit que si à court terme rien n’est fait dans ce sens, la situation ne se dégradera pas durablement, sous l’effet d’un cercle vicieux où une demande sans cesse comprimée générerait une récession généralisée.


  Au final, que font les banques des dépôts de leurs clients ?


  Nous allons enfin pouvoir répondre à notre interrogation de départ. Que font les banques de nos dépôts ? Nous l’avons dit : elles ne s’en servent pas pour réaliser des prêts à d’autres clients. Ces prêts sont financés par création monétaire, et non par l’utilisation d’une liquidité préalablement déposée. Suivant l’expression consacrée, « loans make deposits » : les crédits font les dépôts, et non l’inverse. En revanche, les banques ont besoin de nos dépôts, qui leur servent de réserve pour faire face aux dépenses que nous réalisons grâce aux crédits reçus. C’est pour cela qu’elles recherchent le plus de clients possibles, et des clients qui disposent de liquidités qu’ils vont déposer en banque. Car plus ces liquidités sont nombreuses, plus une banque va être en mesure de proposer des crédits nombreux à ses clients, quand bien même, une fois de plus, ce ne soit pas ces liquidités qui sont directement transférées à l’emprunteur lors de l’opération de prêt.


  Pourquoi les banques peuvent-elles risquer la faillite, alors même qu’elles disposent du pouvoir de création monétaire ? Justement parce que cette monnaie qu’elles créent n’est pas acceptée par les autres institutions bancaires. Voilà pourquoi depuis le début de la crise les banques ont tant besoin d’être refinancées, en particulier par la banque centrale. Mais pourquoi, après tout, ne pas les laisser faire faillite, comme cela a été le cas pour la célèbre banque Lehman Brothers ? Pourquoi dépenser des milliards pour refinancer les banques alors que dans le même temps l’État surendetté réduit les aides sociales et autres dépenses publiques indispensables au maintien de la cohésion sociale et à la lutte contre la pauvreté ? Nous allons tenter d’y répondre au chapitre 18.
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  La France est en faillite


  Peu de temps après son arrivée à Matignon, en septembre 2007, François Fillon, alors Premier ministre, avait frappé l’opinion lors d’un déplacement en Corse en déclarant « être à la tête d’un État qui est en situation de faillite109 ». Ses propos avaient alors choqué, car la campagne présidentielle avait tourné autour de la revalorisation du pouvoir d’achat, incarné peu de temps après l’élection de Nicolas Sarkozy par le vote de la loi TEPA (travail, emploi, pouvoir d’achat), et non autour de la thématique de l’endettement public. Il ne se doutait alors sans doute pas qu’entre 2007 et 2012, la dette publique française allait s’accroître de 500 milliards d’euros, pour s’établir aujourd’hui à plus de 1 700 milliards d’euros ! Et pourtant, malgré cette masse colossale qui représente plus de 26 000 euros par habitant, l’État français jusqu’à présent paie ses fonctionnaires, honore ses engagements financiers, rembourse sa dette, et prend même de nouvelles mesures sources de nouvelles dépenses. Alors, faillite, ou pas faillite ?


  Une faillite apparente


  Difficile de ne pas parler de faillite lorsque l’on regarde d’un peu plus près l’état des finances publiques, et les perspectives économiques de la France.


  L’État des finances publiques d’abord. La dernière année où l’État français a présenté un budget excédentaire date de 1974110. Depuis, chaque année, l’État emprunte pour financer ses dépenses excédentaires. Depuis 1974 donc, l’État vit « au-dessus de ses moyens » au sens où il ne parvient pas à mobiliser les ressources financières permettant de faire face à ses dépenses. Or, la dette d’un État est une image de l’histoire récente de ses finances. En effet, l’endettement public repose sur un principe élémentaire : quand on dépense plus que l’on a de recettes, il faut emprunter. Dans ce cas, l’emprunt est la contrepartie d’un déficit. La dette est donc constituée de strates successives composées d’emprunts réalisés au cours du temps, tout comme l’endettement d’une famille est constitué de l’ensemble des emprunts (immobilier, à la consommation…) qu’elle a contractés et qui ne sont pas encore parvenus à échéance. Analyser la dette, c’est comme creuser une roche pour observer les différentes périodes de sa constitution, en fonction de sa nature. Et plus un pays connaît de déficits annuels, plus il devra emprunter, plus sa dette gonflera. Le déficit est donc un flux annuel qui s’ajoute à un stock déjà constitué, la dette. Et justement, en conséquence directe de ces déficits récurrents, la dette n’a donc globalement cessé d’augmenter depuis une trentaine d’années, pour atteindre 1 700 milliards d’euros, soit 89 % du PIB111! Ce qui signifie que si l’État français souhaitait rembourser sur une année sa dette, il devrait y consacrer quasiment l’intégralité de sa production annuelle. C’est d’ailleurs ce que nous montre le graphique suivant, qui permet de visualiser la montée progressive de l’endettement public depuis le début des années 80.


   


  Dette publique au sens de Maastricht


  


  Source : Insee, comptes nationaux, base 2005


  Le problème de l’endettement, c’est qu’il faut y faire face. L’État doit donc, chaque année, rembourser les emprunts arrivant à échéance. C’est une bonne nouvelle, car ainsi, chaque année, une partie du stock d’emprunts disparaît car il est remboursé, mais ce stock s’accroît dans le même temps du montant du déficit de l’année. Et ces dernières années, les chiffres ont de quoi donner le tournis : en 2010, le déficit public a atteint 136 milliards d’euros, après avoir dépassé les 142 milliards d’euros en 2009 ! Or justement, une partie du déficit annuel provient de ces besoins de financement liés au respect des échéances de remboursement. C’est là qu’on entre dans un cercle vicieux, qui est celui du surendettement, lorsqu’il faut réemprunter pour faire face aux conséquences de l’emprunt préalable. Et la France est actuellement dans cette situation. Sa dette gonfle ainsi automatiquement, ce qui crée ce que les économistes appellent un « effet boule de neige » ; tout comme une boule de neige lancée du haut d’une piste de ski accumulera dans sa chute de la neige de telle sorte qu’à son arrivée son volume aura augmenté, un petit endettement de départ donnera lieu à un endettement gigantesque quelques décennies après. Techniquement parlant, cet effet apparaît lorsque les taux d’intérêt sur la dette sont supérieurs au taux de croissance économique. Sur une longue période, ce n’est pas le cas, mais rien n’indique qu’à l’avenir cette situation ne change pas.


  Mais ce n’est pas tout. La dette est constituée de la somme empruntée (le capital), mais aussi des intérêts dus sur cet emprunt. Et plus les taux d’intérêt sont hauts, moins l’endettement devient soutenable.


  La « chance » que la France (et les autres pays endettés) a connue lors de la période récente, c’est que les taux d’intérêt sont bas. Historiquement bas. Ce qui fait que malgré un volume d’endettement énorme, le montant des intérêts payés n’est pas plus important. Ne nous enthousiasmons pas pour autant ; les intérêts payés représentent plus de 40 milliards d’euros, c’est-à-dire presque le montant total de l’impôt sur le revenu ! Ce service de la dette est donc étroitement lié au niveau des taux d’intérêt, et c’est là qu’entrent en jeu les fameuses « agences de notation » qui ont tant fait parler d’elles ces derniers mois. Que sont ces agences ? Des entreprises privées qui produisent un service, celui de renseigner les futurs créanciers sur le risque qu’ils prennent à prêter à telle ou telle entreprise ou à tel ou tel État. Car ce risque va plus ou moins les faire fuir, et les États ou entreprises concernés vont donc devoir ajuster le taux d’intérêt qu’ils vont leur promettre en proportion du risque encouru. Voilà toute l’importance de cette fameuse note : une perte du « triple A », et les taux proposés devront intégrer une prime de risque plus élevée. Automatiquement, le service de la dette augmentera pour les nouveaux emprunts, ce qui rendra l’endettement progressivement insupportable. Plus la France s’endettera, plus sa note diminuera, plus les taux d’intérêt seront élevés, et moins la situation financière sera tenable ; voilà un chemin direct vers ce qui pourrait s’apparenter à une faillite.


  Les finances publiques sont en triste état, c’est un fait. Mais le vrai problème, ce sont les perspectives. Et elles ne sont guère réjouissantes. En effet, la France est face à un enjeu démographique majeur : le vieillissement d’une partie de sa population. Ce vieillissement aura un impact important sur l’évolution des dépenses de la Sécurité sociale, tant du point de vue des pensions à verser que des dépenses de santé. Les dépenses de retraite des fonctionnaires étant prises en charge par le budget de l’État, cette évolution ne pourra qu’accroître les difficultés financières à venir. Et face à une situation économique difficile, les filets de sécurité que sont les minima sociaux et les allocations chômage vont fonctionner à plein. Face à des dépenses qui seront sur ce plan inévitablement orientées à la hausse, comment éviter une faillite apparemment inévitable ?


  L’endettement, un boulet au pied de l’État


  L’autre problème de l’endettement, c’est qu’il génère des effets pervers, qui sont principalement au nombre de trois. Et ce sont ces effets qui poussent certains à préconiser des politiques radicales de lutte contre les déficits.


  Le premier, nous l’avons déjà présenté : c’est l’effet boule de neige, et nous allons à présent en analyser les différentes implications. Actuellement, plus de 40 milliards d’euros servent annuellement à rembourser les intérêts de la dette. 40 milliards ! C’est autant qui ne servira pas à investir dans l’avenir, à engager des profs, à subventionner des entreprises en difficulté, ou à répondre aux demandes légitimes de la population en termes de sécurité ou de justice par exemple. Dit autrement, plus un pays est endetté, et plus il doit consacrer une part de sa richesse de manière improductive en rémunérant ses créanciers. C’est donc la liberté d’utilisation future de cette richesse qui est en partie limitée pour les générations à venir, qui devront payer pour des déficits dont elles ne sont pas à l’origine.


  Le second effet pervers, c’est l’effet d’éviction. L’endettement est financé par des émissions d’obligations. La demande de fonds prêtables augmentant, cela crée une tension à la hausse sur les taux d’intérêt, ce qui peut décourager certaines entreprises à réaliser un emprunt, et donc les pousser à décaler ou annuler un projet d’investissement. L’effet d’éviction mesure donc l’effet négatif de l’endettement public sur l’investissement privé. Cet investissement étant une composante de la demande, l’endettement réduirait ainsi la compétitivité des entreprises et, à terme, la croissance économique.


  Le dernier effet porte le nom d’équivalence ricardienne, du nom du célèbre économiste classique du XIXe siècle, l’un des plus grands penseurs de l’économie de marché avec Adam Smith. Il postule que les agents économiques étant rationnels, ils savent que les déficits d’aujourd’hui vont donner lieu à des hausses d’impôts demain. Ils vont donc choisir d’épargner pour être en mesure d’y faire face le moment venu. Ce faisant, ils vont donc réduire leur consommation à court terme, et l’impact potentiellement positif qu’aurait pu avoir l’endettement sur la croissance économique va être annulé.


  Un endettement énorme et en apparence incontrôlable, des effets pervers multiples qui viennent entraver les perspectives de croissance ; comment a-t-on pu laisser la situation dégénérer ainsi ?


  Des causes multiples à l’endettement public


  La dette publique, constituée de celle de l’État au sens strict, des collectivités territoriales et des administrations de sécurité sociale, vient de doubler sur les dix dernières années. Elle ne représentait même « que » 20 % du PIB au début des années 1980. Comment a-t-on pu laisser faire sans réagir ? En fait, les causes de cette évolution sont multiples, et il est indispensable de les connaître pour comprendre toutes les implications actuelles et futures de l’endettement, que nous détaillerons ensuite. Elles peuvent être regroupées en deux grands ensembles : des causes structurelles, qui agissent sur long terme et montrent que l’endettement public n’est pas né avec la crise des subprimes, mais aussi des causes conjoncturelles qui ont aggravé cet endettement préalable pour le rendre en partie insoutenable.


  Sur une longue période tout d’abord, les dépenses publiques n’ont cessé d’augmenter alors que les recettes n’évoluaient pas au même rythme, et ce à cause d’une « croissance molle ». Ainsi, les dépenses publiques, qui représentaient 34 % du PIB en 1960, s’élevaient à près de 55 % en 2011, tandis que les recettes publiques, qui étaient égales à un peu plus de 30 % du PIB en 1960, ont certes elles-aussi augmenté, mais moins rapidement, pour parvenir aujourd’hui à un niveau proche de 42 % du PIB. Comme on le voit, cet endettement croissant est avant tout dû à des dépenses en forte augmentation, même si une progression plus rapide des recettes aurait permis d’amortir cette hausse.


  Comment expliquer cette évolution ? L’augmentation des dépenses publiques trouve sa principale origine dans une demande sociale forte qui a induit des missions nouvelles pour la puissance publique, missions qui ont été pensées à une période où la structure démographique et la situation économique françaises étaient différentes d’aujourd’hui. On a ainsi assisté à un accroissement très net des dépenses de sécurité sociale, du fait comme nous venons de le montrer du vieillissement de la population. En face, les recettes n’ont pas augmenté au même rythme. Tout d’abord, si le PIB s’est élevé en moyenne de 4 à 5 % par an durant les Trente Glorieuses, le rythme de croissance s’est considérablement ralenti par la suite, puisqu’il s’est établi autour de 2 % l’an. Or, les recettes publiques sont directement dépendantes de l’activité économique, puisqu’elles reposent entre autres sur la TVA (taxe sur la valeur ajoutée) et sur le niveau des salaires (via l’impôt sur le revenu pour l’État et les cotisations sociales pour la Sécurité sociale), qui elles-mêmes varient en proportion du PIB. À croissance économique plus faible, progression des recettes publiques moins rapide, et par conséquent difficultés de financement en vue. Ensuite, la mondialisation, et par extension la remise en question au début des années 1980 des idées keynésiennes favorables à un interventionnisme public fort, ont toutes deux poussé les gouvernements à multiplier les exonérations fiscales (les fameuses « niches fiscales ») et sociales (les allégements de charges sur les bas salaires). Pourquoi ? Parce que ces mesures sont devenues une condition à l’attractivité des pays, comme nous avons pu le voir avec le cas de l’Irlande.


  Mais ce n’est pas tout. Si la dette publique est devenue un sujet majeur, si ce n’est LE sujet d’inquiétude majeur, c’est qu’en seulement quelques années son niveau s’est subitement envolé. Aux causes structurelles se sont donc aussi ajoutées des causes conjoncturelles, qui toutes portent le même stigmate : la crise des subprimes112. Cette crise a produit une récession économique qui a automatiquement engendré une diminution des recettes fiscales (en particulier du côté de la TVA et de l’impôt sur les sociétés) et un accroissement des dépenses (liées entre autres à l’accroissement du chômage), suivant le mécanisme présenté ci-dessus. De plus, face à cette récession, les États ont mis en place des politiques de relance budgétaire pour soutenir la demande, et des plans de sauvetage du secteur bancaire, qui ont tous deux concouru à court terme à la hausse brutale de l’endettement.


  Si l’endettement ne provenait que de causes conjoncturelles, les déficits actuels ne résulteraient que d’un problème de « trésorerie » temporaire et ne seraient, par nature, que passagers. Nul risque de faillite dans ce cas, et les craintes précédemment évoquées pourraient être balayées d’un revers de main. Il n’en est pas de même ici ; l’endettement est une tendance de fond qui ne pourra être réglé que par des mesures structurelles, au risque de devenir incontrôlable.


  Alors, faillite ou pas faillite ?


  « Jusqu’ici, tout va bien » proclamait la voix off dans le film La Haine de Matthieu Kassovitz à propos d’un individu tombant d’un immeuble. Et elle ajoutait juste après, comme un complément indispensable : « Mais ce qui compte, ce n’est pas la chute, c’est l’atterrissage. » Justement, nous n’avons pas encore atterri, et c’est aux conditions de cet atterrissage que nous allons maintenant nous intéresser.


  Même avec la perte du triple A, la France n’est clairement pas en faillite. Très loin de là. Et ce pour plusieurs raisons. La première, c’est que si les chiffres font peur par leur ampleur, ils doivent être rapportés à leur juste proportion. Près de 90 % de la richesse nationale, c’est colossal. Pour autant, lorsqu’un ménage emprunte 100 000 euros sur 10 ans pour se procurer un bien immobilier, pour connaître sa solvabilité, on compare le montant de son remboursement annuel, et non pas le montant de son emprunt total, à celui de sa rémunération annuelle. À titre d’exemple, le remboursement annuel des intérêts des emprunts sur la dette, qui s’élève, rappelons-le, à un peu plus de 40 milliards d’euros, n’équivaut qu’à environ 2 % du PIB. Un ménage qui consacrerait 2 % de ses revenus annuels au coût de son crédit serait-il considéré comme risquant la faillite ? Certainement pas.


  Ensuite, il faut relativiser le chiffre souvent brandi consistant à avancer que chaque nouveau-né français est déjà endetté au moment de sa naissance de 26 000 euros. C’est vrai et c’est faux en même temps, car il ne faut pas confondre dette brute, et dette nette113. La dette dont nous avons jusqu’alors parlé correspond à ce que les économistes nomment la dette brute, mais elle ne donne en fait pas une image exacte de l’endettement d’un pays. Pourquoi ? D’une part, parce qu’elle ne comptabilise pas des engagements financiers pris par l’État, et qu’il faudra bien un jour financer : c’est le cas de la retraite des fonctionnaires par exemple. Ces engagements sont donc une dette potentielle supplémentaire à venir. Mais d’autre part, cette dette a aussi permis à l’État de se constituer un patrimoine, qui représente un actif qui vient contrebalancer le passif (l’endettement financier), tout comme la valeur d’une maison vient contrebalancer le montant de l’emprunt immobilier. Cet actif est constitué d’actifs financiers (comme la participation au capital des entreprises publiques) qui représentent environ 875 milliards d’euros, et d’actifs non financiers (comme les infrastructures routières ou mobilières tels que les bâtiments publics) à hauteur d’environ 1 200 milliards d’euros. Au total, l’État est bien financièrement endetté, mais dispose de richesses financières et non financières supérieures au montant de sa dette. Et si nous naissons bien avec 26 000 euros de dettes publiques que nous devrons un jour honorer, nous venons aussi au monde dans un pays qui met à notre disposition tout un tas de richesses et de services (réseau routier, réseau de télécommunication, infrastructures publiques, enseignement gratuit) qui ont aussi été au moins en partie financés grâce à cet endettement. Tant que l’« actif » d’un pays est supérieur à son « passif », comme c’est le cas de la France, peut-on parler de risque de faillite ? Assurément non, car la France possède une richesse sous forme d’actifs qui lui donne une assurance de posséder, le cas échéant, les moyens de faire face au remboursement de ses emprunts.


  Mais tout n’est pas aussi simple que cela. Car parmi les actifs possédés, tous ne sont pas vendables, et donc transformables en moyens de paiement. Par exemple, une petite route départementale qui passe par de petits villages ruraux et cloisonnés, quel investisseur placera ses fonds pour en devenir propriétaire ? Les perspectives de rentabilité sont trop faibles. Les comptables nationaux en sont conscients et d’ailleurs, ils n’intègrent pas dans le calcul des actifs publics la valeur des monuments publics, dont l’estimation du prix est justement trop aléatoire. Prenons encore l’exemple de la Joconde ; en cas de situation financièrement intenable, il serait potentiellement imaginable de la vendre. Cela générerait des recettes pour l’État, mais en même temps une telle perte culturelle risquerait de réduire les perspectives de tourisme vers la France, et ainsi nous aurions un cas d’école de « fausse bonne solution », car sur le long terme une telle vente réduirait les recettes publiques. Il n’empêche qu’il existe encore des actifs publics qui sont liquidables, tels que le capital d’un certain nombre d’entreprises publiques, pour peu que les privatisations redeviennent d’actualité. Mais même dans ce cas-là, l’État résoudrait ses problèmes de solvabilité par la vente de ses actifs, comme si un ménage remboursait son emprunt immobilier en vendant la maison qu’il avait acquis grâce à son emprunt. L’impact sur la dette nette est alors nul, et si les problèmes de financement à court terme auront été en partie réglés, sur le long terme, les mêmes questions se poseront avec toujours autant d’acuité.


  En fait, une dette est supportable et ne mènera pas à un défaut de paiement si elle génère, par le financement des dépenses qu’elle permet, les conditions de la croissance future. Cette croissance permettra en effet de nouvelles rentrées fiscales, sources de remboursement de la dette. Dans ce cadre, la dette d’aujourd’hui ne serait qu’un investissement et, en tant que tel, serait la preuve d’une bonne gestion des comptes publics. Et c’est justement là que se situe le cœur du problème : à quoi sert la dette actuelle ? Il est clair que si elle est utilisée pour payer des dépenses de consommation courante ou même pour réaliser des emprunts servant à en rembourser d’autres préalables arrivant à échéance, elle est à terme insoutenable. Et lorsque les prélèvements obligatoires servent à financer des remboursements d’intérêts d’emprunts, ils deviennent économiquement inefficaces.


  Mais si cet endettement reste acceptable, c’est aussi parce que, comme nous l’avons dit, les taux d’intérêt sont bas, les créanciers ayant estimé que jusqu’à présent les risques de défauts de la France sur sa dette étaient quasi nuls. Cependant, un endettement croissant ne peut qu’être synonyme d’une montée à terme de ces taux. Emprunter à 2 % reste soutenable pour nos finances publiques. Mais à force de tirer sur la corde, gare à ne pas se retrouver dans la situation italienne ou espagnole.


  La faillite d’un État, qu’est-ce que ça signifie au juste ?


  En fait… rien ! Au sens juridique du terme, seule une entreprise peut faire faillite, disparaître en tant que personne morale et voir ses actifs revendus. Donc, si le terme de « faillite » doit être employé, ce n’est pas dans son sens premier. En revanche, ce qui est vrai, c’est qu’un État peut se trouver en cessation de paiement, au sens où il n’est plus en capacité d’honorer ses engagements financiers, soit parce qu’il ne trouve plus de nouveaux créanciers pour réemprunter, soit parce que ces derniers demandent des taux si élevés qu’ils en deviennent économiquement insoutenables. L’État est alors en incapacité de rembourser sa dette, mais il ne peut pas être mis en liquidation et disparaître comme une entreprise.


  Que se passe-t-il alors ? L’État en question peut recevoir une aide d’autres États ou d’institutions internationales telles que le FMI, soit sous forme de prêts réalisés à partir de leurs propres ressources (quote-part du FMI) ou de prêts qu’ils ont eux-mêmes souscrits à des taux plus avantageux (l’exemple du Fonds européen de stabilité financière), soit sous forme de subventions. Mais une solution plus radicale peut aussi être mise en place : le pays ne respecte pas ses engagements. Il peut alors réaliser un « événement de crédit » correspondant dans les faits à un défaut (il annule unilatéralement tout ou partie de ses dettes), ou demander une « restructuration » qui s’apparente à une renégociation afin d’obtenir des conditions de remboursement de prêts plus avantageuses, soit en termes de taux, soit en termes de délais ou de conditions à respecter. Aussi étonnant que cela puisse paraître, ces différentes solutions sont plutôt la norme. À la suite d’une étude portant sur plus de huit siècles, les économistes Kenneth Rogoff et Carmen Reinhart114 ont montré qu’à la suite d’un endettement, le défaut (le plus souvent partiel) était la réponse la plus courante face à un endettement excessif. Ils ont même montré qu’un pays avait déjà perdu sa souveraineté en échange de la prise en charge par un autre pays de sa dette : Terre-Neuve, devenue une province du Canada en 1949 !


  Le dilemme des gouvernants actuels


  Pour un pays comme la France, et dans la situation actuelle, le défaut de paiement aurait des conséquences catastrophiques. S’il ne signifierait pas la « faillite » de notre pays, il rendrait le financement de déficits futurs quasi impossible et fragiliserait grandement notre position dans la diplomatie internationale. La lutte contre les déficits publics est donc devenue une priorité que les prochains gouvernements ne pourront ignorer.


  Mais comment faire ? À première vue, c’est simple : il suffit de diminuer les dépenses publiques et/ou d’augmenter les recettes publiques, auquel cas les déficits et donc l’endettement futurs diminueront automatiquement. Facile à dire, plus difficile à mettre en œuvre, malgré les efforts en ce sens récemment engagés. Mais avant toute chose, il faut avoir en tête le paradoxe suivant, qui s’apparente à une véritable quadrature du cercle.


  Quand un ménage décide de réduire ses dépenses pour réduire son endettement, cela n’a pas en soi d’impact sur ses recettes. Ces dernières proviennent de son travail, et si ensuite il choisit de ne pas partir en vacances ou plus généralement de limiter ses dépenses, le montant de sa rémunération reste inchangé. Mais ce qui est vrai pour un ménage est faux pour un État. Et c’est tout le paradoxe, et même le danger, des politiques de rigueur visant à accroître les impôts et/ou diminuer les dépenses publiques en période d’endettement excessif. En effet, lorsqu’un État met en place une telle politique, il réduit la demande dans l’économie. Comment ? En augmentant les impôts, il réduit le revenu disponible des individus, et donc leur consommation potentielle ; en réduisant ses dépenses, il diminue les commandes passées aux entreprises, soit par la baisse de ses investissements (qui consistent en des offres publiques qui leur sont destinées), soit par la baisse de la consommation de ses agents (qui voient leurs effectifs se réduire ou leurs revenus stagner, voire diminuer). Dans les deux cas, cette réduction de la demande devrait se traduire par une diminution de l’activité économique. Or, rappelons-le, les recettes publiques évoluent en fonction des variations de cette activité. Ainsi, contrairement aux ménages, lorsque l’État pour réduire ses déficits décide de mettre en place des politiques de rigueur, il réduit indirectement ses recettes, ce qui peut aboutir à l’effet contraire à celui recherché !


  C’est là que se situe la quadrature du cercle : ne rien faire, et risquer un endettement croissant et potentiellement insoutenable ; agir, et risquer les effets pervers liés à cette action.


  C’est pourquoi les économistes admettent qu’il existe à court terme un « effet de stabilisateur automatique de la dette », qui reprend les mécanismes précédemment évoqués. En cas de récession, les recettes publiques diminuent automatiquement, tandis que les dépenses augmentent. Un déficit apparaît, sans qu’il n’ait résulté d’une quelconque volonté politique. Ce déficit contribue à créer de la demande, ce qui accroît la production des entreprises ; la croissance repartant à la hausse, les recettes publiques se remettent à leur tour à augmenter, ce qui permet l’apparition d’un excédent budgétaire, qui permettra de rembourser le déficit initial. Le déficit, dans cette approche, a donc permis de « stabiliser » la situation économique en faisant sortir le pays de la récession. Des économistes de l’observatoire français de la conjoncture économique115 (OFCE) ont ainsi mesuré que l’impulsion budgétaire, qui mesure l’impact délibéré sur la croissance des politiques budgétaires de relance, est clairement positif, alors même que les politiques de rigueur ont un effet récessif sur l’activité.


  Alors, que faire ? Impossible ici d’analyser toutes les recettes possibles, et leurs limites. Mais il existe un consensus parmi les économistes : si la lutte contre les déficits publics peut sembler légitime, tous les moyens pour y parvenir ne sont pas également efficaces. Et s’il est une règle à respecter, c’est bien celle-ci : la lutte contre les déficits ne doit pas se faire au détriment de la croissance future. Pour cela, l’État, quoi qu’il arrive, doit maintenir – voire augmenter – ses dépenses d’investissements, de recherche, d’éducation, afin de mettre en place les conditions à l’accroissement de la compétitivité des unités productives résidentes et, par extension, de ses recettes futures. Car une Nation qui n’investit pas sur l’avenir est une Nation qui scie la branche sur laquelle elle est positionnée. Résoudre un problème à court terme en posant les conditions de l’arrivée d’un problème encore plus important sur le long terme est suicidaire.


  La question sous-jacente est celle de l’horizon temporel. Lutter contre l’endettement est récessif à court terme. C’est d’ailleurs pour cela que l’Union européenne n’a jusqu’alors jamais sanctionné les pays qui ne respectaient pas le Pacte de stabilité et de croissance qui unit tous les pays de la zone euro. Ce pacte stipule, entre autres, qu’un pays ne doit pas présenter un déficit public annuel supérieur à 3 % de son PIB, sauf « circonstances exceptionnelles », et les périodes de récession sont justement considérées comme telles. Pourquoi ? Tout simplement parce qu’en période de récession, du fait de l’existence de stabilisateurs automatiques, mettre en place des politiques de rigueur pour lutter contre les déficits ne fera qu’aggraver la situation budgétaire, au prix d’un surcroît de chômage. Donc, la priorité actuelle ne doit pas être à la réduction drastique des déficits, sans quoi la situation pourrait rapidement devenir explosive. Cette idée fait son chemin. Après Paul Krugman116, qui avait écrit en février 2012 « la prochaine fois que vous entendrez des gens qui invoquent l’exemple européen pour exiger que nous détruisions notre filet social de sécurité ou sabrions dans les dépenses au moment où l’économie reste profondément déprimée, voici ce que vous devrez garder en tête : ils ne savent pas de quoi ils parlent », c’est au tour de quarante économistes français117 de signer une tribune en avril de la même année pour avancer que « la crise de la zone euro montre que le pire reste possible : une course absurde vers le moins-disant social, des politiques d’austérité qui brisent la croissance, et finalement la tentation du chacun pour soi qui devient la plus forte. Il faut mettre un terme à ces politiques qui dévastent les économies européennes. La crise de la dette ne pourra se régler si la croissance est brisée et le pouvoir d’achat en berne ». Ce que mettent en avant ces économistes, c’est qu’une politique potentiellement favorable dans un pays ne l’est pas si elle est adoptée simultanément dans un grand nombre de pays partenaires. Si tous les pays européens mettaient en même temps en place des politiques d’austérité, ils comprimeraient la demande qu’ils s’adressent mutuellement et tomberaient tous dans une récession encore plus forte.


  Les économistes d’inspiration libérale mettent en avant que si ces politiques sont douloureuses à court terme, elles sont la condition à l’amélioration de la situation sur le long terme. Ce serait en quelque sorte un mal pour un bien. Un peu comme un médicament désagréable à prendre, mais nécessaire à la guérison. À cela, Keynes avait répondu son célèbre « à long terme, nous serons tous morts », mettant ainsi en avant que face à une situation de détresse sociale, la priorité des priorités devait être l’instauration de politiques de croissance vigoureuses quel qu’en soit le coût en termes de déficits publics, avec l’espoir du cercle vertueux suivant : les déficits permettraient de sortir de la récession et d’obtenir une croissance nécessaire au financement de ce déficit.


  Il est en fait en partie possible de sortir de ce dilemme. Comme nous l’avons vu, la dette a deux origines : l’une structurelle, et l’autre conjoncturelle. En période de récession, l’accroissement des déficits provient de facteurs conjoncturels qui ne sont que temporaires. Lutter contre ces déficits est alors contre-productif ; il faut laisser fonctionner les stabilisateurs automatiques. En revanche, il est nécessaire que les gouvernements mettent en œuvre les solutions nécessaires à la réduction de la partie structurelle des déficits publics, surtout en période d’accalmie. Car ce faisant, ils se donneront les moyens de faire face en cas d’avis de grand vent. Ainsi, on éviterait à court terme les effets récessifs des politiques de rigueur, tout en évitant un emballement sur le long terme de la dette.


  Quoi qu’il en soit, la question sous-jacente à celle de la faillite de l’État est celle de la soutenabilité de la dette publique, qui n’est pas à confondre avec sa solvabilité. Actuellement, un État comme la France est clairement solvable, car il est capable de trouver les ressources financières pour faire face à ses engagements, même au prix d’un endettement croissant. Il est solvable comme une entreprise qui, face à un problème momentané de trésorerie, emprunte pour payer ses fournisseurs. Tant que l’État pourra lever sur les marchés financiers les fonds dont il a besoin, il ne connaîtra pas de problème de solvabilité. La question de la soutenabilité est, elle, plus profonde : la situation des finances publiques est insoutenable si, sur la base de la politique économique suivie et des prévisions disponibles, l’évolution projetée de la dette publique débouche sur une situation d’insolvabilité. Une politique budgétaire peut donc être solvable à court terme, mais insoutenable à long terme. Même si comme nous l’avons montré la faillite est un mot qui n’a pas réellement de sens pour un État, la vraie question soulevée est de savoir si les déficits d’aujourd’hui ne vont pas engendrer une situation d’insoutenabilité à long terme. S’ils sont conjoncturels, la réponse est négative. S’ils sont structurels, tout l’enjeu est de savoir s’ils ont permis de financer des dépenses sources de croissance à long terme. Si ce n’est pas le cas, alors le risque d’insoutenabilité est loin d’être nul, et la structure des dépenses publiques devrait alors rapidement évoluer vers des dépenses productives aux dépens des dépenses improductives.


  Emprunter à un taux� négatif !


  Terminons à présent avec un exemple certes anecdotique, mais édifiant. En juillet 2012, la France, comme l’Allemagne d’ailleurs quelques mois auparavant, a emprunté sur les marchés financiers à un taux négatif. Un taux négatif ? Oui, de - 0,005 %. Proche de 0, mais négatif quand même. C’est-à-dire que le créancier sait, au moment où il prête, qu’il ne récupérera pas en retour la totalité de la somme prêtée. Cela ne concerne pas tous les emprunts français, mais seulement ceux réalisés ce jour-là à échéance de 3 mois. Des emprunts à très court terme, donc. Mais comment est-ce malgré tout possible ?


  Cela s’explique par le fait que les créanciers, au premier rang desquels les institutions bancaires, se doivent, pour respecter des règles prudentielles émises par les autorités bancaires et financières, de détenir dans leur bilan des actifs sûrs. Or, les créances sont des actifs, mais si ces créances sont gagées sur des remboursements des États grec, espagnol ou italien, le risque de non-remboursement est actuellement réel. Ces institutions doivent donc posséder des créances de pays considérés comme sûrs, et la France en fait encore partie. Après se met en place le traditionnel jeu de l’offre et de la demande sur le marché des capitaux ; lorsque tous les créanciers s’arrachent les obligations d’État allemandes ou françaises, ces dernières Nations peuvent se permettre de n’emprunter qu’à ceux qui proposent le taux le plus attractif… d’autant plus lorsque ce taux est négatif !


  Cet exemple est révélateur du fonctionnement des marchés financiers et de la défiance que suscitent actuellement les pays du sud de la zone euro, qui poussent les investisseurs à se réfugier vers les valeurs « sûres », ou en tout cas perçues comme telles, mais il ne saurait en rien remettre en question l’analyse qui a été précédemment développée quant au niveau de l’endettement français et aux solutions à y apporter.
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  La crise actuelle est la crise du capitalisme


  « Une certaine idée de la mondialisation s’achève avec la fin d’un capitalisme financier qui avait imposé sa logique à toute l’économie et avait contribué à la pervertir. L’idée de la toute puissance du marché qui ne devait être contrarié par aucune règle, par aucune intervention politique, était une idée folle. L’idée que les marchés ont toujours raison était une idée folle. » De qui peut bien être cette citation datant de septembre 2008, et commentant les premiers effets de la crise des subprimes, qui allait bientôt devenir une crise économique majeure ? Olivier Besancenot ? Arlette Laguiller ? Nathalie Artaud ? Un économiste marxiste ? Un altermondialiste luttant contre le capitalisme et ses méfaits ? Vous n’y êtes pas du tout. Cette citation est tirée du discours de… Nicolas Sarkozy118, alors président de la République française. Nicolas Sarkozy, qu’on ne peut pas vraiment présenter comme le plus anticapitaliste de nos hommes politiques. Et pourtant, comme la plupart des commentateurs et hommes politiques de l’époque, il avait dans son discours mis en avant que la crise que nous étions en train de commencer à vivre avait pour origine une certaine vision associant à des marchés libres une économie prospère. Un pas de plus – qu’il n’a pas franchi dans son discours –, et c’est le capitalisme même qui se trouvait alors affublé de tous les maux. Alors, la crise que nous traversons est-elle la crise d’un certain mode d’organisation des échanges, le capitalisme, et sa résolution passera-t-elle par un changement profond de logique de fonctionnement des marchés ? Et dans cette perspective, la France peut-elle se trouver à l’avant-garde d’une révolution copernicienne dans l’économie ?


  La crise la plus grave depuis 1929


  La crise actuelle est présentée comme la crise la plus grave depuis celle de 1929. Sur ce plan-là, pas d’idée reçue ; statistiquement parlant, c’est effectivement celle qui a eu l’impact le plus lourd sur l’activité économique.


  Quelques chiffres pour illustrer et pour relativiser. La crise de 1929 a eu des conséquences terribles. Jugeons plutôt sur pièces : en 1933, soit quatre ans plus tard, la production industrielle américaine avait baissé de moitié ; dans les trois années qui suivirent le début de la crise, 773 établissements bancaires firent faillite à la suite de la « ruée vers les guichets » des déposants ; et en 1932, 25 % des actifs aux États-Unis n’avaient pas d’emploi, le nombre de chômeurs passant de 4 millions en 1930 à plus de 12 millions ! John Steinbeck, dans son fameux roman Les Raisins de la colère, a alors popularisé la détresse d’une population jetée à la rue dans une misère qu’elle pensait sans doute ne plus connaître.


  Suite à la crise de 2007, les conséquences ont été similaires dans leur évolution, mais les proportions ont malgré tout été bien moindres. Ainsi, entre 2007 et 2009, le PIB des États-Unis a baissé de plus de 5 %, ainsi que celui de la zone euro ; mais dès 2011, aux États-Unis et dans la zone euro, le PIB était repassé au-dessus de sa valeur de 2007. Idem pour le chômage : il a bien augmenté aux États-Unis, passant de 5 % de la population active en 2007 à 10 % fin 2009, mais il est aujourd’hui redescendu aux alentours de 8 %. Dans la zone euro, le taux de chômage est passé d’un peu moins de 7 % de la population active début 2008 à près de 11 % aujourd’hui, sans que, contrairement aux États-Unis, la hausse n’ait été enrayée. Au final, cette crise a bien été une « vraie » crise, puisqu’elle s’est traduite par une baisse du PIB et une hausse du chômage, dans des proportions que nous n’avions plus vues depuis celles de 1929.


  Pour autant, il faut raison garder, et admettre que si crise il y a eu, elle n’est dans ses conséquences en rien comparable, du moins dans ses conséquences directes, car nous sommes toujours dans l’incertitude de ses effets dans la zone euro via la crise des dettes souveraines119. Pourquoi une telle différence ? Parce que l’État est intervenu massivement à partir de 2008 pour mettre en place des politiques de relance qui ont en partie porté leurs fruits, alors même que ces politiques n’avaient pas été réalisées en 1929.


  Les origines de la crise


  Il est relativement aisé de suivre le déroulement de la crise si l’on remonte à ses origines, à la fin des années 1990. Cette période, trop souvent oubliée, est celle d’une euphorie économique portée par les nouvelles technologies de l’information et de la communication, et l’émergence de ce que l’on appelait alors avec délectation et espoir la « nouvelle économie ». Cette période a donné lieu à une envolée boursière importante, les entreprises symboles de ces nouvelles technologies (Amazon, Yahoo, Apple…) connaissant alors des augmentations de capitalisation boursières records. Juste un chiffre : c’est le 4 septembre 2000 que le CAC 40 va connaître son record historique, avec une valeur de 6 944 points, correspondant depuis 1997, soit en seulement trois ans, à une augmentation de 250 % ! Évidemment, une telle bulle financière portée par la spéculation ne pouvait durer, et la retombée n’en fut que plus dure : le CAC 40 perdit ainsi plus de 3 500 points pour atteindre son point le plus bas depuis 1997 le 12 mars 2003. Face à ce krach boursier exceptionnel par son ampleur, les autorités monétaires n’ont pas tardé à réagir, surtout aux États-Unis où la Fed est plus réactive que la BCE. Le principal taux directeur de la Fed est ainsi passé de 6,5 % début 2001 à 1 % mi-2003 ! La BCE a suivi le mouvement, mais de manière plus nuancée, faisant passer sur la même période son principal taux directeur de 4,75 % à 2 %. Comme nous l’avons vu dans le chapitre 16, ces diminutions s’apparentent à la mise en place de politiques monétaires expansives. Et ça a marché : malgré le krach bousier, il n’y a pas eu récession, comme le prédisaient les keynésiens.


  Dans le même temps, et sans que cela ne fasse la une d’aucun journal, les banques développèrent ce que l’on allait appeler les crédits subprimes, liés à la création de produits financiers structurés. L’idée de départ, c’est qu’à la suite de la crise asiatique de 1997 qui a montré la fragilité financière de tout un ensemble de banques, celles-ci ont été vivement invitées à respecter des « règles prudentielles » visant à limiter leur exposition au risque. Concrètement, il leur était demandé de disposer de réserves financières en monnaie banque centrale suffisantes pour faire face aux engagements liés aux crédits qu’elles avaient émis. Elles devaient donc respecter le ratio Cooke, qui leur imposait de disposer à tout moment d’un montant de 8 % de fonds propres relativement au total des crédits accordés à leurs clients. Ce ratio devait les limiter dans leur appétit à fournir des crédits, et ainsi éviter une fragilisation trop importante de leur position.


  Mais en pleine période d’euphorie économique, la tentation était grande de répondre à la prospérité ambiante en en profitant soi-même. Les banques ont alors trouvé un moyen de contourner le ratio Cooke ; elles ont sorti de leurs bilans les crédits fournis, comme s’ils n’avaient pas été émis, ce qui leur permettait de réaliser d’autres crédits tout en respectant ce ratio.


  Mais comment retirer des crédits toujours pas arrivés à maturité d’un bilan ? C’est simple ; il suffit de les revendre à quelqu’un. Les banques ont ainsi mis dans un « pot commun » tous ces crédits et créé des « produits structurés » qui, pour faire simple, étaient des titres financiers représentant des petits bouts de ce pot, l’acheteur étant gagnant si les créanciers remboursaient effectivement leurs crédits. Le problème, qui n’a pas été vu sur le moment, était que l’opacité de ces produits rendait leur lisibilité quasi impossible : quels étaient réellement ces « bouts du pot commun » sur lesquels ils reposaient ? Quelle était la part des bouts correspondant à des emprunteurs fiables, et la part des bouts subprimes ? Toujours est-il que, aubaine pour les banques, ces produits structurés leur permettaient non seulement de respecter le ratio Cooke tout en multipliant les crédits, mais en plus de ne plus vraiment s’inquiéter de la solvabilité des emprunteurs, puisque ce n’était plus à elles de supporter directement les défauts des créanciers mauvais payeurs. Se sont alors multipliés les fameux crédits subprimes, crédits destinés à des ménages pauvres américains.


  Associé à un sentiment de confiance généralisé – inflation maîtrisée, croissance forte, nouvelle économie, diminution du chômage –, tout était en place pour aboutir à ce que l’économiste Minsky avait appelé le « paradoxe de la tranquillité » : ce sont dans les périodes où tout va bien que les agents économiques prennent des risques de plus en plus inconsidérés, et c’est alors que se nouent les nœuds devant aboutir plus tard aux crises majeures… Ils ont ainsi, poussés par le crédit facile, investi dans l’immobilier et dans les titres financiers. Dans l’immobilier, ce qui a créé une « bulle immobilière », les prix au mètre carré atteignant des niveaux encore jamais atteints120 ; dans les titres financiers, l’indice Down Jones de New York doublant presque de valeur entre 2003 et 2007. Et cette confiance les a amenés à acheter massivement les fameux produits structurés, adossés à des crédits de plus en plus insolvables car accordés à des ménages pauvres, sans qu’ils ne s’aperçoivent du risque encouru.


  Les étapes de la crise


  Même si la crise ne s’est réellement déclenchée que le 15 septembre 2008 avec la faillite de Lehman Brothers, tout a en fait commencé par une décision prise par la Fed consistant à relever ses taux directeurs en 2004. Revenons un tout petit peu en arrière pour comprendre cette décision : pour éviter une récession économique en 2001 à la suite du krach boursier, la Fed avait massivement baissé ses taux afin de relancer l’économie. Décision couronnée de succès, mais devant la croissance retrouvée et la constitution de bulles immobilières et financières, elle décide de relever progressivement ses taux afin d’éviter une surchauffe de l’économie et de permettre un « atterrissage en douceur » suivant l’expression consacrée. En deux ans, elle va ainsi faire passer ses taux de 1 % à 5,25 %.


  Le problème, c’est qu’aux États-Unis, les taux d’emprunts, et en particulier les taux subprimes, sont variables. Automatiquement, cette hausse des taux rend une partie de la population concernée, déjà sur la corde raide pour faire face à ses remboursements, insolvable. Les défauts d’emprunteurs se multiplient, et les ménages concernés sont expulsés de leur domicile. Leurs appartements et maisons avaient été hypothéqués par l’institution émettrice du crédit ; or, dans le même temps, la bulle immobilière se dégonfle, car cette hausse des taux réduit la demande nouvelle de logements, et les expulsions se traduisent par une hausse des logements mis en vente. Baisse de la demande et hausse de l’offre, comme sur tout marché, la conséquence en est une baisse des prix de l’immobilier, qui commence réellement en 2007.


  Face à ces défauts, la valeur des produits structurés, reposant rappelons-le sur le remboursement des crédits sous-jacents, diminue. En soi, rien que de très normal ; acheter un produit financier dont la valeur est déterminée sur les marchés financiers, c’est prendre le risque d’une moins-value. Mais cette fois-ci, les conséquences vont être désastreuses sur l’ensemble de l’économie mondiale.


  Deux phénomènes sont à l’origine de la chute du château de cartes que nous allons présenter. Le premier, c’est que, afin de multiplier leurs profits, les banques avaient créé des structures spéciales chargées de vendre aux détenteurs des produits structurés des assurances contre la baisse de leurs cours, les fameux CDS, acronyme de l’anglais Credit Default Swap, où la banque se transforme en assureur chargé de dédommager l’acheteur du CDS en cas de défaillance de l’emprunteur. Et les CDS pouvaient même être achetés par des personnes n’ayant pas souscrits de prêts, un peu comme si je m’assurais contre l’incendie d’un immeuble que je ne possède pas, et que je sois dédommagé en cas d’incendie !


  Le second phénomène, c’est que dopés par l’euphorie boursière, les produits structurés avaient connu des hausses de cours si importantes que les banques, là aussi désireuses d’augmenter leurs profits, s’étaient empressées d’acheter elles-mêmes ces produits, qui alors étaient considérés comme des placements intéressants car sources de confortables plus-values à venir.


  Nous avons à présent tous les éléments en main pour comprendre l’engrenage qui allait mécaniquement transformer une crise immobilière nationale en crise économique mondiale :


   


  
     
  


  
    	Étape 1 : La hausse des taux directeurs de la Fed génère un éclatement de la bulle immobilière.


    	Étape 2 : Cela entraîne l’insolvabilité de certains emprunteurs.


    	Étape 3 : Cette insolvabilité, une fois qu’elle est connue, jette un trouble sur les marchés financiers. Des craintes naissent sur la valeur fondamentale de produits structurés à la composition peu transparente.


    	Étape 4 : Les agents économiques commencent par anticipation à revendre en masse ces produits, ce qui entraîne un début de panique boursière ; entre début 2007 et mi-2008, le Dow Jones va ainsi perdre plus de 50 % de sa valeur.


    	Étape 5 : Les banques, qui avaient acheté en masse ces produits et avaient vendu des CDS, s’aperçoivent que l’actif de leur bilan a une valeur qui s’effondre. Elles doivent alors se procurer rapidement des liquidités pour faire face à leurs engagements financiers.


    	Étape 6 : Une crise de confiance s’installe sur le marché interbancaire, les banques étant conscientes que les pertes actuelles et à venir sont telles que prêter ses ressources à une autre banque, c’est prendre le risque de ne jamais les récupérer.


    	Étape 7 : Début septembre 2008, la banque Lehman Brothers, l’une des plus importantes banques américaines, devant l’impossibilité de trouver sur le marché interbancaire les fonds dont elle a besoin, se tourne vers la Fed pour se refinancer. Or, et c’est sans doute la grande erreur commise par la Fed, la banque centrale américaine décide de ne pas répondre à cette demande, car elle veut faire un exemple, estimant que la banque est responsable des investissements qu’elle a réalisés et des risques qu’elle a pris, et qu’un pompier n’a pas à aider un pyromane.


    	Étape 8 : Le 15 septembre, Lehman Brothers se déclare en faillite. Panique généralisée dans les milieux bancaires et financiers ; la défiance se généralise, les marchés deviennent illiquides, plus personne ne veut prêter ou acheter un titre dont les perspectives de revente deviennent quasi nulles.


    	Étape 9 : Les autorités monétaires et publiques, face à un risque de faillites bancaires en chaîne, changent leur fusil d’épaule et se décident à soutenir ce secteur ; la Fed baisse à nouveau ses taux directeurs, qui début 2009 tombent à 0,25 %. Et l’État fédéral met en place un gigantesque plan d’aide aux banques, le plan Paulson, du nom du secrétaire d’État au Trésor, qui engageait le gouvernement à racheter jusqu’à 700 milliards de dollars d’actifs toxiques aux banques. En France, Nicolas Sarkozy, comme cela avait été fait avec la banque franco-belge Dexia, avait avancé que l’État pourrait entrer dans le capital des banques en difficulté afin de leur donner les moyens financiers de faire face à leurs engagements.


    	Étape 10 : Ces différentes mesures et les plans de relance de l’économie121 n’ont pu empêcher la récession, mais ont permis d’éviter une crise de plus grande ampleur. Malgré tout, crise économique il y a eu, car les banques ont dû limiter les crédits qu’elles émettaient, contribuant ainsi à comprimer la demande, qui à court terme est l’un des moteurs de l’activité, et la crise de confiance généralisée a pu aussi inciter certains consommateurs à différer leurs achats.

  


  Une crise du capitalisme


  Nous vivons bien une des plus grandes crises qu’a connue le système capitaliste. Pour autant, peut-on parler de crise du capitalisme ?


  Il faut d’abord s’entendre sur ce qu’est le capitalisme. Au sens le plus large, le capitalisme est entièrement défini par la propriété privée des moyens de production, qui implique le droit de disposer librement des biens en question et des fruits de leur utilisation, et donc de les échanger librement avec d’autres agents économiques. Voilà pourquoi d’ailleurs on emploie le terme de « capitalisme », qui met en avant le capital, et donc la propriété des moyens de production, comme caractéristique fondamentale de ce mode de production et d’échanges. Cette définition large cache le fait qu’il n’existe pas un capitalisme, mais des capitalismes, car il a pris des formes diverses au cours du temps, avec toutes comme point commun la propriété privée des moyens de production.


  Ainsi, il est faux d’opposer capitalisme et État-providence, ou d’associer capitalisme et marché dérégulé. Ce qui est vrai, c’est qu’historiquement parlant, le capitalisme s’est développé dans le cadre de ce que l’on appelle l’économie de marché, c’est-à-dire une économie dans laquelle les échanges se réalisent sur des marchés où se rencontrent une offre et une demande, dont la confrontation donnera naissance à l’établissement d’un prix. Pour autant, capitalisme et libéralisme ne sont pas deux termes synonymes ; d’une part, car le libéralisme est une philosophie générale visant à mettre la liberté au cœur de la société, et dont les dimensions dépassent largement le cadre économique ; d’autre part, car historiquement parlant le capitalisme a pu se développer en parallèle d’une intervention croissante de l’État, comme durant les Trente Glorieuses. L’école de la régulation, menée par des économistes comme Michel Aglietta ou Robert Boyer, a ainsi pu opposer un capitalisme concurrentiel qui aurait été celui du XIXe siècle, à un capitalisme institutionnalisé sous sa forme fordiste, donnant un poids bien plus important à l’État. Dans le même ordre d’idée, Michel Albert a opposé le capitalisme anglo-saxon, profondément libéral, au capitalisme rhénan, donnant plus de poids au consensus social et à l’État-providence.


  Ce qui est sûr, c’est que depuis le début des années 1980, les marchés, et en particulier les marchés financiers, ont été de plus en plus dérégulés, sous la pression de la « règle des 3D » telle qu’énoncée par Henri Bourguignat : dérèglementation, décloisonnement, désintermédiation. On a ainsi pu parler de véritable « globalisation financière ». Pour rependre une typologie proposée par Charles-Albert Michalet, la mondialisation se serait faite en trois grandes étapes : d’abord une phase internationale, marquée par des échanges de biens et de services entre pays comme modalité dominante des échanges ; ensuite une dimension multinationale, caractérisée par la mobilité non plus des biens et des services, mais des facteurs de production eux-mêmes comme moteur principal de la mondialisation ; et enfin, la configuration globale, caractérisée par la prédominance de la dimension financière, où la logique de rentabilité actionnariale devient la priorité dans les stratégies d’entreprise et où la sphère financière tend à imposer sa logique à la sphère réelle.


  S’il est un procès à faire pour trouver les causes de la crise commencée en 2007, c’est du côté de cette forme-là de capitalisme qu’il faut se pencher, sans s’en prendre au capitalisme dans son ensemble. Qu’on le veuille ou non, le capitalisme a été jusqu’alors le plus extraordinaire moyen qu’on ait trouvé pour créer de la richesse et sortir de la pauvreté une masse de plus en plus importante d’hommes et de femmes. Le capitalisme génère des incitations qui sont au cœur de la croissance économique. Et justement, ce capitalisme financier dérégulé a produit l’inverse de ce que l’on attend de lui, à savoir un système non pas tourné vers la recherche de l’efficacité productive et dominé par des règles de fonctionnement permettant un retour progressif à l’équilibre, mais au contraire une organisation centrée sur la recherche du profit pour le profit et dont les modalités impliquaient pour les entreprises des stratégies contre-productives à terme.


  Pourquoi sauver les banques ?


  Cette crise n’est donc pas la crise du capitalisme, mais d’une certaine forme de capitalisme financier dérégulé. Pour lui rendre justice, dans la suite du discours avec lequel nous avons ouvert cette question, Nicolas Sarkozy ne dit pas autre chose : « La crise financière n’est pas la crise du capitalisme. C’est la crise d’un système qui s’est éloigné des valeurs les plus fondamentales du capitalisme, qui a trahi l’esprit du capitalisme. » Évidemment, la recherche rationnelle du profit est au cœur de l’économie capitaliste ; si un agent économique utilise une partie de ses ressources pour se procurer des ressources productives, c’est parce qu’il pense que ces ressources lui rapporteront plus qu’une utilisation alternative. Donc, sans profits, pas de capitalisme. Pour autant, le capitalisme peut être encadré par des règles qui justement permettent que la recherche par chacun de son intérêt ne se fasse pas à l’encontre de l’intérêt général. Ce sont ces règles qui ont été peu à peu remises en question depuis le début des années 1980, et la sortie durable de cette crise ne pourra se faire que par la mise au point d’une nouvelle réglementation des marchés financiers, ce que d’aucuns nomment la « moralisation du capitalisme ».


  Il nous reste une dernière énigme à résoudre. Les banques n’ont pas été les dernières à promouvoir et à profiter de cette dérèglementation. Pourquoi les aider, surtout quand cela induit de tels montants, alors même que c’est leur soif de profits qui a été à l’origine de leur situation financière désastreuse ? C’est parce que les banques sont « too big to fail », c’est-à-dire trop importantes pour que l’on puisse les laisser faire faillite. Ne nous voilons pas la face : une crise bancaire menant à des faillites bancaires généralisées, et ce serait la promesse d’une crise économique sans précédent, aux conséquences désastreuses tant sur le plan de l’activité que de l’emploi. Pourquoi ? Parce que les banques remplissent des fonctions essentielles dans le système économique, au premier rang desquelles le fait de permettre à des entreprises de financer des investissements indispensables à leur croissance, et à des consommateurs d’obtenir des prêts sans lesquels les carnets de commandes des entreprises seraient désespérément vides. Sans cette activité de prêt, la croissance serait impossible. Les banques sont donc indispensables au bon fonctionnement du système économique. On l’a vu avec Lehman Brothers : sa faillite a manqué emporter à elle seule le système dans son ensemble. Qu’on le veuille ou non, sauver les banques était essentiel, quand bien même elles aient été responsables de leur propre chute. Et si l’on peut regretter que les milliards investis pour les sauver n’aient pas pu être utilisés à des fins jugées plus justes (lutte contre la pauvreté par exemple), il faut être conscient que sans cela, la récession qui s’en serait suivie aurait entraîné un accroissement incommensurablement plus élevé de cette pauvreté.


  Mais alors, pourquoi avoir laissé couler Lehman Brothers ? La Fed a voulu faire un exemple, afin d’éviter la poursuite de ce que les économistes appellent l’aléa moral, à savoir que lorsqu’un individu sait que les conséquences des risques qu’il prend seront prises en charge par d’autres, il multiplie ces risques. Les banques se sachant sauvées en cas de problème, elles n’ont ainsi pas hésité à prendre des risques inconsidérés. La Fed a voulu stopper cet engrenage en envoyant un signal fort au secteur bancaire, mais devant les conséquences de cet acte, elle a reculé.


  Il n’empêche que cette question est au cœur des débats relatifs à la régulation future du système financier et bancaire : comment faire en sorte de maintenir un filet de sécurité permettant de garantir la pérennité du système même en cas de coup dur122, sans pour autant donner un blanc-seing aux banques ? Le ratio Cooke, remplacé depuis par le ratio Mac Donough, allait dans ce sens, en poussant les banques à développer une attitude prudentielle. Cela n’a pas été efficace car les banques sont parvenues à contourner les contraintes induites par ces ratios ; tout l’enjeu est donc de trouver de nouvelles modalités de respect des règles qui n’entraveront pas la nécessaire mission des banques dans le système capitaliste, tout en interdisant le développement de comportements trop risqués. L’encadrement strict des produits structurés, de leur composition à leur mise sur le marché, pourra être une direction dans laquelle développer la réglementation.
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  Il faut sortir de l’euro pour retrouver notre compétitivité


  Depuis sa création, l’euro a été affublé de toutes les vertus et de tous les vices. Symbole de la puissance économique de l’Europe, vecteur de lien et de communication accrus entre les Européens, facteur d’une concurrence facilitée qui profiterait aux consommateurs, mais aussi responsable de notre perte de compétitivité et, surtout, révélateur de la perte d’autonomie et de souveraineté des pays ayant adopté cette monnaie unique. Dans le cadre de ce livre, il ne sera pas possible de traiter de tous ces aspects ; nous nous concentrerons donc sur une question absolument centrale en cette période, celle de la compétitivité des entreprises et, par extension, de notre balance commerciale.


  Qu’est-ce qu’un « euro fort » ?


  On ne compte plus le nombre d’industriels s’étant plaint ces dernières années de la valeur excessive de l’euro. En 2010, l’entreprise Safran, qui fabrique des moteurs d’avion, a ainsi estimé que la montée de notre monnaie lui avait coûté cette année-là entre 5 et 6 % de son chiffre d’affaires, et son président estimait que 1 euro à 1,4 dollar « n’est pas tenable ». La même année, le Gifas, organisation qui regroupe les entreprises françaises de l’aéronautique civile et militaire et de l’espace, a estimé que sur les trois années précédentes, la hausse de 20 centimes de l’euro par rapport au dollar avait conduit dans ce secteur à la non-création de 21 000 emplois en France123. On pourrait à loisir multiplier les exemples.


  Pour comprendre cette relation négative entre appréciation de l’euro et montant des exportations, il faut commencer par présenter le fonctionnement du marché des changes.


  Le marché des changes est un marché comme un autre. Il permet donc la rencontre entre des acheteurs et des vendeurs. Habituellement, les agents économiques échangent un bien ou un service contre un équivalent monétaire ; mais la spécificité de ce marché, c’est que les agents économiques en présence s’échangent de la monnaie, ou plus précisément une monnaie contre une autre monnaie.


  Prenons le cas de Côme, qui part en vacances aux États-Unis. Pour ce faire, il a besoin de dollars, alors qu’il possède des euros. Il faut donc qu’il trouve en échange, s’il passait directement par le marché des changes, un Américain désireux de venir en France et qui, lui, doit échanger des dollars contre des euros. Il se trouve que Côme souhaite échanger un euro contre un dollar, mais que son interlocuteur, quant à lui, n’est prêt à se défaire de son dollar qu’en échange de 1,10 euro parce qu’il estime, dans cet exemple fictif, que la valeur du dollar est supérieure à celle de l’euro. Dans ce cas, il s’en suivra un marchandage dont il est a priori difficile d’anticiper le résultat. Sauf si un second Américain arrive qui a lui aussi besoin d’échanger ses dollars contre des euros. La « concurrence » ainsi créée entre les deux Américains peut profiter à Côme, qui achètera les dollars à celui des deux qui lui proposera le « prix » le plus intéressant, c’est-à-dire qui lui demandera le moins d’euros contre ses dollars. Ce prix, c’est le taux de change, et sur le marché des changes, comme sur n’importe quel marché, c’est donc le jeu de l’offre et de la demande qui détermine le prix d’échange. Lorsqu’il y a une plus grande quantité de dollars qui sont proposés à la vente contre des euros qu’il n’y a d’euros qui sont eux-mêmes offerts contre des dollars, la demande d’euros contre des dollars est supérieure à l’offre d’euros contre des dollars. Et, comme sur tout marché, lorsque la demande est supérieure à l’offre, le prix s’accroît. Dans ce cas, on assistera à une appréciation de l’euro face au dollar.


  Une monnaie a donc une valeur qui est symbolisée par son taux de change. Imaginons par exemple que 1 euro soit égal à 1 dollar, comme cela était le cas au moment de la création de la monnaie unique européenne en 1999. En 2001, ce taux était tombé à 0,89 dollar pour 1 euro. Qu’est-ce que cela signifie ? Alors qu’en 1999 on pouvait échanger 1 euro contre 1 dollar, contre le même euro, deux années plus tard, on ne peut plus obtenir que 0,89 dollar. À l’inverse, l’euro est ensuite « remonté », pour s’établir en août 2008 à 1,59 dollar. Un touriste européen partant aux États-Unis voyait ainsi par rapport à 2001 son pouvoir d’achat en dollars quasiment doubler, puisqu’en échange de la même quantité d’euros, il pouvait disposer de deux fois plus de dollars. Depuis, le taux de change de l’euro face au dollar a diminué, mais reste élevé, puisqu’il oscille au moment où nous écrivons ces lignes autour de 1,30 dollar. On parle alors d’euro fort car il s’est globalement apprécié face au dollar. Évidemment, pour savoir si cette appréciation est synonyme de pouvoir d’achat accru dans la monnaie étrangère, il faudrait disposer de statistiques sur l’évolution des prix dans les deux pays. C’est pourquoi les économistes préfèrent raisonner en taux de changes en « parités de pouvoir d’achat » 124 pour justement prendre en compte cette dimension. Pour simplifier, nous supposerons par la suite que l’évolution des taux de change reflète ces différences d’inflation (ce qui n’est qu’imparfaitement vrai dans la réalité).


  Changes fixes ou changes variables, qu’est-ce que ça change ?


  Jusqu’au début des années 1970, et plus spécifiquement jusqu’aux accords de la Jamaïque signés en 1976, le régime de change au niveau mondial était fixe, ce qui signifie que les autorités monétaires nationales se devaient de maintenir le taux de change de leur monnaie en intervenant directement sur le marché des changes. Lorsque la monnaie nationale se dépréciait, c’est-à-dire qu’elle perdait de sa valeur face aux autres devises, les autorités monétaires achetaient en masse sur le marché des changes leur propre monnaie afin de soutenir sa demande, et donc son cours. Pour cela, elles devaient l’acheter avec des devises étrangères qu’elles détenaient en réserve. La constitution de ces réserves, qui provenaient principalement du commerce extérieur125, était donc stratégique. Lorsqu’un pays n’en possédait plus, ou lorsqu’il en avait fait le choix, il pouvait alors dévaluer sa monnaie, c’est-à-dire décider unilatéralement une évolution du taux de change correspondant à une réduction de la valeur de sa monnaie. Nous en verrons les conséquences par la suite.


  À l’inverse, depuis, la plupart des pays sont passés en changes flexibles, ce qui signifie que dorénavant les banques centrales ne sont plus tenues d’intervenir sur le marché des changes pour soutenir la valeur de leur monnaie. Les monnaies « flottent » et peuvent donc s’apprécier ou se déprécier au gré de l’évolution des achats et des ventes de devises sur ce marché. Dans ce cadre, les dévaluations n’existent plus, et si une monnaie perd de sa valeur, ce n’est pas la conséquence d’une volonté directe d’un gouvernement, mais du jeu de l’offre et de la demande sur le marché des changes.


  Comment la spéculation influe-t-elle sur les taux de change ?


  Dans la réalité, ce sont les banques et les agents de change qui interviennent sur le marché des changes, et qui indirectement font remonter les besoins en devises des millions d’agents économiques devant échanger une devise contre une autre. Pour donner un ordre de grandeur, il y a chaque jour près de 4 000 milliards de dollars de devises qui s’échangent dans le monde. À titre de comparaison, le PIB mondial s’établit autour de 60 000 milliards de dollars… par an ! On mesure ainsi l’importance de l’activité sur ce marché, dont une bonne part ne sert pas à financer des besoins liés aux échanges de biens et de services, mais est mue par un unique souci de spéculation.


  Comment est-il possible de spéculer sur une monnaie ? La logique en est très simple. Imaginons que sur le marché des changes, le taux de change s’établisse à 1 euro = 1 dollar, et que vous possédiez des euros, à hauteur disons de 100 000 euros. Vous avez deux choix : soit garder vos euros, soit les échanger contre des dollars. Imaginons à présent que vous anticipiez que dans 3 mois, ce taux va évoluer et qu’il va passer à 1 euro = 0,9 dollar. L’euro se sera alors déprécié de 10 %. Dans ce cas, vous avez intérêt à échanger aujourd’hui vos euros contre des dollars. Pourquoi ? Parce que vous allez les échanger contre 100 000 dollars et dans trois mois, ces 100 000 dollars, vous pourrez les échanger contre à présent 111 111 euros. Vous aurez ainsi réalisé un gain de 11 111 euros ! Évidemment, il ne faut pas se tromper dans ses prévisions, car si dans les faits l’euro s’était apprécié, en passant par exemple à 1,1 dollar, c’est à une perte d’un peu plus de 9 000 euros que vous auriez dû faire face. Toute activité de spéculation repose donc sur la rencontre entre deux personnes qui ne réalisent pas des anticipations allant dans le même sens.


  L’euro pénalise nos exportations…


  Ceci posé, revenons à notre interrogation originelle. Pourquoi un euro fort pénaliserait-il notre compétitivité ? Prenons un exemple fictif simple.


  Imaginons que nous ayons une fois de plus un taux de change 1 euro = 1 dollar. L’euro s’apprécie, et dorénavant 1 euro s’échange contre 1,2 dollar. Cela accroît automatiquement le prix de nos produits vendus en dollars à l’étranger. Pourquoi ? Parce que si l’on ne comptabilise pas des coûts de transport ou des droits de douanes (mais cela ne change rien au raisonnement présenté), un produit vendu 10 euros en France, et qui s’exportait jusqu’alors 10 dollars aux États-Unis, y sera dorénavant vendu 12 dollars. Deux dollars de plus, sans que l’exportateur français n’en tire aucun bénéfice, car en échange de ces 12 dollars il récupérera comme auparavant 10 euros. Il ne gagne donc rien à cette appréciation. Il va même sans aucun doute y perdre, car les consommateurs américains, voyant le prix du produit français augmenter, risquent fort de reporter leur consommation sur d’autres produits américains dont le prix sera resté stable. La « compétitivité-prix » de nos exportations diminuant, cette appréciation devrait se traduire par un recul de nos ventes à l’étranger, et donc plus largement de la production des entreprises implantées sur notre sol. Les craintes des entreprises citées plus haut sont donc fondées et d’autant plus fondées que les conséquences négatives sur l’activité ne s’arrêtent pas là.


  … et accroît nos importations


  Mettons-nous à présent à la place d’une entreprise américaine qui exporte vers la France, et faisons une fois de plus abstraction des coûts de transport et des droits de douanes possibles. Cette entreprise, qui vend son produit 10 dollars, l’exportait jusqu’alors 10 euros en France. Grâce à l’appréciation de l’euro, elle ne va plus le vendre que 8,33 euros. Là aussi, le prix de vente baisse, mais l’entreprise américaine ne perd pas un centime dans la transaction, car elle récupère toujours, comme avant l’appréciation, 10 dollars en échange des euros collectés suite à la vente de son produit. Seulement, la baisse du prix en euros ne pourra qu’éveiller l’intérêt des consommateurs français, et donc lui permettre d’augmenter ses ventes.


  Les exportations françaises diminuent et les importations françaises augmentent ; il y a donc pour un pays dont la monnaie s’apprécie, a priori, une détérioration de sa balance commerciale. De plus, ces importations supplémentaires risquent de concurrencer les produits nationaux sur le sol national même, ce qui pourrait se traduire par une perte de parts de marché pour les entreprises nationales, ce qui là aussi risque d’entraîner une diminution de l’activité. Pour rester compétitives, la tentation est alors grande pour les entreprises françaises de localiser leur production dans un pays où la monnaie est justement sous-évaluée ; on comprend ainsi mieux maintenant toute l’étendue des effets négatifs engendrés par un euro fort, et le lien entre l’appréciation d’une monnaie et la probabilité accrue de délocalisations.


  La courbe en J, ou l’effet d’une dévaluation sur la balance commerciale


  Pour autant, les effets présentés sont-ils si automatiques que cela ? Pas si sûr. En fait, dans tout ce qui précède, nous avons implicitement supposé que les consommateurs réagissaient immédiatement à toute variation de prix : les consommateurs américains réduisent leurs achats de produits français, tandis que les consommateurs français augmentent leurs achats de produits américains. Or, il est plus réaliste de penser qu’il existe un délai de réaction, car les consommateurs ont des habitudes qui ne changent pas du jour au lendemain. C’est ce qu’a montré la courbe en J, dans le cas d’une dévaluation de la monnaie en changes fixes, mais dont les résultats peuvent être inversés et généralisés dans le cas d’une appréciation en changes flexibles. Et que nous dit donc cette courbe ? Qu’en cas de perte de valeur d’une monnaie, la balance commerciale dans un premier temps se détériore, car les importations qui coûtent plus cher en euros ne voient pas leur volume de ventes diminuer du fait des habitudes de consommation. En revanche, à plus long terme, il est vrai qu’elle s’améliore, suite aux évolutions de volumes de ventes induites par la variation des prix, ce qui lui donne sa forme en « J » :


   


  


  Pour que cette courbe soit validée dans les faits, il faut que les consommateurs soient sensibles aux variations de prix et adaptent leurs choix en fonction de ces dernières ; leur consommation doit donc être « élastique » aux prix.


  La courbe en J présente les conséquences d’une dévaluation en changes fixes. Par extension, il est possible d’appliquer ici ses résultats ; dans ce cas, une appréciation de l’euro en changes flexibles devrait à terme se traduire par une détérioration de la balance commerciale des pays membres de la zone, à la suite d’une perte de leur compétitivité.


  Comment alors justifier un euro fort ?


  Si ces effets sont si néfastes, comment peut-on alors maintenir une telle parité ? Même si nous nous trouvons en changes flexibles, les autorités monétaires ne pourraient-elles pas intervenir pour tenter de faire diminuer la valeur de l’euro ? En fait, les autorités monétaires européennes pensent au contraire que cet euro fort n’est pas nécessairement néfaste, car une monnaie forte possède une vertu essentielle : elle permet de limiter l’inflation.


  Comme nous venons de le montrer, le prix en euros des importations de produits étrangers qui ne sont pas libellés en euros dans leur pays d’origine diminue à la suite de l’appréciation de l’euro. Le pétrole, par exemple, vendu en dollars, serait beaucoup plus cher à l’achat avec un euro faible ! En ce qui concerne tous les produits importés qui ne connaissent pas de substituts sur le marché français (comme le pétrole justement), cette diminution des prix n’entraîne pas de réduction de la demande adressée aux produits français. Bien au contraire, en fait. Tout d’abord, ces produits auparavant achetés par les Français continuent à l’être, mais moins cher. Cela accroît donc leur pouvoir d’achat, qui va au moins en partie se reporter sur des produits fabriqués en France. De même, tous les produits étrangers achetés par les entreprises implantées en France pour être intégrés dans leur processus de production, soit sous forme d’investissement, soit sous forme de consommations intermédiaires, sont eux aussi achetés moins cher, ce qui contribue à réduire les coûts de production de nos entreprises. Ces coûts réduits peuvent ainsi permettre la diminution de leurs prix, et donc favoriser leur compétitivité-prix.


  Les effets réels d’un euro fort


  C’est là que se situe ce qui fait l’une des difficultés de la science économique. Nous venons de montrer qu’à partir du même phénomène – un euro fort –, peuvent survenir deux effets diamétralement opposés : le premier, présenté plus haut, conduit à la diminution de la compétitivité-prix de nos entreprises, tandis que le second tend à l’accroître. Ces deux effets transitent par deux mécanismes différents, mais complémentaires. Lequel va l’emporter sur l’autre ? Au niveau théorique, il est difficile de trancher. L’économiste va donc devoir construire des modèles dans lesquels il va poser quelques hypothèses qui permettront in fine d’anticiper l’effet supposé. Par exemple, dans quelle mesure la diminution des prix des produits importés va-t-elle se traduire par une réduction de la production nationale ? Cela dépendra avant tout du type de produit importé : sont-ils en concurrence avec des produits nationaux, ou répondent-ils à une demande existante qui ne trouvait pas de produits équivalents sur le sol national ? Et dans le premier cas, est-ce que les consommateurs sont sensibles sur ce type de produits à la baisse des prix ?


  En réalité, ce qui précède nous permet de comprendre comment, avec une monnaie identique, la France peut connaître un déficit commercial record, et l’Allemagne accumuler des excédents nous faisant pâlir d’envie. Les chiffres sont cruels : un excédent de 158 milliards pour l’Allemagne en 2011, contre un déficit pour la France cette même année de 70 milliards, ce qui correspond d’ailleurs à un record absolu pour notre pays ! L’Allemagne importe, comme nous. Et elle importe même plus que nous : 902 milliards, contre 498 milliards pour la France. Comme nous, elle ne produit pas sur son sol tout ce dont sa population ou ses entreprises ont besoin, soit parce qu’elle n’est pas capable de le faire, soit parce qu’elle n’est pas suffisamment compétitive pour le faire, soit encore parce qu’elle a choisi de ne pas le faire126. Elle importe donc bien plus, alors même qu’elle connaît un excédent. Comment est-ce possible ? C’est que l’écart entre les exportations et les importations est positif chez eux quand bien même le montant de leurs importations soit si élevé. Et ce montant est si élevé justement aussi parce que les Allemands exportent tant ; pour exporter ils ont besoin de matières premières, de capital circulant et fixe qu’ils achètent entre autres à l’étranger. Ainsi, importer beaucoup peut-être une excellente chose si ces importations sont la contrepartie d’une économie dynamique !


  En fin de compte, qu’est-ce qui nous différencie ? Nos capacités à exporter avant tout. Les exportations allemandes ont dépassé les 1 000 milliards d’euros en 2011 et se situent au deuxième niveau mondial derrière la Chine, alors que la France ne dépasse pas les 430 milliards d’euros127. Pourquoi les Allemands exportent-ils autant ? Avant tout parce que la spécialisation productive des Allemands les amène à produire des biens qui sont demandés dans le monde entier et qui sont demandés alors même que leur prix augmente sous l’effet de l’appréciation de l’euro. C’est moins le cas concernant la France ; nous avons perdu des parts de marché à l’international, notamment parce que l’euro s’est apprécié. Mais pourquoi cette appréciation a-t-elle eu cet effet sur nos produits, et pas sur les produits allemands ? Parce que notre spécialisation n’est justement pas celle de nos voisins d’outre-Rhin. Les Allemands ont eu l’intelligence et le talent de développer un savoir-faire par exemple dans le domaine des machines-outils destinées aux entreprises, où justement la compétitivité est de type structurelle, c’est-à-dire ne reposant pas ou reposant peu sur le prix comme déterminant de la demande. Pour ces produits, ce qui est recherché, c’est la qualité, la fiabilité, la technologie, qui font de ceux-ci des produits demandés quand bien même leur prix augmente, parce qu’il n’existe pas sur le marché de substituts.


  Alors, faut-il souhaiter une perte de valeur de l’euro pour retrouver notre compétitivité ? Il est clair que si notre spécialisation repose sur des produits où la compétitivité s’appuie sur les prix, une dépréciation de l’euro pourrait a priori avoir un effet positif sur nos exportations, à partir du moment évidemment où l’effet positif l’emporte sur l’effet négatif, comme dans ce qui est supposé dans la courbe en J. Mais nous ne sommes pas décisionnaires en la matière, car la politique monétaire est aujourd’hui conduite dans la zone euro de manière indépendante des pouvoirs politiques par la Banque centrale européenne. Nous ne pouvons donc directement agir sur la valeur de l’euro, et ce d’autant plus que nous sommes dans un système de changes flexibles. La seule possibilité serait alors une sortie de la zone euro. Que penser de cette éventualité ?


  Sortir de la zone euro, une fausse bonne idée


  La présidentielle qui vient de s’achever en France a donné l’occasion pour certains candidats d’afficher leur volonté de promouvoir une sortie de la zone euro. Il faut dire que l’entrée dans la monnaie unique avait déjà été très discutée, puisqu’au moment du référendum sur le traité de Maastricht en 1992, le oui ne l’avait emporté qu’à une très courte majorité. Et depuis deux ans et le début de la crise grecque, nombre d’observateurs ont pronostiqué une sortie de la Grèce de l’euro, voire une explosion de la zone euro dans son ensemble, les pays retrouvant leur monnaie d’origine ou se regroupant dans des sous-zones à parité d’euros différentes.


  Il faut dire qu’une telle sortie peut être tentante. Quel serait son intérêt ? Un seul, mais de taille : en retrouvant sa monnaie, un pays retrouve sa souveraineté monétaire, et par là même la conduite de sa politique monétaire. Essayons de suivre étape par étape ce qui se passerait alors sans doute.


  Dans un premier temps, le franc remplacerait l’euro, mais devrait nécessairement être fixé à une parité avec les autres monnaies bien inférieure à celle de l’euro. C’est, rappelons-le, la motivation économique essentielle d’une telle décision : si la courbe en J dit vrai, nous concernant actuellement, cette dépréciation devrait se traduire à terme par une amélioration de notre compétitivité-prix, et donc de notre solde extérieur. Nos exportations augmenteraient fortement, plus fortement qu’actuellement, car si la France connaît un déficit commercial record, nos exportations ont quand même augmenté de 8,9 % en 2011 ! Le déficit a augmenté parce que dans le même temps, nos importations ont augmenté quant à elles de 11 %. Si effectivement nos exportations augmentaient plus fortement, et si dans le même temps, toujours grâce à cette dépréciation, nos importations se réduisaient, alors oui le déficit se réduirait… à la condition, une fois de plus, que les hypothèses permettant de valider la courbe en J soient réalisées dans les faits, ce qui est une précision de taille à apporter.


  Le problème, c’est qu’en même temps, cette sortie de l’euro poserait des problèmes de financement quasi insolubles. Financement de la dette publique, tout d’abord ; notre dette étant libellée en euros, les obligations arrivant à terme devront être remboursées dans cette devise. L’État français devra donc aller acheter des euros sur le marché des changes, mais contre du franc, qui sera une monnaie dépréciée. Il faudra donc donner toujours plus de francs pour obtenir en échange la même quantité d’euros. Sauf à partir dans une démarche de création monétaire excessive aux conséquences inflationnistes dévastatrices128, cela ne pourra que signifier un appauvrissement caractérisé de l’économie française. D’autant plus que le financement du déficit public annuel ainsi que du déficit commercial (car au moins à court terme, et même si les effets de la courbe en J étaient avérés à long terme, ce déficit augmenterait à la suite du passage au franc) deviendraient eux aussi problématiques. En effet, dans les deux cas, face à une monnaie faible et à un pays en qui la confiance a été ébranlée, peu accepteraient de prêter leurs devises pour être remboursés en francs. Ou pour le faire, ils demanderaient en échange des taux d’intérêt bien plus élevés que ceux actuellement en vigueur. C’est une conséquence trop peu souvent mise en avant : une sortie de la zone euro se traduirait par une augmentation forte des taux pesant sur les emprunts français, alors même que c’est la faiblesse actuelle des taux qui rend notre endettement encore soutenable129.


  Dans tous les cas, ces effets mèneraient irrémédiablement à une récession économique et à un alourdissement des problèmes qui étaient censés être réglés par la sortie de la monnaie unique. C’est pour cette raison que la Grèce a été maintenue à flot par l’Union européenne jusqu’au moment où nous écrivons ces lignes, afin qu’elle reste dans la zone euro. Pour l’économie grecque, une sortie de l’euro aurait des conséquences encore plus catastrophiques que pour la France, car sa spécialisation productive est centrée sur des services qui pour la plupart ne s’exportent pas, et sa perspective de revenir à l’équilibre commercial est donc faible. Son endettement structurel devenant croissant et de plus en plus difficile à financer suivant le mécanisme que nous venons de présenter, ce pays n’aurait d’autres choix que de faire globalement défaut sur sa dette. Une bouffée d’air à court terme, mais à long terme, comment trouver des créanciers n’ayant pas perdu toute confiance afin de financer ces déficits structurels qui ne disparaîtront pas avec ce défaut ? Une fausse bonne idée, assurément !


  La France dispose-t-elle d’atouts pour rééquilibrer son solde extérieur ?


  La zone euro possède globalement un solde extérieur équilibré vis-à-vis du reste du monde sur la durée. Mais à l’intérieur de cette zone, quatre pays connaissent un déficit commercial chronique lié à un problème de désindustrialisation : la France, l’Espagne, le Portugal et la Grèce. Ces quatre pays connaissent bien un excédent de leur balance concernant les échanges de services (dont le tourisme), mais leur balance de biens manufacturés est si déficitaire qu’elle pèse d’un poids essentiel sur le déficit commercial global, et cette balance est à elle seule une mesure de la perte de compétitivité de ces économies. Prenons le cas de la France ; en dix ans, les échanges extérieurs de marchandises sont en effet passés pour notre pays d’un solde légèrement excédentaire (4 milliards en 2002, soit + 0,2 % du PIB) à un solde lourdement déficitaire (71 milliards en 2011, soit 3,5 % du PIB). L’alourdissement de la facture énergétique a joué dans cette évolution et permet de relativiser un peu ce constat, mais il ne saurait lui faire perdre de sa pertinence.


  Cependant, dans ce groupe, un pays se distingue nettement : la France. Car malgré ses insuffisances dans sa spécialisation productive face à l’Allemagne, elle connaît de solides atouts. En matière de main-d’œuvre, tout d’abord, avec une population active à la qualification moyenne plus proche de celle de l’Allemagne que de celle des autres pays de ce groupe (70 % des actifs français ont un niveau au moins égal au second cycle du secondaire, contre 75 % pour l’Allemagne, 52 % pour l’Espagne, 62 % pour la Grèce et 30 % pour le Portugal). Atouts en termes de recherche-développement, ensuite : la France consacre certes un peu moins de sa richesse nationale à la recherche que l’Allemagne (2,26 % contre 2,82 %), mais plus que l’Espagne (1,39 %), le Portugal (1,59 %) ou la Grèce (0,5 %). Et en nombre de brevets par habitant déposés dans l’un des pays de la Triade, on retrouve une telle différence : 70 pour l’Allemagne, 39 pour la France, et seulement 5 pour l’Espagne, 2 pour le Portugal et… 1 pour la Grèce. Atouts en termes d’intensité capitalistique de la combinaison productive, enfin130 : de l’ordre de 140 000 euros en France, contre 120 000 en Allemagne, 90 000 en Espagne, 75 000 au Portugal et 60 000 en Grèce.


  Que nous montrent ces chiffres ? Que la France est un pays développé, l’une des puissances économiques mondiales majeures, et que comme telle, elle se situe dans le groupe de tête des pays en termes de technologie et de qualification. Elle ne saurait être comparée aux autres pays déficitaires de la zone euro. Surtout cette caractéristique montre131 que si l’on doit sortir de la crise actuelle, cela passera par le renforcement des atouts de la France et non par un repli sur ses faiblesses. Espérer une dépréciation de la monnaie, c’est compter sur un gain en provenance des activités où la compétitivité-prix est forte, c’est-à-dire dans les activités qui sont l’apanage des pays moins développés. Au contraire, répétons-le encore : si la France veut connaître les mêmes excédents que l’Allemagne, la priorité doit être donnée à accroître les dépenses de recherche et à augmenter le niveau de formation de la population afin de concurrencer à armes égales les pays se situant sur la frontière technologique.
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  La France et les pays développés condamnés au déclin face aux pays émergents


  Arrivés à la toute fin de cette exploration de quelques-unes des « idées reçues » sur l’économie française, il est temps pour nous de prendre un peu de recul et de nous intéresser à la place de la France dans le monde.


  La France est et reste, quoi qu’on en dise, une puissance économique majeure. Qu’on en juge plutôt : nous nous situons au 5e rang mondial en termes de création de richesses, derrière l’Allemagne, le Japon, la Chine et surtout les États-Unis, qui produisent à eux seuls près du quart du PIB mondial. Et concernant le classement en termes de PIB par habitant, nous sommes certes plus loin, au 20e rang, mais nous sommes devancés par des pays peu révélateurs, comme le Luxembourg, le Qatar ou encore le Koweït. Pour obtenir un ordre de comparaison, sur cette échelle, les États-Unis sont 15e et la Chine… 93e !


   


  Et pourtant, la France et plus généralement l’ensemble des pays occidentaux développés se sentent en danger face à l’essor des pays émergents, dont la taille et la croissance exceptionnelle semblent de nature à remettre en question notre position sur l’échiquier mondial. Devons-nous nous inquiéter de leur croissance ou au contraire nous en réjouir ?


  Des statistiques implacables


  Les pays émergents connaissent souvent des taux de croissance à deux chiffres dont nous n’aurions pas même osé rêver durant les Trente Glorieuses. La Chine est ainsi devenue la deuxième puissance économique mondiale, alors même qu’elle se traînait dans les bas-fonds du classement il y a à peine deux décennies. Avec une croissance durablement supérieure à la nôtre, ces pays vont finir par nous rattraper, voire nous dépasser. Qu’en sera-t-il dans quarante ans ? Une étude du CEPII132 nous donne les projections de PIB en volume d’ici 2050 :


  


  Il est clair que l’Union européenne va perdre son leadership mondial au profit de la Chine et des États-Unis – qui nous talonnent déjà. Et concernant cette fois-ci le PIB par habitant, qui est une mesure plus pertinente des comparaisons internationales de niveaux de vie, là aussi les Chinois vont nous dépasser.


  Et si l’on s’intéresse enfin au poids des différents pays ou groupes de pays dans le PIB mondial, la sentence est une fois de plus sans appel :


   


  


  Un retour à la normale ?


  En 2050, la Chine et l’Inde produiront 40 % de la richesse mondiale, alors que la Triade actuelle (États-Unis, Union Européenne et Japon) n’en réalisera pas 30 %. Le contraste avec la situation actuelle, où cette même Triade produit les deux tiers de la richesse mondiale, est particulièrement saisissant.


  Qu’en déduire ? Que nous sommes inéluctablement condamnés au déclin ? Un tel jugement est pour le moins hasardeux.


  Daniel Cohen133, économiste français, nous apprend que jusqu’au début du XIXe siècle, les grandes zones économiques connaissaient des écarts de richesse relativement faibles. Si l’on prend en compte les travaux d’Angus Maddison134, en 1820, les écarts de richesses entre l’Europe de l’Ouest et l’Afrique n’étaient que de 1 à 3, alors qu’aujourd’hui, ils sont de 1 à 15. L’histoire de ces deux derniers siècles, c’est donc celle de l’apparition des inégalités internationales, avec d’un côté un groupe de pays ayant connu une croissance exceptionnelle, et de l’autre le reste du monde ayant connu une croissance plus modérée :


  Les évolutions du PIB par habitant depuis 2000 ans (en dollars de 1990)


  


  Ce qu’il est important de souligner, c’est que si les inégalités se sont développées fortement, ce n’est en tant que tel au détriment d’aucun pays pris dans sa globalité, puisque dans ce tableau nous voyons bien qu’aucun pays ou groupe de pays ne s’est appauvri. Certains – dont la France – se sont plus enrichis que d’autres, mais personne n’a vu sa situation se détériorer.


  Nous vivons donc dans un monde de plus en plus riche, même si cette richesse a avant tout été portée par les pays occidentaux développés :


  


  Ce qui est particulièrement frappant dans ce dernier tableau, c’est la dernière décennie. Aux yeux de la France, c’est une décennie de faible croissance, annonciatrice de la grande crise que nous vivons actuellement en Europe. Mais aux yeux du monde, il en est tout autrement ; à l’échelle de l’histoire, au-delà de notre position personnelle, les années 2000 seront sans doute présentées comme une décennie dorée au niveau économique. Et d’où est provenue une telle croissance ? Des pays émergents très majoritairement.


  Quand la Chine connaît des taux de croissance à deux chiffres, cela signifie que sur le moyen terme, ce sont des dizaines, voire des centaines de millions d’êtres humains qui vont sortir du seuil de pauvreté. Difficile de s’en offusquer, quand bien même l’on puisse penser, à tort comme nous avons tenté de le montrer dans les chapitres relatifs au protectionnisme et aux délocalisations, que cela nous coûte « quelques » emplois dans les pays européens.


  Si les pays émergents nous rattrapent dans les années à venir, cela signifiera simplement qu’après une parenthèse historique de deux siècles durant lesquelles une partie du monde aura connu un enrichissement bien supérieur au reste, une grande partie de ce reste rattrapera le premier ensemble. Ce mouvement de convergence avait déjà été mis en lumière par Robert Solow, prix Nobel d’économie, dès le milieu du XXe siècle. Même si dans la réalité la convergence est bien différente de celle qu’il avait anticipée dans son modèle, et même si certaines zones géographiques en sont malheureusement jusqu’à présent exclues (les pays d’Afrique sub-saharienne notamment), ce rattrapage se fera selon un principe gagnant-gagnant : les pays pauvres sortiront de la pauvreté, tandis que les pays riches continueront à s’enrichir, certes à une vitesse moins importante. Si les prévisions sont exactes, le PIB en volume de l’Union Européenne va plus que doubler d’ici 2050. La Chine nous dépassera ? Tant mieux pour les chinois. À partir du moment où cela ne se traduit pas par un recul de notre richesse, doit-on s’en inquiéter ?


  Une croissance à jamais perdue ?


  Nous sommes parvenus à des niveaux de richesses dont nos ancêtres n’auraient pas même osé rêver. Lorsque l’économie s’est constituée comme science, dans le courant du XIXe siècle, sous l’impulsion d’abord de penseurs « classiques » comme Adam Smith, David Ricardo, Jean-Baptiste Say, puis surtout sous celle d’économistes du courant dit « néoclassique » (Léon Walras, William Jevons, Carl Menger…), l’objectif premier était de comprendre le fonctionnement de l’économie de marché, de mettre en lumière les lois sur lesquelles elles reposent, en construisant des concepts et des modèles qui ont permis de développer une démarche propre à l’économiste, seule à même de donner des clés d’intelligibilité des phénomènes étudiés. À cette approche « positive », et à la demande des différents gouvernements, les économistes ont aussi été amenés à développer une vision « normative », visant à émettre des propositions pour permettre un meilleur fonctionnement du système. En particulier, il a été demandé aux économistes de mettre en lumière les mesures adéquates pour générer la croissance la plus forte possible.


  Sur ce point, le constat est sans appel : la réussite a bel et bien été au rendez-vous. Pour autant, les premiers économistes étaient en fait plutôt pessimistes sur ce point. À partir de la loi des rendements décroissants qui voulait que plus on accumulait de capital dans une unité productive, et moins l’accroissement de la production qui devait en résulter était forte, ils avaient avancé l’idée que la croissance devait à terme devenir nulle, les économies tombant dans un « état stationnaire » marqué par une production stable.


  Comment continuer à penser la croissance tout en maintenant cette loi, au fondement de l’approche classique et néoclassique ? C’est le même Robert Solow qui apportera la réponse à cette question : selon lui, ce qui permet de maintenir la croissance dans le temps, c’est l’apparition régulière d’un progrès technique qui entraîne une efficacité accrue de la combinaison productive. Cela signifie qu’avec la même quantité de facteurs de production, il est possible de produire en plus grande quantité. La loi des rendements décroissants est ainsi maintenue, mais la croissance redevient possible grâce au progrès technique.


  Le problème de cette théorie est qu’elle se révélait fataliste, car selon Solow le progrès technique était exogène, ce qui signifie qu’il apparaissait comme une manne extérieure sur laquelle on ne pouvait rien faire. Dans les périodes où la providence permettait l’apparition d’un important progrès technique, tant mieux, la croissance allait être forte ; dans les autres périodes, tant pis, il fallait prendre son mal en patience. Durant les années 80, les théoriciens de la croissance endogène ont permis de faire progresser la réflexion des économistes, en montrant entre autres comment le système économique pouvait par lui-même générer du progrès technique, en particulier sous l’impulsion des dépenses de recherche-développement. À partir de là, des mesures spécifiques pouvaient être prises pour doper la croissance.


  Cette (petite) histoire des théories de la croissance montre que si nos pays se sont considérablement enrichis sous l’impulsion des différentes révolutions industrielles, il existe encore et toujours des marges de manœuvre pour la poursuite de cet enrichissement. Et nous allons revenir à ce que nous avons dit à plusieurs reprises, afin de boucler la boucle : pour des pays comme nous proches de la frontière technologique, c’est-à-dire dont les avantages compétitifs se fondent sur la maîtrise de savoir-faire technique et sur la capacité à innover, la croissance de demain dépend avant tout de l’effort de recherche-développement réalisé, ainsi que de la formation des travailleurs. Car si la Chine ou l’Inde connaissent une croissance exceptionnelle, et si elles réalisent des « remontées de gamme » progressives, il est clair que pour lutter contre ces pays et maintenir notre activité, il nous faut garder un coup d’avance sur eux.


  Le problème, justement, c’est que sur ces points nous sommes en train de perdre en partie notre avance. Prenons par exemple la recherche et développement (R&D). Dans une note éditée par le ministère de la Recherche en 2011135, la France est en retard sur quasiment tous les autres pays présents eux aussi à la frontière technologique en terme « d’effort de R&D », mesurée par la part de la DIRD (dépenses intérieures en recherche et développement) dans le PIB :


  


  Ce retard pris, ce sont des capacités d’innovations, et donc d’avantages compétitifs, perdus pour l’avenir.


  Concernant la formation, notre compétitivité se joue avant tout dans les formations d’excellence post-bac, seules à même de nous maintenir sur cette fameuse frontière. Selon une étude de l’OCDE ; en termes de dépenses par étudiants, la France là aussi est plutôt à la traine. Et ce ne sont pas les dernières statistiques soulignant un désintérêt croissant des étudiants pour la carrière d’enseignant, comme le montre l’effondrement du nombre de candidats aux concours du Capes et de l’agrégation, qui peuvent nous rassurer sur la qualité de l’enseignement dispensé.


  Vers une nouvelle croissance


  La France prend du retard, alors même que la compétition fait rage. Il est encore temps de se rattraper ; mais pour cela, au-delà d’un nécessaire effort de rétablissement des comptes publics, des efforts supplémentaires de formation et de financement de la recherche doivent prioritairement être effectués.


  Ces efforts doivent être réalisés avec un objectif essentiel que tous les gouvernements devraient constituer en priorité absolue : le changement de notre mode de croissance, pour passer d’une économie fondée sur l’exploitation de ressources naturelles non renouvelables à une économie soutenable, ou durable, parfois appelée économie verte.


  Cette économie « du futur » peut se caractériser de deux manières. Comme l’explique l’Insee136, « la première repose sur une analyse des impacts : une activité est considérée comme verte quand elle est moins polluante et moins consommatrice de ressources. La seconde s’appuie sur sa finalité : une activité est dite verte si elle vise la protection de l’environnement ». Dans le même ordre d’idée, la notion de « croissance verte » est aussi d’actualité. Selon l’OCDE137, « une politique de croissance verte consiste à favoriser la croissance économique et le développement tout en veillant à ce que les actifs naturels continuent de fournir les ressources et les services environnementaux sur lesquels repose notre bien-être.


  Pour ce faire, elle doit catalyser l’investissement et l’innovation qui étaieront une croissance durable et créeront de nouvelles opportunités économiques ».


  Il existe des décroissants qui pensent que, face aux problèmes environnementaux créés par l’activité économique, il faut produire et consommer moins. Face à cela, les économistes sont plutôt partisans de solutions visant non à remettre en question la croissance, essentielle à l’accroissement de notre niveau de vie, mais à promouvoir une autre croissance, plus respectueuse de l’environnement. Le projet est de réduire notre empreinte énergétique, en faisant en sorte, grâce aux innovations technologiques, de produire plus en utilisant dans le même temps moins d’énergie et de matières premières. C’est déjà le cas ; si en 1971 l’économie mondiale consommait l’équivalent de 560 litres de pétrole pour produire 1 000 dollars de PIB, elle n’en utilisait déjà plus « que » 380 litres en 2002, avec des projections pour 2020 à 300. Mais c’est encore nettement insuffisant. Et la seule manière pour accélérer le mouvement, c’est de financer toujours plus de recherches dans ces domaines. Recherches qui seront sources de progrès, d’activité, mais aussi d’emplois ; tandis qu’en 2008, 136 000 personnes exerçaient un métier dit « vert », on estime à moyen terme un potentiel dans ce domaine de plus de 3,5 millions d’emplois. C’est là une occasion unique de résoudre en même temps une grande partie des maux que connaissent nos économies. Espérons que l’urgence paraisse suffisamment importante pour que les mesures adéquates soient enfin prises en ce sens.


  


   


   


   


  Conclusion


  La France est-elle en faillite ? Non, même si notre endettement n’est pas tenable à terme. Faut-il quitter la zone euro ? Non, même si un euro fort peut réduire la compétitivité de nos produits exportés. Notre pouvoir d’achat diminue-t-il ? Non sur le long terme, même si sa croissance ralentit. Les réponses à ces questions ne sont pas évidentes et de nombreux paramètres sont à prendre en compte pour en comprendre toutes les implications. Nous avons tenté ici d’y réfléchir en nous appuyant sur des acquis élaborés par les économistes, sans lesquels il est difficile de se retrouver dans la complexité des informations que nous recevons chaque jour. Chemin faisant, nous avons essayé de dépasser le stade de l’opinion, pour accéder à celui du savoir.


  Les économistes se trompent-ils ? Évidemment. Ils se trompent comme se trompent tous les scientifiques, qui patiemment, à force de recherches et d’erreurs, progressent dans la compréhension du monde qui les entoure. Et c’est parce qu’ils se trompent qu’ils progressent et qu’ils revoient leurs modèles. En même temps, s’ils tentent de mettre à jour des lois universelles, certaines causalités ne se retrouvent que sous certaines conditions bien précises liées à des configurations historiques et institutionnelles tout aussi précises, ce qui explique que tel modèle peut être explicatif dans telle situation géographique et chronologique donnée, et pas dans telle autre. Une erreur de prédiction d’un modèle ne signifie alors pas qu’il est faux, mais que les conditions requises à sa fiabilité ne sont alors pas scrupuleusement respectées. De même, lorsque l’on moque les économistes sur leurs erreurs de prévisions, par exemple sur la croissance supposée du PIB pour l’année à venir qui dans les faits a les plus grandes chances d’être différente de celle annoncée, on oublie trop souvent l’extrême complexité de l’exercice. De quoi résulte la croissance ? De décisions journalières prises par des dizaines de millions d’individus, et ce, tous les jours de l’année. Des interactions existantes entre ces centaines de millions de décisions. Des évolutions dans les modalités de choix des individus, dépendant à leur tour de l’évolution de certaines variables économiques, qui à leur tour sont influencées par les choix effectués.


  Ce que les spécialistes nous proposent, c’est un tableau de bord qui nous donne la bonne direction générale, sans nous assurer de la précision de la mesure de la vitesse. Et au moment de prendre des mesures économiques ou sociales, nos gouvernants ont besoin de tels tableaux de bord, même imparfaits. Évidemment, les économistes ne peuvent se satisfaire d’un tableau de bord imprécis. Et c’est de leurs erreurs qu’ils tirent les éléments qui leur permettent de progresser, en tentant de mettre en place des modèles de plus en plus performants.


  À une époque où l’économie est au cœur de la société, la compréhension des nouveaux acquis et de nouvelles grilles de lecture apportés par les spécialistes, est, nous en sommes intimement convaincu, une condition nécessaire à l’exercice d’une pleine citoyenneté dans un cadre démocratique. L’économie est encore une science en pleine évolution, mais nous espérons vous avoir donné envie d’en savoir un peu plus sur cette discipline.


  Arrivé à la fin de ce livre, vous savez donc ce qu’il vous reste à faire : vous ruer sur d’autres ouvrages économiques, vous abreuver d’informations et d’actualités, exercer votre esprit critique et surtout, ne jamais vous laisser porter par des idées reçues !
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